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COMPTE RENDU INTEGRAL

PRÉSIDENCE DE M . ALAIN RICHARD,

vioc-présidant

La séance est ouverte à vingt et une heures trente.

M . le président . La séance est ouverte.

1

EMPLOI DES TRAVAILLEURS HANDICAPES

Suite de la discussion, après déclaration d'urgence,
d'un projet de fol

M . le prds1dsnt . L'ordre du jour appelle la suite de la
discussion, après déclaration d'urgence, du projet de loi en
faveur de l'emploi des travailleurs handicapés (n os 681, 733).

Cet après-midi l'Assemblée a poursuivi l'examen des
articles et s'est arrétée dans l'article I", article L. 323-8-2 du
code du travail, à l'amendement n° 50.

Article I . ' (suite)

M . Is président. Je rappelle les termes de l'article 1•r :
« Art. 1• r. - La section 1 du chapitre III du titre II du

livre III du code du travail est remplacée par les dispositions
suivantes :

« Section 1

« Obligation d'emploi des travailleurs handicapés,
« des Mutilée de guerre et assimilés

« Art. L. 323-1 . - Tout employeur occupant au moins vingt
salariés est tenu d'employer des bénéficiaires de la présente
section dans la proportion de 6 p. 100 de l'effectif total de
ses salariés.

« Les entreprises de travail temporaire définies par l'article
L. 124.1 ne sont nssujetties à l'obligation d'emploi instituée
par le premier alinéa du présent article que pour leurs
salariés permanents.

« Lorsqu'une entreprise entre dans le champ d'application
du premier alinéa du présent article, soit au moment de sa
création, soit en raison de l'accroissement de son effectif,
cette obligation d'emploi ne s'applique que dans un délai
fixé par décret et qui ne peut excéder trois ans.

« Les établissements publics industriels et commerciaux
sont au nombre des employeurs visés par le présent article.

«Art. L. 323-2. - L'Eut et, lorsqu'ils occupent au moins
vingt agents à temps plein ou leur équivalent, les établisse-
ments publics de l'Eut autres qu'industriels et commerciaux,
les collectivités territoriales et leurs établissements publics
autres qu'industriels et commerciaux, y compris ceux qui sont
énumérés à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986,
sont assujettis, selon des modalités fixées par voie réglemen-
taire, à l'obligation d'emploi instituée par l'article L . 323-1 ;
les dispositions des articles L . 323-3, L . 323-5, L. 323-8 leur
sont applicables.

« L'application de l'alinéa précédent fait l'objet, chaque
année, d'un rapport présenté aux comités techniques pari-
taires ou aux instances en tenant lieu ainsi qu'aux conseils
supérieurs de la fonction publique de l'Etat, de la fonction
publique territoriale et de la fonction publique hospitalière.

« Art. L. 323-3. - Bénéficient de l'obligation d'emploi insti-
tuée par l'article L. 323-1 :

« 1. Les travailleurs reconnus handicapés par la commis-
sion technique d'orientation et de reclassement professionnel
mentionnée à l'article L, 323 .11 ;

« 2. Les victimes d'accidents du travail ou de maladies
professionnelles ayant entraîné une incapacité permanente au
moins égale à 10 p . 100 et titulaires d'une rente attribuée au
titre du régime général de sécurité sociale ou de tout autre
régime de protection sociale obligatoire ;

« 3. Les titulaires d'une pension d'invalidité attribuée au
titre du régime général de sécurité sociale, de tout. autre
régime de protection sociale obligatoire, ou au titre des dis-
positions régi ssant les agents publics à condition que l'invali-
dité des intéressés réduise au moins des deux tiers leur capa-
cité de travail ou de gain ;

« 4. Les anciens militaires et assimilés, titulaires d'une
pension militaire d'invalidité au titre du code des pensions
militaires d'invalidité et victimes de guerre ;

« 5. Les veuves de guerre non remariées titulaires d'une
pension au titre du, méme code, dont le conjoint militaire ou
assimilé est décédé des suites d'une blessure ou d'une
maladie imputable à un service de guerre ou alors qu'il était
en possession d'un droit à pension militaire d'invalidité d'un
taux au moins égal à 85 p. 100 ;

«6 . Les orphelins de guerre, âgés de moins de vingt et un
ans et les mères veuves non remariées ou les mères céliba-
taires dons respectivement le père ou l'enfant, militaire ou
assimilé, est décédé des suites d'une blessure ou d'une
maladie imputable à un service de guerre ou alors qu'il était
en possession d'un droit à pension d'invalidité d'un taux au
moins égal à 85 p . 100.

« 7. Les veuves de guerre remariées ayant au moins un
enfant à charge issu du mariage avec le militaire ou assimilé
décédé, lorsque ces veuves ont obtenu ou auraient été en
droit d'obtenir, avant leur remariage, une pension dans les
conditions prévues au 5. ci-dessus ;

« 8. Les femmes d'invalides internés pour aliénation men-
tale imputable à un service de guerre, si elles oénéficient de
l'article L . 124 du code des pensions militaires d'invalidité et
des victimes de guerre.

« Art. L. 323-4. - I . - L'effectif total de salariés est calculé
selon les modalités définies à l'article L. 431-2 ; toutefois les
salariés occupant certaines catégories d'emplois exigeant des
conditions d'aptitude particulières, déterminées par décret, ne
sont pas décomptés dans cet effectif.

« II . - Les dispositions de l'article L . 431-2 sont appli-
cables au calcul du nombre des bénéficiaires de la présente
section employés par l'entreprise ; toutefois il est tenu
compte des apprentis.

« En outre et selon des modalités déterminées par décret,
ces bénéficiaires sont pris en compte une fois et demie, deux
ou plusieurs fois :

« 1. Si leur handicap est important ;
« 2. S'ils remplissent certaines conditions d'âge ;
« 3. S'ils reçoivent une formation au sein de l'entreprise ;
« 4. S'ils sont embauchés à leur sortie d'un atelier protégé

défini à l'article L. 323-31, d'un centre d'aide par le travail
défini à l'article L. 167 du code de la famille et de l'aide
sociale ou d'un centre de formation professionnelle.

« Art. L . 323-5. - Dans les collectivités publiques et les
entreprises mentionnées aux articles L . 402, L. 404, L. 405
et L . 406 du code des pensions militaires d'invalidité et des
victimes de guerre, le nombre de personnes employées en
application des articles L .323-1 et L. 323-2 est calculé en
tenant compte :

« 1 . Du nombre des bénéficiaires des emplois réservés en
application du livre III, titre III, chapitre IV du code sus-
mentionné employés qar la collectivité ou l'entreprise ;
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« 2 0 Du nombre d'agents qui ont été recluses en a lia-
tion de l'article 63 de la loi n » 84-16 du 11 janvier 1984, des
articles 81 à 85 de la loi no 84.33 du 26 janvier 1984 ou des
articles 71 à 73 de la loi n o 86 .33 du 9 janvier 1986 ;

« 3 o Du nombre d'agents qui bénéficient d'une allocation
temppop raire d'invalidité en appliation de l 'article 63 de la loi
no .84. 16 du 11 'janvier 1984, de l'article L . 417-8 du code des
communes, de l'article 119-III de la loi no 84-33 du 26 en-
vier 1984 ou de l'article 80 de la loi n° 86-33 du 9 jan-
vier 1984.

« Art. L. 323-6. - Le salaire des bénéficiaires de la préente
section ne peut être inférieur à celui qui résulte de l'epplia-
tion des dispositions législatives et réglementaires eu de la
convention ou d41 accord collectif de travail.

« Toutefois, lorsque le rendement professionnel des inté-
ressé est sensiblement diminué, des réductions de salaire
peuvent être autorisées dans des conditions fixées par voie
réglementaire.

« Art. L. 323-7. - En cas de licenciement, la durée du
délai-congé déterminée en appliation de l'article L . 122.6 est
doublée pour les bénéficiaires de la présente section comp-
tant plus d'une fois en appliation de l'article L. 323 .4, sans
toutefois que cette mesure puisse avoir'pour effet de porter

• au-delà de trois mois la durée du délai-congé . Toutefois ces
dispositions ne sont pu appliables lorsque les réglements de
travail, les conventions ou accords collectifs de travail ou, à
défaut, les usages prévoient un délai-congé d'une durée au
moins égale à trois mois.

« Art. L. 323-8. - Les employeurs mentionnés aux
articles L.323-1 et L . 323-2 peuvent s'acquitter partiellement
de l'obligation d'emploi instituée par l'article L. 323 .1 en
passant des contrats de fournitures, de sous-traitants ou de
prestations de service avec des ateliers protégé ou des
centres d'aide par le travail . Cette exonération, dont les
modalité et les limites sont fixées par voie réglementaire, est
proportionnelle au volume de travail fourni à ces ateliers et
centres.

« Art. L. 323 .8.1 . - Les employeurs mentionné à l'ar-
ticle L. 323-1' peuvent s'acquitter de l'obligation d'emploi
prévue à cet article en faisant appliation d'un accord de
branche, d'un accord d'entreprise ou d'établissement qui pré-
voit la mise en ouvre d'un programme annuel ou pluriannuel
en faveur des travailleurs handicapé comportant l'une au
moins des actions suivantes :

« - plan d'embauche en milieu ordinaire de travail ;
« - plan d'insertion et de formation ;
« - plan d'adaptation aux mutations technologiques ou de

maintien dans l'entreprise en as de licenciement.
« L'accord doit étre agréé par l'autorité administrative

après avis de la commission départementale des travailleurs
handicapé, des mutilé de guerre et assimilé instituée par
l'article L . 323 . 35 ou du conseil supérieur pour le reclasse-
ment professionnel et social des travailleurs handicapé ins-
titué par l'article L. 323-34.

« Art. L. 323-8-2. - Les employeurs mentionné à l'ar-
ticle L. 323-1 peuvent s'acquitter de l'obligation définie par
cet article en versant au fonds de développement pour 1 in-
sertion professionnelle des handicapé mentionné par l'ar-
ticle L. 323-8-3 une contribution annuelle pour chacun des
bénéficiaires de la présente section qu'ils auraient dû
empployer ; le montant de cette contribution est fixé par un
arrété conjoint du n inistre chargé de l'emploi et du ministre
chargé du budget, dans la limite de 500 fois le salaire horaire
minimum de croissance par bénéficiaire non employé.

« Art. L. 323.8-3. - La gestion du fonds de développement
pour l'insertion professionnelle des handicapé est confiée à
une association administrée par des repréhentants des
salarié, des employeurs et des personnes handiapées ainsi
que des personnalité qualifiées et dont les statuts sont agréé
par le ministre chargé de l'emploi.

« Art. 323-8-i. - Les ressources du fonds mentionné à l'ar-
ticle L . 323-8-2 sont destinées à favoriser l'ins4 rtion profes-
sionnelle des handicapé en milieu ordinaire de travail ; elles
sont affectées notamment à la compensation du coût supplé-
mentaire des actions de formation dont bénefident les inté-
ressés et à des mesures nécessaires à l'insertion et au suivi
des travailleurs handicapé dans leur vie professionnelle.

« Les actions définies à l'alinéa pprécédent peuvent
concerner les entreprises non assujetties ` l'obligation d'em-
pploi i~n~stitué par l'article L. 323.1 lorsqu'elles emploient des
bénéficiaires de la présente section .

« Les modalité du contrôle de la répartition et de l'utilisa-
tion des contributions versées au fonds mentionné par l'ar-
ticle L. 323-8-3 ainsi que les modalités de reversement au
Trésor public des sommes non utilisées sont déterminées par
voie réglementaire.

« Art L. 323-8-S. - Les employeurs mentionnM à l'ar-
ticle L. 323-1 doivent fournir à l'autorité administrative .une
déclaration annuelle relative aux emplois occupés par les
bénéficiaires de la présente section par rapport à l'ensemble
des emplois existants ; ils doivent également justifier de l'ap-
plication éventuelle des articles L . 323-8, L . 323-8-1
et L. 323.8 .2.

« A défaut de toute déclaration, les employeurs sont consi-
dérés comme ne satisfaisant pas à l'obligation d'emploi insti-
tuée par la prMente section.

« Art, L. 323-8-6. - Lorsqu'ils ne remplissent aucune des
obligations définies aux articles L. 323-I, L. 323-8, L. 323. 8-1
et L . 323.8-2, les employeurs mentionnés à l'article L . 323-1
sont astreints à titre de pénalité au versement au Trésor
public d ' une somme dons le montant est égal à celui de la
contribution instituée par l'article L . 323-8-2, majoré de
25 p. 100, et qui fait l'objet d'un titre de perception émis par
l'autorité administrative.

« Art. L.323-8-7. - Les associations ayant pour objet prin-
cipal la défense des intéréts des bénéficiaires de la prbente
section ppeeuvent exercer une action civile fondée sur l'inobser-
vation des prescriptions figurant dans ladite section lorsque
cette inobservation porte un préjudice certain à l'intérét .col-
lectif qu'elles représentent.

« Art L. 323-8-8. - Sauf dispositions contraires, les condi-
tions d'application de la prbente section seront fixées par
décret en Conseil d'Etat. »

ARTICLE L. 323-l-2 DU CODE DU TRAVAIL (suite)

M. fe présidant . MM . Chouat, Clert, Louis Besson, Dero-
sier, Jean-Paul Durieux, Laurain, Mme Lecuir, M. Proveux,
Mme Sublet et les membres du groupe socialiste ont prbenté
un amendement, no 50, ainsi libellé :

« Rédiger ainsi la deuxième phrase du texte proposé
pour l'article L . 323-8-2 du code du travail :

« Le montant de cette contribution, au moins égal à
500 fois le salaire horaire minimum de croivance par
bénéficiaire manquant, est fixé par un arrété conjoint du
ministre chargé de l'emploi et du ministre chargé du
budget, en fonction de la nature de l'activité et de l'ef-
fectif de l'entreprise. »

La parole est à M . Didier Chouat.

M. Didier Chouat . Monsieur le président, monsieur le
ministre des affaires sociales et de l'emploi, mes chers col-
lègues, qu'est-ce qui nous gène dans la logique du projet 7

on collègue Louis Besson a eu l'occasion de l'exposer à la
fin de la séance de cet aprb-midi : ce texte donne à l'em-
ployeur un libre choix entre l'embauche d'un travailleur han-
diapé et le versement d'une contribution libératoire.

Nous ne contestons pas, je le répète, la création du fonds
de développement pour l'insertion professionnelle des Kandi-
capée, qui constitue, en effet, une véritable innovation, disons
mime la grande innovation de ce projet de loi. Pour notre
part, nous la ju4eons intéressante . Mais nous regrettons qu'il
n'y ait pas de hiérarchisation entre les deux possibi ités, pla-
cement d'un travailleur handiapé et versement au fonds Le
paradoxe serait que demain, après la mise en oeuvre de ce
texte, le fonds dispose de beaucoup d'argent dans ses caisses
mais qu'il n'y ait pas un handiapé de plus employé dans les
entreprises ! Certes, je le sais bien, rl faut considérer les
choses de manière dynamique, « en perspective », en quelque
sorte • ce fonds pourra lui-même lancer des actions ou
prendre des initiatives qui porteront leurs fruits à terme.
Nous le souhaitons autant que vous, monsieur le ministre.

En attendant, il convient que le montant du versement au
fonds ait un caractère dissuasif - modérément dissuasif, en
tout cas - c'est-à-dire qu'il faut porter la contribution à au
moins 300 fois le S.M .I.C . horaire alors que le texte actuel
fixe le montant de la contribution à 500 fois le S .M.I .C.
horaire au plus.

En outre, il faudrait accorder une possibilité de modula-
tion de cette contribution, notamment en fonction de la taille
de l'entreprise. Nous allons revenir sur ce point au moment
de l'examen d'un amendement de la commission .
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Enfin, par un amendement que défendra Mme Subies; nous.
proposerions de dissuader davantage du choix dela contribu-
tion les employeurs qui recourraient indéfiniment et systéme-
tiquement à la contribution plutôt qu'à l'embauche de travail-,
Iesrra handicapés.

Notre amendement se situe donc dans' une lo 'que , difTé-
rente de celle qui a présidé à l'élaboration du p%et. Vous en
avez me nouvelle confirmation.

M. 'le président . La parole esi à M . le rapporteur de* la
commission des affaires culturelles, familiales et eoclales,
pour donner l'avis de la commission sur l'amendement n o 50.

M. Denis Jacquet, rapporteur. Monsieur., Chouat,, vous
avés parlé . de « dynamisme » . Or le texte proposé est déjà
extrêmement dynamique t

La pommiuion a estimé, en votre présence, que le montant
mastmum prévu était suffisant, En outre, vous l'avez reconnu
vous-même, tout le monde est trét satisfait de la constitution
de oe ronds.

Pour le moment, nous préférons lé statu quo, c'est-à-dire . le
projet. La commission a rejeté votre amendement.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. Philippe Béguin, ministre des Soins sociales et de

remploi. L'amendement« no 50 se situe dans la logique déjà
exposée par M . Besson et confirmée par M. Chôdat.

Nous sommes donc dans deux logiques différentes . ' Dans
ces conditions, ni M . Chouat ni M. Besson ne seront (tonné
du aies par le Gouvernement de l'amendement n o 50 I

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n o 50.
(L'amendement n'est pas adopté.)
M. le prdeldent. M. Jacquat. rapporteur, a présenté un

amendement, no 6, ainsi rédigé :

	

-
« Au, début de la deuxième phrase du -texte proposé

pour l'article L. 323-8.2 du code du travail; après les
mots : le montant de cette contribution", insérer les
mots : ", qui peut être modulé en fonction de l'effectif de
l'entreprise," . »

La parole est i M. le rapporteur.

M. Demis Jacquet, rapporteur. Dans l'esprit de la commis-
sion, il s'agit, par cet amendement, de tenir compte du fait
que les petites et moyennes entreprises n'ont pas les mêmes
possibilités financières que les grandes.

La modification proposée répond donc à un souci d'équité.
M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre dao affaires sociales et de l'emploi . Le
Gouvernement accepte l'amendement.

M. le président . La parole est à M . Jean Proveux, contre
l'amendement.

M. Jean Proirw:. Contre, en effet, et pour demander à
M. le ministre une précision . Nous ne sommes pu favorables
à cet amendement car s'il module la contribution en fonction
de l'effectif de l'entreprise, cette modulation s'inscrit dans
une limite de 500 fois le montant du S .M.I .C. horaire - limite
qui peut . descendre à 200 fois, 250 fois .

	

'
$n outre, une précision s'impose :i ls modulation a lieu `en

fonction de la taille de l'entreprise, certes, mais dans' quel
sens ? S' il s'agit d'une grande entreprise,, la modulation
jouera-telle dans un sens d'un allégement, de la contribu-
lion ? Ou est-ce le contraire ?

M. le président. La parole est à M . le rapporteur.

M. Dents divagua, rapporteur. Nous en avons parlé en
commission. Il s'agit uniquement des P.M .E. . . Cet . amende-
ment s 'ou objet de réserver la possibilité d'adapter le mon-
tant unitaire de la contribution à la taille 'de l ;entreprise assu-
jettie.

	

'

M. Jean Lourda. Dans quel sens ?

M.'Derde Jacquet, rapporteur. Le montant maximal est de
500 fois le S.M .I .C. horaire. -

M.' Joue Provenu. Nous ne nous sommes pas compris,
monsieur le rapporteur 1

M. 'Is préaldee' . Mes chers collègues, le rapporteur est
libre de ses réponses. Nous ne pouvons pas poursuivre le
débat comme si nous jouions au ping-pong 1 La discussion
sur l'amendement est close.

Je mets aux voix l'amendement no 6.
(L'amendement est adopté .)

M. le pr aidant . MM . Jacques Roux, Deschamps, Hase,
Mme Jacquaint et lei• membres du groupe communiste et
apparentés ' ont présenté un amendement, n o 102, ainsi
rédigé :

« Dans la deuxième phrase du texte proposé pour l'ar-
ticle L . 3234.2 du code du travail, substituer au nombre :
"500", le nombre : "2 000" . »

La .paroie est à M . Bernard Deschamps.

M . Deermrd Demhemps . Monsieur le ministre, je ne
reviendrai pas sur ce que nous avons déclaré au sujet de la
création du', fonds lui-même, , et de l'uti'isation que vous
domptez en faire avec votre projet de loi.

A notre avis, c'est l'un des moyens pour les employeurs de
se dispenser à bon compte de recruter des personnes handi-
capées. A preuve, entre autres, la modicité de la contribution
que vyotre, projet envisage pour ce fonds : 500 fois le S.M .I .C.
horaire, qu 'est-a que c'est ? A peu près le tiers du salaire
annuel d'une .personne handicapée payée au S.M.I.C . Les
entreprises auront vraiment intLrét, avec votre projet, à ne .
pes recruter de handicapés 1

Nous, nous • vouions tout faire pour . dissuader les
employeurs -de recourir i , ce moyen. II est en votre pouvoir
d'imposer ce fonds : alors nous proposons de porter le mon-
tant de la contribution de 500 à 2 000 fois le S.M .I .C . horaire
par bénéficiaire manquant.

Le troupe communiste demande un scrutin public sur cet
amendement . -

• M . le président. Quel est l'avis de la commission ?

'M. Dents Jacquet, rapporteur. Si un employeur ne peut
pas où ne veut pu engager un travailleur handicaps, il se
trouve devant une alternative dont une des branches consiste
dans la possibilité de verser une somme à ce fonds . La
somme sera un peu supérieure à 13 000 francs par an, par
personne handicapée non engagée. Il s'agit là d'un effort
important pour les entreprises.

Monsieur Deschamps, actuellement, vingt-trois départe-
ments seulement appliquent l'obligation d'emploi. Le recou-
vrement moyen n'est que de 16 000 francs alors que les entre- -
prises devraient verser plus de 23 000 francs.

Si l'on fait . la synthèse de tout ce qui existe, on constate
que la ` somme proposée représente un effort significatif, j'y
insiste, pour les entreprises.

La commission refuse donc cet amendement.

M . le prMident . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre des effet... sociales et de l'emploi.
L'amendement no 102 tend à quadrupler la contribution
maximal des employeurs en cas de non-respect de l'obliga-
tion -d'emploi. II instituerait, selon le Gouvernement, une
charge vraiment excessive pour les entreprises par rapport à
l'objectif visé.

La nouvelle législation n'a pas pour objet d'imposer aux
entreprises des charges disproportionnées avec le résultes
attendu - celui-ci est et demeure, je le rappelle, l'emploi des
handicapés. Cet objectif suppose des efforts de la part des
entreprises . Il n'est pas question de les décourager par ce
qu'elles pourraient considérer, à juste titre, comme des
charges 'excessives .

	

-

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n o 102.
Je suis saisi par le groupe communiste d'une demande de

scrutin public.
Le scrutin va être annoncé dans le Palais.

M. le préadent . Je prie Mmes et MM . les députés de
bien vouloir . regagner leur place.

Le scrutin est ouvert .

	

-
(Il est procédé au scrutin .)

M. le président . Personne ne demande plus à voter ?. ..
Le scrutin est clos.

	

-
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Voici le résultat du scrutin :
Nombre de votants	 361
Nombre de suffrages exprimés	 358
Majorité absolue	 ICO

Pour l'adoption	 35
Contre	 323

L'Assemblée nationale n'a pas' adopté.

MM . Jacques Roux, Halte, Deschamps, Mme Jacquaint, et
les membres du groupe communiste et apparentés ont pré-
senté un amendement, n o 104, ainsi rédigé :

« Compléter le texte proposé pour l'article L . 323-8-2
du code du travail, par la phrase suivante : " Le comité
d'entreprise, le comité d'hygiène, de sécurité et des condi-
tions de travail, les délégués des personnels sont habilités
à contrôler le versement de la redevance " . »

La parole est à M . Bernard Deschamps.

M. Bernard Deschamps . Monsieur le ministre, vous affir-
miez hier soir que vos objectifs étaient tes nôtres ou que nos
objectifs étaient les vôtres.

M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi . Je
disais que c'était ce que vous disiez 1 A moins que vous ne
disiez pas ce que vous pensiez ou que vous ne pensiez pu à
ce que voue disiez . . . (Sourires.)

M . Bernard Douchamps . En réalité, nos objectifs sont à
l'opposé des vôtres, qui visent à laisser aux entreprises toute
liberté d'échapper par tous les moyens à leurs obligations de
recrutement des handicapés . Le vote qui vient d'avoir lieu en
est une preuve de plus.

Dans ces conditions, il n'est pas étonnant que votre texte
ne prévoie aucun dispositif pour contrôler la réalité du verse-
ment par l'entreprise de la contribution au fonds de dévelop-
pement. En fait, si, par quelque huard, le montant de la
contribution apparaissait encore trop dissuasif à un
employeur désireux de ne pas employer de handicapés, vous
lui laissez toute possibilité de frauder . Nous considérons cela
comme inadmissible. C'est pourquoi nous proposons cet
amendement qui donne au comité d'entreprise, au comité
d'hygiène et de sécurité et des conditions de travail, ainsi
qu'aux délégués du personnel le droit de procéder au
contrôle des versements par l'employeur.

M. le présidant . Quel est l'avis de la commission ?

M . Dessls Jaogwt. rapporteur. La commission estime qu'il
n'y a pas lieu d'établir d'autres modalités de contrôle . Par
conséquent, elle propose le rejet de cet amendement.

M . le présidant. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi. Le
mite que celui de la commission, monsieur le président I
Cet amendement n'a pas de raison d'être.

La contribution au fonds constitue une possibilité d'exoné-
ration, comme je l'ai expliqué, et un contrôle de son verse-
ment de la part des organes représentatifs des salariés est
sans objet . Le comité d'entreprise, le C .H.S .C .T. et les
délégués du personnel sont habilités à un contrôle général de
la politique d'emploi des travailleurs handicapés menée par
l'entreprise.

Rejet, monsieur le président.

M. le présidant . Je mets aux voix l'amendement na 104.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M . le président . Mme Jacquaint, MM . Halte, Jacques
Roux, Deschamps, et les membres du groupe communiste et
apparenté ont présenté un amendement, n o 103, ainsi
rédigé :

« Compléter le texte proposé pour l'article L. 323-8-2
du code du travail, par la phrase suivante : « Le verse-
ment de cette contribution fait l'objet d'un contrôle obli-
gatoire annuel de l'autorité administrative . »

La parole est à M. Bernard Deschamps.

M. Bernard Deschamps . Vous étes allergique aux
contrôles, monsieur le ministre . Nous, au contraire, nous
pensons qu ' il convient que les fonds, ainsi que leurs verse-
ments, soient effectivement contrôlés . C'est pourquoi, outre la
proposition que nous venons de faire d'un contrôle dans l'en-
treprise par les délégués du personnel, nous considérons qu'il
doit y avoir un contrôle de l'autorité administrative .

M . le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. Denis Jacquet, rapporteur. Nous allons presque
donner satisfaction à M. Deschamps. En effet, je lui signale
que le contrôle est déjà institué. On le retrouve à l'article
L. 323-8-5 . Par conséquent, rejet de l'amendement.

M . I. président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre des affaires sociales et de l 'emploi.
Méme réponse . Méme position.

M. le président. Le retirez-vous, monsieur Deschamps, si
vous avez satisfaction dans la suite du texte ?

M . Bernard Deschamps . Nous ne partageons pas votre
point de vue, monsieur le rapporteur. Aux termes de l'ar-
ticle L. 323-8-5, il est précisé que, « les employeurs doivent
fournir à l'autorité administrative une déclaration annuelle
relative aux emploi; ».

Il ne s'agit pas d'un contrôle de l'autorité administrative
mais d'une déclaration de l'employeur.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement no 103.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M . le prdeldent . Mme Sublet, MM. Chouat, Clert, Louis
Besson, Derosier, Jean-Paul Durieux, Laurain, Mme Lecuir,
M. Proveux et les membres du groupe socialiste ont présenté
un amendement, no SI, ainsi rédigé :

« Compléter le texte proposé pour l'article L. 323-8-2
du code du travail par l'alinéa suivant :

« Toutefois, au cas où une entreprise s'acquitte de
l'obligation d'emploi dans les conditions prévues au pré-
sent article pendant plus de cinq années consécutives, sa
contribution sera majorée de 25 p . 100 par an à compter
de la sixième année dans une limite fixée par décret . »

La parole est à Mme Marie-Josèphe Sublet.

Mme Marie-Josépha Sublet . Monsieur le ministre, cet
amendement s'inscrit dans notre logique qui est de favoriser
l'emploi des handicapés en milieu ordinaire.

Nous souhaitons en effet introduire une mesure qui dis-
suade l'employeur de choisir la redevance au détriment de
l'emploi.

Les partenaires sociaux et la direction auront cinq ans
pour examiner à fond les possibilités de l'entreprise concer-
nant l'embauche de personnes handicapées. Nous pensons
que la perspective d'une majoration de la contribution peut
accélérer la prise de conscience du devoir qu'ont les entre-
prises de faire place aux handicapés dans le milieu ordinaire
de travail.

C'est pourquoi nous proposons une certaine progressivité
dans la contribution qui serait majorée de 25 p. 100 par an à
compter de la sixième année.

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Denis Jacquat, rapporteur. Il n'est pas précisé dans
l'amendement si sont visées seulement les entreprises qui ver-
sent la contribution pour la totalité de leur obligation ou
aussi celles qui s'acquittent partiellement de leur obligation
par ce moyen.

En tout état de cause, il convient de ne pas fauuer le
choix proposé aux entreprises. La commission demande donc
le rejet de cet amendement.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi.
Monsieur le président, avec l'amendement n o 51, le groupe
socialiste est logique avec sa position . Le Gouvernement le
sera aussi et demandera le rejet.

M. le piisldent. La parole est à M . Germain Gengenwin.

M . Oennaln Gangenwin. Contre l'amendement !
Outre que le paiement d'une pénalité représentera une

charge nouvelle pour les entreprises, il serait injuste de péna-
liser davantage celles qui, malgré leur volonté, ne trouvent
pas de handicapés à employer. Il n'y a pas, Dieu merci !
assez de handicapés pour qu'elles puissent toutes en
employer au taux de 6 p . 100.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement no Sl.
(L'amendement n'est pas adopté.)
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M. le précédent. MM. Chouat, Clert, Louis Besson, Dero-
sier, Jean-Paul Durieux, Laurain, Mme Lecuir, M . Proveux,
Mme Sublet et les membres du groupe socialiste ont présenté
un amendement, ne 52, ainsi rédigé :

« I. - Au début du texte proposé, pour l'ar-
ticle L . 323-8-3 du code du travail insérer la phrase sui-
vante : " Le fonds de développement pour l'insertion pro-
fessionnelle des handicapés a pour objet d'accroltre les
moyens consacrés à l'insertion des handicapés en milieu
ordinaire de travail. "

	

'
« II. - En a

	

uence, rédiger ainsi le début de la
première phrase : "

	

gestion de ce, fonds est confiée . . . "
(Je reste sans changement). »

La parole est à M . Didier Chouat.

M. Didier Chouat. L'artie :e L. 323-8-3 du code du travail
précise la façon dont sera géré le fonds de développement
pour l'insertion professionnelle des handicapés . Il nous parait
judicieux que sa première phrase air en quelque sorte un
effet d' annonce . A lire le projet, en effet, on a l'impression
de découvrir ce fonds un peu par surprise, sans qu'apparaisse
ce qu'il contient de nouveau et d'important.

C'est la raison pour laquelle nous proposons que l'article
visé commence par en définir le rôle . A ce titre, il convient
d'insister sur l'idée, à laquelle nous tenons beaucoup, que les
actions et les initiatives qu'il va permettre viendront s 'ajouter
à ce qui se fait déjà, et non se substituer aux moyens existant
en faveur de l'insertion des travailleurs handicapés.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. Osais Jacquet, rapporteur. Je ne suis pas loin de par-
tager l'avis de M . Chouat en ce qui concerne l'importance de
cet amendement . Mais il est apparu à la commission que
cette disposition semblait très légèrement, faire double emploi
avec le premier alinéa de l'article L . 323-8.4 du code du tra-
vail . Elle a donc rejeté cet amendement. Peut-étre le Gouver-
nement, dans sa grande mansuhude, le verra-t-il d'un autre
oeil l

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement 7

M. le ministre des affehes sociales et de l'emploi . Le
Gouvernement estime effectiv ement que les préoccupations
qu'ont exprimées les auteurs de l'amendement n° 52 étaient
contenues dans le texte. Cela étant, il ne voit aucun inconvé-
nient à accepter l'amendement.

M. ie président . Je mets aux voix l'amendement n o 52.
(L'amendement est adopté.)

M. le président. Je suis saisi de trois amendements,
nos 105, 53 et 133, pouvant etre soumis à une discussion com-
mune.

L'amendement n° 105, présenté par MM . Deschamps,
Jacques Roux, Hage, Mme Jacquaint, les membres du groupe
communiste et apparentés, est ainsi libellé :

« Après les mots : "confiée à", rédiger ainsi la fin' du
texte proposé pour l'article L. 323-8-3 du code du tra-
vail : " un office national composé de représentants des
associations nationales représentatives de handicapés, des
organisations syndicales représentatives des salariés et de
représentants des employeurs" . »

L'amendement n° 53, présenté par MM . Chouat, Clert,
Louis Besson, Derosier, Jean-Paul Durieux, Laurain,
Mme Lecuir, M . Proveux, Mme Sublet et les membres du
groupe socialiste, est ainsi rédigé :

« Dans le texte proposé pour l'article L. 323-8-3 du
code du travail, substituer aux mots : "par des représen-
tants des salariés, des employeurs et des personnes handi-
capées ainsi que des personnalités qualifiées", les mots :
"paritairement par des représentants des salariés, des
employeurs ét des personnes handicapées désigiiées res-
pectivementsur proposition des organisations syndicales
représentatives au plan national des salariés et des
employeurs et du conseil national consultatif des per-
sonnes handicapées". »

L'amendement n° 133, présenté par MM . Hannoun,
Ghysel, leandon et Pinte, est ainsi rédigé :

« Dans le texte proposé pour l'article L . 323. 8 .3 du
code du travail, substituer aux mots : "personnes handi-
capées", les mots : "représentants d'associations de per-
sonnes handicapées" . »

La parole est à M . Jacques Roux, pour soutenir l'amende-
ment n o 105.

M. Jacques Roux . Vous prenez la responsabilité de
confier à une association la gestion du fonds de développe-
ment.

Elle sera administrée par des représentants des salariés, des
employeurs, des personnes handicapées . Mais ces représen-
tants peuvent étre désignés un peu n'importe comment . Ce
mode de désignation ne' donne pas de garanties sérieuses . En
effet, vous le savez, l'agrément du ministre chargé de l'emploi
n'entrafne pu en soi le contrôle d'une association . Par consé-
quent, nous appelons l ' attention sur les risques de la formu-
lation retenue et surtout sur le frit qu'elle ne donne aucune
garantie quant au caractère démocratique de la gestion.

C'est pourquoi nous proposons un office national composé
des représentants des associations concernées . Voilà les
raisons pour lesquelles nous vous proposons, mes chers col-
lègues, cet amendement.

M. le président. La parole est à M . Jean Proveux, cour
soutenir l'amendement n" 53.

M. Jean Proveux. Notre amendement s'inspire d'un souci
proche de celui qu'a défendu M. Roux, mais il va un peu
plus loin.

D'abord, nous souhaitons que l'association qui gère ce
fonds destiré à l'insertion professionnelle des handicapés ait
un caractère paritaire . Divers collègues de la majorité ont mis
l'accent sur un certain désir érét des organisations syndicales
représentatives du personnel à l'égard du problème des han-
dicapés .' Je pense qu'ils sont mal informés et qu'ils ont une
approche inexacte . S'ils avaient rencontré, comme nous, les
grandes organisations représentatives, ils sauraient qu'elles
s'en soucient profondément.
Malheureusement, dans le contexte actuel, leurs préoccupa-
tions sont si nombreuses que le travail des handianés n'est
qu'un 'aspect du grand problème de l'emploi et du chômage
en France. On ne peut pas à la fois dire que les organisations
syndicales se désintéressent de la question et ne pas leur
accorder dans la gestion de ce fonds une place suffisante.
C'est pourquoi il faut bien établir la parité entre les représen-
tants des associations de handicapés, ceux des employeurs et
ceux des organisations syndicales.

Le deuxième point, c'est la représentativité. Si l'on se
contente de parler de représentants des salariés et des
employeurs, on laisse planer un certain arbitraire . On peut
très bien imaginer, par exemple, que des personnalités qui, à
titre principal, s'intéressent au problème des handicapés mais
qui sont engagées de façon très secondaire dans les responsa-
bilités syndicales fassent éventuellement partie de cette asso-
ciation. Il est essentiel que ceux qui représentent les organi-
sations syndicales puissent parler au nom de celles-ci,
influencer leurs choix et tenir à leurs sections syndicales, à
leurs fédérations départementales, un discours approprié.

Enfin, il faudra vérifier l'existence d'un pluralisme. Les
associations de handicapés sont nombreuses, en effet, mais
certaines sont extremement représentatives et on ne peut pas
imaginer que, dans la gestion de ce fonds au niveau national,
ni elles ni les grandes organisations syndicales ne soient
représentées.

Notre amendement insiste donc à la fois sur la parité dans
la composition et sur le fait que les représentants aussi bien
des salariés, des employeurs que des personnes handicapées
sont désignés respectivement sur proposition des organisa-
tions syndicales représentatives et du conseil national consul-
tatif des personnes handicapées.

M. le président. La parole est à M. Michel Ghysel, pour
soutenir l'amendement no 133.

M. Michel Ohyeel . L'amendement que j'ai déposé avec
MM . Hannoun, 'camion et Pinte ne va pas aussi loin que
ceux que viennent de défendre nos collègues, en ce sens que
si nous ne discutons pas la nécessité de la représentation des
employeurs et de celle des salariés, nous souhaiterions qu'il y
ait des représentants des associations de handicapés et non
des handicapés. C'est donc un amendement de forme qui est
dans l'esprit de la loi . Nous nous en tenons là, et c'est très
bien.

M. 1 président . La parole est à M . Germain Gengenwin.
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M . Germain Gengenwin. J'interviens contre les deux pre-
miers des amendements en discussion commune, car le texte
me parait assez clair . En effet, il ne faut pas alourdir à
l'excès ce comité de gestion. Mais je suis favorable à l'amen-
dement n° 133.

Puisque j'ai la parole, j'en profite pour demander un com-
plément d'information à M . le ministre . Est-ce que le fonds
pourra servir à créer des places supplémentaires dans les
C .A .T ., car ils en manquent ?

M. le président. La parole est à M . Jean Proveux.

M . Jean Proveux. Je souhaite intervenir contre l'amende-
ment n° 133 .

	

-
Nous sommes sensibles à la référence aux représentants

d'associations de personnes handicapées que veulent voir
figurer dans le texte vos collègues. Sur ce point il n'y a pas
de désaccord entre nous . Mais ils introduisent un grave désé-
quilibre entre, d'un côr , des représentants d'associations et,
de l'autre, ceux qui, :salement, ne représentent qu'elles-
mêmes au titre des employeurs ou au titre des organisations
syndicales.

M . le président. Quel est l'avis de la commission ?

M . Denis Jacquat, rapporteur. La commission pense que
les précisions contenues dans l'amendement n° 105 sont
redondantes. Par ailleurs, la formule de l'association parait
préférable à celle de l'office national qui est plus lourde et
qui implique nécessairement une pesante tutelle administra-
tive . Or, comme je l'ai précisé plusieurs fois et comme la
commission l'a dit, ce que nous voulons, c'est moins d'admi-
nistration . Donc la commission propose le rejet de cet amen-
dement.

Quant à l'amendement présenté par M . Proveux au nom
du groupe socialiste, je trouve sa rédaction un peu curieuse.
De plus, la commission comprend mal comment une repré-
sentation tripartite pourrait permettre une gestion paritaire !
A moins que les auteurs de l'amendement n'aient voulu
donner la moitié des sièges aux représentatns des
employeurs, ce qui n'est pas notre intention.

M . Jean Proveux . Non, un tiers, un tiers, un tiers !

M. Denis Jacquat, rapporteur. Par conséquent, l'amende-
ment n° 53 a été repoussé par la commission.

Enfin, l'amendement présenté par mes collègues Hannoun,
Ghysel, Jeandon et Pinte n'a pas été examiné par la commis-
sion car il lui est parvenu trop tard . Je tiens cependant à leur
indiquer que les termes « représentants des handicapés »
signifient « représentants des associations de handicapés »,
de même que les représentants des salariés sont toujours
issus des organisations syndicales . Cette précision me semble
donc superflue et je propose, à titre personnel, le rejet de
l'amendement n° 133.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi . Le
Gouvernement partage l'avis de la commission.

S'agissant d'abord de l'amendement n° 105, il n'est pas
favorable à l'a création d'un office national, car un tel orga-
nisme revêt nécessairement un caractère public. Or, il importe
de conserver au fonds un caractère privé qui permettre aux
principaux acteurs d'être totalement responsables de la ges-
tion.

Sur l'amendement n° 53, je ferai la même observation limi-
naire que M. le rapporteur, à savoir qu'il y a quelque contra-
diction entre le tripartisme affiché et le paritarisme reven-
diqué. Par ailleurs, les conditions proposées pour la
nomination des personnes appelées à faire partie de l'associa-
tion gestionnaire du fonds ne sont pas très satisfaisantes.
L'exclusion des personnes qualifiées risquerait en particulier
de la priver de compétences fort utiles, dans le domaine de
la médecine, de la recherche scientifique ou de l'information.

Enfin, l'amendement n o 133 m'apparaît inutile puisque la
rédaction actuelle permet de faire désigner au sein de l'asso-
ciation des membres issus des associations, lesquels sont évi-
demment des « représentants de personnes handicapées ».
De surcroît, monsieur Ghysel, si on écrivait, comme vous te
proposez, « représentants d'associations de personnes handi-
capées », une association comme l'UNAPEI n'aurait pas
vocation à entrer dans l'association de gestion, . puisqu'elle

rassemble des parents d'enfants inadaptés . Compte tenu des
assurances que je viens de vous donner, l'amendement n° 133
pourrait être opportunément retiré.

M. le président . Est-ce le cas, monsieur Ghysel ?

M. Michel Ghysel . Oui, monsieur le président.

M. le président . L'amendement n° 133 est retiré.
Je mets aux voix l'amendement n° 105.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n o 53.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. MM. Herlory, Jean-François Ja1Lh,
François Bachelot, Ceyrac, Domenech, Peyron, Mme Piat,
M. Spider et 'es membres du groupe Front national (R .N.)
ont présenté un amendement, n° 160, ainsi rédigé :

« Compléter le texte proposé pour l'article L . 323-8-3
du code du travail par l'alinéa suivant :

« La présidence en est assurée alternativement par un
représentant des salariés et un représentant des
employeurs. »

La parole est à M. Guy Herlory.

M . Guy Herlory . Les entreprises étant parties prenantes,
puisqu'elles participent largement à l'intégration des handi-
capés dans le monde du travail, elles doivent bénéficier des
mêmes droits que les représentants des salariés . C'est pour-
quoi nous proposons que la présidence de l'association de
gestion soit assurée alternativement par un représentant des
employeurs et par un représentant des salariés . Le fonds de
développement pour l'insertion professionnelle des handi-
capés doit être géré paritairement.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Denis Jacquet, rapporteur. La commission n'a pas
examiné cet amendement qui lui est parvenu trop tardive-
ment. Je considère, à titre personnel, qu'il relève d'une
logique paritaire qui n'a pas sa place dans la gestion du
fonds. Je regrette donc, monsieur Herlory, de ne pouvoir être
favorable à votre amendement.

M. le président . C' est également l'avis du Gouvernement,
monsieur le ministre ?

M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi.
Vous l'avez deviné, monsieur le président. Nous avons prévu
que le fonds serait géré par une association de droit privé . Il
est donc difficile à l'Etat de s'immiscer par avance dans les
modalités de sa présidence, d'autant qu'il ne s'agit pas, quoi
qu'il ait pu être dit ces dernières minutes, d'une association à
gestion paritaire, mais d'une association à gestion quadripar-
tite . En réserver alternativement la présidence à un représen-
tant de deux seulement des quatres composantes ne serait
pas équitable.

M . Guy Herlory. Je retire l'amendement, monsieur le pré-
sident.

M . le président . L'amendement n° 160 est retiré.
Mme Sublet, MM . Chouat, Clert, Louis Besson, Derosier,

Jean-Paul Durieux, Laurain, Mme Lecuir, M . Proveux et les
membres du groupe socialiste ont présenté un amendement,
n° 54, ainsi rédigé :

« Compléter le texte proposé pour l'article L. 323-8-3
du code du travail par l'alinéa suivant :

« Des délégations régionales élaborent, en concertation
avec tous les partenaires concernés par l'emploi des tra-
vailleurs handicapés, un programme d'action régionale et
gèrent les fonds déconcentrés . »

La parole est à Mme Marie-Josèphe Sublet.

Mme Maris-Josèphe Sublet . Dans la discussion géné-
rale, monsieur le ministre, j'ai insisté sur la nécessité d'une
concertation entre tous ceux qui connaissent bien la situation
des handicapés, le marché de l'emploi et les milieux de tra-
vail . Par ailleurs, pour que les fonds soient efficacement
employés, il faut que l'élaboration des programmes ait lieu à
un niveau judicieusement choisi. Nous proposons le niveau
régional du fait de la compétence des régions en matière de
formation professionnelle.

Les délégations régionales du F.A .S . fonctionnent bien.
Elles pourraient constituer le modèle sur lequel serait calquée
la gestion du fonds de développement pour l'insertion profes-
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sionnelle . L'élaboration des programmes se ferait au sein
d'une structure légère, un simple lieu de concertation entre
tous ceux qui connaissent bien à la ris les handicapés et le
monde du travail : associations, employeurs, syndicats,
C .A .T., D .D.T .E., A.N .P.E., Cotorep et P.S.R.

Cette mise en commmun des propositions des différents
acteurs permettrait l'élaboration de programmes bien adaptés
aux situations locales et contribuerait efficacement, sous dif-
férentes formes, au développement de l'emploi des handi-
capés dans les milieux de travail classiques, ce que nous sou-
bedons vivement.

M . le présidant . Quel est l'avis de la commission ?

M . Denis Jacquat, rapporteur. Les modalités de fonction-
nement de l'association gestionnaire du fonds ne relèvent pas
de la loi . Il faut laisser les parties intéressées en décider
elles-mêmes.

Vous parlez, madame Sublet, de régionalisation. On pour-
rait même parler de départementalisation car, dans le cadre
de la décentralisation, l'action sanitaire et sociale relève plus
des départements que des régions.

M. Jean Lauraln . Mais la formation professionnelle
dépend des régions !

M. Denis Jacquat, rapporteur. Quoi qu 'il en soit, j' y
insiste, il faut laisser aux gestionnaires du fonds la plénitude
de leurs responsabilités . La commission propose donc le rejet
de l'amendement.

M . le présidant. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. la ministre des affaires sociales et de l'emploi. Il
parait prématuré de prévoir des délégations régionales à la
place de l'association, alors que celle-ci n'est pas encore
constituée et que les montants des sommes versées au fonds
ne sont encore ni connus, ni évalués.

Je profite de cet amendement pour répondre à M . Gen-
genwin que ce ne sera pas une des missions du fonds de
financer des C.A .T. D'ailleurs, si je ne m'abuse, le départe-
ment du Bas-Rhin a bénéficié cette année de la création de
150 places de C .A .T. Je le note au passage, à tout hasard . ..
(Exclamations sur les bancs du groupe socialiste .)

M . Germain Gengenwin . Encore merci pour le Bas-
Rhin !

M. le ministre des affaires sociales st de l'emploi. La
mission du fonds, je le rappelle, est de favoriser l'emploi en
milieu ordinaire de travail . Ne confondons pas les choses.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n° 54.
(L'amendement n'est pas adopté.)

ARTICLE L . 323-8-4 DU CODE DU TRAVAIL

M. le président . Mme Lecuir, MM. Chouat, Clert, Louis
Besson, Derosier, Jean-Paul Durieux, Laurain, Proveux,
Mme Sublet et les membres du groupe socialiste ont présenté
un amendement, no 55, ainsi rédigé :

« Dans la première phrase du premier alinéa du texte
proposé pour l'article L . 323-8-4 du code du travail, subs-
tituer aux mots : " l'insertion ", les mots : " toutes les
formes d'insertion ". »

La parole est à M . Didier Chouat.

M . Dldler Chouat. L'article L. 323-8-4 précise que le
fonds devra « favoriser l'insertion professionnelle des travail-
leurs handicapés en milieu ordinaire de travail a . Au sein de
cette mission globale, deux types d'action font ensuite l'objet
de précisions, à savoir la formation et les mesures nécessaires
à l'insertion.

La finalité de notre amendement est de faire en sorte que
de grands secteurs qui concourent déjà ou qui seraient
conduits à concourir aux actions en faveur de la formation
des travailleurs handicapés ne puissent pas " être tenus à
l'écart du bénéfice de ce fonds . Nous visons en particulier les
institutions du service public de l'emploi, comme l'Associa-
tion pour la formation professionnelle des adultes et l'Agence
nationale pour l'emploi. Il nous paraît important que ces ins-
titutions puissent intervenir dans le cadre des actions spéci-
fiques de formation et d'aide à l'insertion qui pourraient être
engagées, sur des programmes déterminés par exemple.

Ainsi, les possibilités d'emploi des aveugles sont limitées à
des secteurs déterminés comme les standards téléphoniques.
On peut très bien imaginer qu'au niveau national, et même
avec possibilité de décentralisation à l'échelon régional, des

programmes soient organisés avec le concours de l'A .N .P.E.
pour rechercher les entreprises ou les services publics qui
seraient susceptibles d'accueillir ces standardistes aveugles et
pour entreprendre des actions de formation complémentaires
- car on fait déjà beaucoup - qui permettraient de mieux
ajuster les possibilités d'emploi à ce type particulier de han-
dicap.

Voilà pourquoi nous proposons d'écrire : « toutes les
formes d'insertion ».

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Denis Jacquet, rapporteur. La précision apportée par
l'amendement n'a pas semblé utile à la commission, qui en
propose le rejet.

M. le présidant . Quel est l'avis du Gouvernement 7

M. le ministre des affairas sociales et de l 'emploi . Le
Gouvernement accepte l'amendement.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n o 55.
(L'amendement est adopté.)

M. le président. M. Farran a présenté un amendement,
no 78, ainsi rédigé :

« Dans le premier alinéa du texte proposé pour l'article
L. 323-8-4 du code du travail, après les mots : " milieu
ordinaire de travail ", insérer les mots : " et en milieu
protégé de travail " . »

La parole est à M . Jacques Farran.

M. Jacques Farran . Monsieur le ministre, votre projet de
loi porte l'intitulé : « emploi des travailleurs handicapés ».
Cet amendement a précisément pour objet de faire bén é ficier
des ressources du fonds l'ensemble des handicapés, qu'ils tra-
vaillent en milieu ordinaire ou en milieu protégé.

Bien souvent, en effet, le milieu protégé est le seul refuge
où on puisse encore faire travailler les handicapés lourds . Il
nous semblerait opportun qu'on parvienne ainsi à dégager les
fonds nécessaires pour pouvoir les accueillir assez grand
nombre, tout au moins dans certains départements.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Denis Jacquat, rapporteur. Monsieur Farran, le projet
de loi a pour objet de favoriser l'insertion en milieu ordi-
naire, c'est-à-dire le passage du milieu protégé au milieu
ordinaire . En outre les ressources du fonds doivent aller à
des actions nouvelles . C'est le voeu du ministre, de la com-
mission et des associations . C'est pourquoi la commission,
tout en comprenant parfaitement la démarche qui l'inspire, a
rejeté cet amendement.

M. le président. Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M. le ministre des affaires sociales et de l 'emploi.
Retenir votre proposition reviendrait en fait, monsieur
Farran, à transférer une responsabilité de l'Etat vers les
entreprises. On mettrait directement, ou semi-directement, à
la charge des entreprises une mission qui incombe à l'Etat.

Je comprends fort bien votre inquiétude pour ce qui
concerne le rythme de création des places en milieu protégé.
Dans un contexte budgétaire difficile, nous faisons de notre
mieux : 1 500 places de C .A .T. en 1987, autant l'an dernier et
nous demandons, pour 1988, des moyens au moins ana-
logues . Mais, comme l'a dit M. le rapporteur, si les deux
milieux ne sont pas étrangers l'un à l'autre, nous mettons
cette fois en place des procédures et des moyens de finance-
ment qui s'adressent au milieu ordinaire de travail.

Pour autant, ce texte ne fait pas l'impasse sur le milieu
protégé . Je rappelle en effet que la faculté ouverte aux
employeurs par l'article L. 323-8 nouveau de s'exonérer de la
contribution en passant des contrats de sous-traitance de
fournitures ou de prestations de service avec des ateliers pro-
tégés ou des centres d'aide par le travail, permettra à ces éta-
blissements de bénéficier pour partie de l'application de la
loi .

M . le président . Maintenez-vous votre amendement, mon-
sieur Farran ?

M. Jacques Farsan . Compte tenu des assurances que
vient de me donner M. le ministre, je le retire.

M . le présidant. L'amendement n° 78 est retiré .
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MM. Chouat, Clert, Louis Besson, Derosier, Jean-Paul
Durieux, Laurain, Mme Lecuir, M . Proveux, Mme Sublet et
les membres du groupe socialiste ont présenté un amende-
ment, no 56, ainsi rédigé :

« Dans la deuxième phrase du premier alinéa du texte
proposé pour l'article L. 323-8-4 du code du travail, après
le mot : « affectées », insérer les mots : « en complément
de toutes les actions déjà engagées par l'Etat, les orga-
nismes sociaux et les collectivités locales, qu'il s'agisse de
mesures spécifiques aux handicapés ou d'actions engagées
dans le cadre de la politique globale de l'emploi . »

La parole est à M . Didier Chouat.

M. Didier Chouat . Il s'agit, dans le prolongement de
notre amendement précédent, de préciser que les actions
financées par le fonds viendront en complément de toutes
celles qui sont déjà engagées par l'Etat, les organismes
sociaux, en particulier les régimes d'assurance maladie, et les
collectivités locales. Il nous . semble nécessaire de souligner
cette complémentarité.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. Denis Jacquat, rapporteur. Ce projet de loi n'implique
bien évidemment aucun désengagement de l'Etat ni des
autres intervenants dans ce domaine. M. Chouat le sait par-
faitement et je n'aurai donc aucun mal à dissiper les craintes
qu'il pourrait encore éprouver . La commission, dans sa
grande sagesse, a rejeté cet amendement.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi.
J'aurais peut-être pu me faire violence si la rédaction pro-
posée ne nous ramenait finalement à l'amendement n o 78.
Dès lors qu'on se réfère à des « mesures spécifiques aux han-
dicapés » prises par l'Etat, on retombe, par exemple, sur les
C.A.T. ou les ateliers protégés . Je ne peux donc pas accepter
l'amendement na 56.

M. le présidant. Ces explications vous ont-elles
convaincu, monsieur Chouat ?

M. Didier Chouat. Oui, monsieur le président, je retire
l'amendement.

M. le président. L'amendement n o 56 est retiré.
M . Salles a présenté un amendement, no 20, ainsi rédigé :

« Dans la deuxième phrase du premier alinéa du texte
proposé pour l'article L. 323-8-4 du code du travail, subs-
tituer aux mots : " dont bénéficient les intéressés et " les
mots : " et au financement des actions d'innovation et de
recherche dont bénéficient les intéressés ainsi qu' " . »

La parole est à M . Jean-Jack Salles.

M. Jean-Jack Salles. A propos de l'amendement de
M. Farran, le rapporteur a souligné que l'action du fonds
devait être tournée vers l'avenir. Or Il me semble que la
rédaction de l'article L . 323-8-4 reste très statique. On nous
parle de suivi, d'insertion professionnelle, d'actions de forma-
tion, toutes choses absolument nécessaires . Mais les res-
sources du fonds devraient aussi être orientées vers des
actions de recherche et d'innovation en matière de nouveaux
appareillages, en matière d'aide technique pour l'aménage-
ment de l'outil et des postes de travail, en matière d'ergo-
nomie et d'ergothérapie.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Denis Jacquat, rapporteur. M . Salles, une fois de plus,
a été extrêmement convaincant devant la commission,
puisque celle-ci a admis qu'il existait un lien direct et immé-
diat entre la recherche spécialisée et l'insertion des handi-
ca en milieu ordinaire . Il est donc apparu nécessaire de
prévoir que les ressources du fonds pourront aller à ce type
de recherches.

Par conséquent, son voeu a été exaucé par la commission
qui a accepté son amendement.

M. le président. Elle n'a l'a pourtant pas fait sien !

M. Denis Jacquat, rapporteur. Mais elle l'a adopté à
l'unanimité 1

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. la ministre des affaires sociales et de l'emploi . Le
principe du fonds est que l'argent qu'il recevra des entre-
prises devra être réparti vers elles . Le circuit est donc bien

déterminé . Il ne saurait être question que l'argent versé par
les entreprises serve à autre chose t. ,'à favoriser l'emploi des
handicapés dans les entreprises. Il convient donc d'être parti-
culièrement vigilant pour éviter que l'argent du fonds ne uti-
lisé pour remplacer les efforts qui devraient être consentis
par l'Etat ou même pour les abondes.

Or, en la matière, « les actions de recherche et d'innova-
tion en ergonomie, en ergothérapie, en aide technique et en
nouvel appareillage » ne ma paraissant pas relever de cette
philosophie . Appartient-il aux entreprises d'intervenir dans le
cadre d'une procédure prévue pour faciliter l'emploi des han-
dicapés en milieu ordinaire de travail, pour le financement
de ce type d'action ? Ma conviction est que non et nous
ferions probablement un contresens par rapport à l'objet de
la loi, si nous permettions à l'association de gestion du fonds
d'assumer les missions que lui impartirait l'amendement
no 20.

Si nous agissions ainsi, une partie de l'ardent serait
détournée de ce qui doit être sa véritable affectation, ce qui
atténuerait notoirement toutes les actions que nous sou-
haitons conduire dans ces entreprises de moins de vingt
salariés . Nous avons tous reconnu qu'il était hors de question
de leur imposer des quotas, mais qu'elles étaient susceptibles,
pour peu qu'elles soient aidées, d'accueillir des handicapés.

C'est la raison pour laquelle le Gouvernement, décidément,
n'est pas favorable à l'amendement no 20.

M. le président. Monsieur Salles, je présume que ces
explications ne vous ont pas convaincu de retirer cet amen-
dement ?

M. Jean-Jack Balles . Monsieur le ministre, l'exposé som-
maire de mon amendement est peut-être malhabile, et je
reconnais qu'à la place de « ergothérapie » et « nouvel appa-
reillage », j'aurais pu employer d'autres mots. En fait, il
convient de s'en tenir du texte de l'amendement qui parle de
« financement des actions d'innovation et de recherche »
dont bénéficient les intéressés, c'est-à-dire les travailleurs
handicapés qu'on veut insérer dans le milieu du travail.

C'est la raison pour laquelle je maintiens mon amende-
ment.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 20.
(L'amendement est adopté.)

M. le président . Mme Sublet, MM . Chouat, Clert, Louis
Besson, Derosier, Jean-Paul Durieux, Laurain, Mme Lecuir,
M . Proveux et les membres du groupe socialiste ont présenté
un amendement, n o 57, ainsi rédigé :

« Compléter le premier alinéa du texte proposé pour
l'article L. 323-8-4 du code du travail par les mots : " et
particulièrement en complément des crédits alloués au
fonctionnement des équipes de préparation et de suite au
reclassement " .»

La parole est à Mme Marie-Josèphe Sublet.

Mme Maris-Josèphe Sublet . Nous souhaitons que les
équipes de préparation et de suite au reclassement - les
E .P .S.R . - soient mentionnées dans cet article . En effet, par-
tout où elles fonctionnent, elles accomplissent du bon travail
et nous souhaitons qu'elles existent rapidement dans tous les
départements.

Leur financement est actuellement assuré sur des crédits
d'Etat et cela doit continuer . Il faut cependant reconnaître
que l'action des professionnels de ces équipes est parfois
limitée, faute d'une petite marge de manoeuvre financière, par
exemple pour payer un stage d'alphabétisation ou le passage
d'un permis de conduire.

Il nous parait donc souhaitable de préciser dans la loi que
ces équipes de préparation et de suite au reclassement pour-
ront bénéficier des ressources du fonds, mais - et j'appelle
votre attention sur cette expression - « en complément » des
crédits actuels.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Denis Jacquat, rapporteur. La précision proposée par
cet amendement ne s'impose pas, puisque la liste des actions
mentionnées dans la deuxième phrase du premier alinéa du
texte proposé pour l'article L . 323-8-4 n'est pas limitative,
comme l'indique la présence de l'adverbe « notamment » . Le
rapprochement avec le « et particulièrement » de l'amende-
ment ne serait pas très heureuse .
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Par ailleurs, les E .P.S.R. bénéficient déjà d'un financement
public important ; elles ne sont donc pas les destinataires
prioritaires des aides du fonds, qui pourraient plutôt aller
aux équipes d 'accompagnement dont l'action prolonge celle
des E .P .S .R.

Par conséquent, la commission propose le rejet de cet
amendement.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi.
Même position que la commission.

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n o 57.
(L'amendement n 'est pas adopté.)

M . le président . MM. Chouat, Clert, Louis Besson, Dero-
sier, Jean-Paul Durieux, Laurain, Mme Lecuir, M . Proveux,
Mme Sublet et les membres du groupe socialiste ont présenté
un amendement, n° 58, ainsi rédigé :

« Compléter le premier alinéa du texte proposé pour
l'article L . 323-8 . 4 du code du travail par les mots : "ainsi
qu'à des actions novatrices décentralisées d'insertion et de
formation des travailleurs handicapés" . »

Monsieur Proveux, cet amendement ne vous semble-t-il pas
satisfait par le vote de l'amendement n° 20 ?

M . Jean Proveux . Pas tout à fait, monsieur le président.
(Sourires.) Vous avez cependant parfaitement raison de souli-
gner qu'il se situe dans la logique de l'amendement n° 20 de
notre collègue M . Salles que nous venons d'adopter . Je veux
toutefois préciser notre position sur deux points.

En premier lieu, nous ne pouvons pas vous suivre, mon-
sieur le ministre, dans votre conception tout à fait restrictive
de l'utilisation de ce fonds. On pourrait résumer ainsi votre
position : cet argent vient des entreprises ; il doit retourner
directement aux entreprises qui l'utiliseront soit pour amé-
nager des postes de travail, soit pour financer des actions de
formation qui leur sont propres . Cela nous apparaît tout à
fait insuffisant eu égard à l'intérêt tant des handicapés que
des entreprises elles-mêmes.

Actuellement, l'un des gros problèmes est que le handicap
est jugé dans l'absolu et non au vu des potentialités du han-
dicapé comparées à tel ou tel poste de travail . Or les
recherches menées dans ce domaine peuvent en particulier
permes_ :: de découvrir des appareillages nouveaux de nature
à compenser en,.ore mieux un handicap et, par conséquent,
de réduire !a distance qui existe entre le poste de travail et
les difficultés que le handicapé a pour l'occuper.

Je pense donc que nous n'avons pas intérêt à réduire l'uti-
lisation de ce fonds à une gestion presque directe par les
entreprises, lesquelles auront bien du mal à se lancer dans
des actions de recherche dans le domaine de l'appareillage.
Nous avons, au contraire, tout intérêt à faire en sorte qu'il y
ait des progrès en la matière et il est indiscutable que seules
la recherche et l'innovation pourront favoriser des provés
sensibles de nature à permettre, en particulier, la multiplica-
tion des postes de travail suceptibles d'être occupés par des
handicapés.

En second lieu, il y a dans notre amendement un aspect
touchant à la décentralisation qui est important . Cela se situe
dans la logique de plusieurs de nos amendements, puisque
nous avons souhaité que l'association de Çestion, qui sera
une structure nationale, puisse avoir des ramifications locales,
tout particulièrement à l'échelon régional . C'est en effet à ce
niveau que se déterminent les pnncipales actions dans le
domaine de la formation professionnelle.

Il serait donc extrêmement intéressant que des contrats
puissent être passés entre l'association qui gérera ce fonds et
des organes qui mènent des actions à l'échelon régional
- conseil régional ou structures travaillant, à ce niveau, dans
le domaine de la formation et de l'emploi - pour rechercher
les stages de formation pour handicapés les mieux adaptés
aux potentialités locales de l'emploi.

Il y a donc un intérêt tout particulier à décentraliser l'utili-
sation de ce fonds et ce qui est vrai pour la formation pro-
fessionnelle l'est aussi pour la rééducation professionnelle.
Nous avons là l'occasion - comme vous le souhaitez d'ail-
leurs - de renforcer un partenariat dans lequel des structures
régionales seraient directement impliquées.

M . le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. Denis Jacquet, rapporteur. Monsieur Proveux, rien
n'exclut de telles actions mais il n'apparaît pas utile de les
mentionner dans la loi.

La commission a proposé le rejet de cet amendement.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre dei affaires sociales et de l'emploi. Je
pense que M . Proveux était en séance lorsque M . Hannoun a
évoqué les actions novatrices décentralisées d'insertion
conduites dans l'Isère et financées par le F .N .E.

Or, si je comprends bien M . Proveux, il souhaite que leur
financement soit assuré non plus par le F .N .E., mais par ie
fonds de développement. Je suis tenté par cet amendement,
je l'avoue (Sourires), car cela me permettrait de réorienter une
partie des dotations du F.N .E . vers d'autres actions. ..

M . Germain Gengenwin . M . Proveux enfonce une porte

M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi.
. . . ce qui me paraît tout à fait contradictoire avec les amende-
ments que les membres de votre groupe ont défendu tout à
l ' heure, monsieur Proveux, et per lesquels vous cherchiez à
bien nous faire spécifier que l'intervention du fonds serait un
plus et qu'il ne fallait surtout pas qu'il y ait un désengage-
ment de l'Etat. Là, vous m'ouvrez la porte toute grande pour
un tel désengagement.

J'ajoute qu'il y a aussi quelque contradiction entre la créa-
tion d'un fonds qui sera géré par des intéressés ayant tout de
même quelque compétence - les représentants des organisa-
tions syndicales, des . organisations patronales, des handicapés
et des personnalités particulièrement qualifiées - et le désir
de leur imposer ce qu'elles doivent faire . Je vous en prie,
laissez-les prendre, dans le cadre assez précis qui leur est
fixé, les mesures nécessaires à l'insertion et au suivi des tra-
vailleurs handicapés dans leur vie professionnelle !

Si nous décidons tout et si nous prenons, en quelque sorte
en gestion directe, ici, à l'Assemblée, le fonctionnement de
l'association de gestion du fonds, je ne vois vraiment plus à
quoi elle servira.

Pour toutes ces raisons, je demande très fermement le rejet
de l'amendement n° 58.

M . le présidant. La parole est à M . Germain Gengenwin,
contre l'amendement.

M . Germain Gengenwin. Je vous remercie, monsieur le
ministre, d'être contre cet amendement, car, dans sa sagesse,
le législateur a, lors de l'élaboration de la loi de décentralisa-
tion, laissé à l'Etat la responsabilité de la formation des han-
dicapés . Heureusement que ce secteur n'a pas été transféré,
car vous savez très bien qu ' il est excessivement coûteux . II
vaut mieux qu'il reste de la compétence de l'Etat afin que
soit bien assurée la formation des handicapés.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n° 58.
(L'amendement n'est pas adopté .)

M . le président. M. Ghysel a présenté un amendement,
n° 130, ainsi rédigé :

« Compléter la deuxième phrase du premier alinéa du
texte proposé pour l'article L .323-8 .4 du code du travail
par les mots : " ainsi qu'à des actions de formation et
d'insertion scolaire à l'égard des enfants et des jeunes
handicapés " . »

La parole est à M . Michel Ghysel.

M. Michel Ghysel . 'L'objet de cet amendement est de per-
mettre l'emploi de ressources du fonds de développement à
un moment de la vie où le jeune handicapé est un adulte en
puissance . Nous n'avons donc pas affaire à un adulte handi-
capé à la suite d'un accident survenu dans son milieu de tra-
vail qui doit le réintégrer. mais à des enfants ou adolescents
qui vont progressivement accéder au monde des adultes et
être confrontés aux problèmes de l'insertion dans le monde
du travail.

,C'est vraiment pour enrichir le texte que je demande qu'il
soit spécifié que les ressources du fonds pourront être uti-
lisées pour faciliter, le moment venu, l'intégration des jeunes
et des adolescents, c'est-à-dire pour aider à une adaptation
qui est plus facile à l'âge de l'adolescence, afin de permettre
la meilleure adéquation possible des intéressés au monde du
travail qui pourra mieux les accueillir.

M . le président . Quel est l' avis de la commission ?

ouverte !
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ellè seule.
L'e problème de l'insertion scolaire ;que vient d'évoquer

notre ami M. Ghysel est réel, mais je pense qu'il doit étre
réglé dans un autre cadre . Pour rester dans l'esprit de la loi,
j'émets donc un avis défavorable.

Nous devrons toutefois insister, monsieur le ministre,
auprès de votre collègue de l'éducation nationale sur ce point
très important.

M. le présidant: Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre des affairas sociales et de l'emploi.
Même avis que celui de M. le rapporteur.

M . le président Je mets aux voix l'amendement n° 130.
(L'amendement n'est pas adopté .)

M. le président . MM . Jacques Roux, Hage, Deschamps,
Mme Jacquaint, et les membres du groupe communiste et
apparentés ont présenté un amendement, no 106, ainsi
rédigé :

« Compléter le premier alinéa du texte proposé pour
l'article L. 323.8-4 du code du travail par la phrase sui-
vante :

« Les actions menées grâce à ce fonds ne peuvent se
substitues• à celles mises en oeuvre par l'Etat ou les
diverses collectivités territoriales dans les domaines de
formation ou d'insertion au travail des personnes handi-
capées . »

Là parole est M. Jacques Roux.

M. Jacques Roux En combattant l'amendement n o 58,
monsieur le ministre, vous avez indiqué que le fonds avait
des objectifs assez précis. 11 me paraît plus conforme à la
réalité de dire que ces objectifs sont assez flous . En effet, le
texte se borne à énoncer la compensation du coût supplé-
mentaire des actions 'de formation, les mesures nécessaires à
l'insertion et au suivi des travailleurs handicapés . Il est donc
possible que ce fonds soit utilisé pour des actions qui pour-
raient ne pas correspondre exactement aux objectifs que vous
voulez ldi•assigner.

Nous voudrions donc faire en sorte que ce fonds ne per-
mette pas à l'Etat ou aux collectivités territoriales de se
désengager de l'action qu'ils ont menée - et qu'il faut conti-
nuer -à mener - dans les domaines de la formation et de l'in-
sertion au travail des personnes handicapées . C'est pourquoi
nous proposons .cet amendement.

M. Bernard- Deschamps. Très bien I

M. le présidant. Quel est l'avis de la commission ?

M. Denis Jacquat, rapporteur. La commission pense que
la précision, malgré tout l'intérêt de cette question, est inutile
et qu'il faut, de toute façon, faire confiance à la vigilance des
gestionnaires du fonds. Vous m'en excuserez, monsieur Roux,
mais la commission a proposé le rejet de cet amendement.

M. I. présidant. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre des affaires sociales st de l'emploi.
M . Roux a pu constater, au vu de ma position sur certains
amendements, que. les préoccupations qu'il exprime dans son
amendement n° 106 sont largement partagées par le Gouver-
nement . Pour autant, je ne pense pas nécessaire d'inscrire ces
quatre lignes dans le texte de la loi.

M. le président . Maintenez-vous l'amendement, mon-
sieur Roux ?

M. Jacques Roux . Oui 1

M. le pr8sidsnt. Je mets aux voix l'amendement no 106.
(L'amendement n'est pas adopté .)

M. le président. MM. Chouat, Clert, Louis Besson, Dero-
sier, Jean-Paul Durieux, Laurain, Mme Lecuir, M . Proveux,
Mme Sublet et les membres du groupe socialiste ont présenté
un amendement;. no 59, ainsi rédigé :

« Compléter le deuxième alinéa du texte proposé pour
l'article L. 323-8-4 du code du travail par la phrase sui-
vante i'

« Par contre, les entreprises qui se sont acquittées de
l'obligation prévue à l'article L. 323-1 en vertu des dispo-
sitions de l'article L. 323-8-2 ne peuvent bénéficier de ces
actions . »

La parole et à M . Didier Chouat.

M . .Didler Chouat. Monsieur le président, permettez-moi,
avant de défendre cet amendement, de lever tout de même
une ambigulté qui s'est établie entre M. le ministre et nous à
propos de ('amendement no 58.

J'indique d'abord à mon collègue M. Gengenwin que je
connais des actions conduites à l'initiative de conseils régio-
naux dans des domaines qui relèvent pourtant de la seule
compétence de l'Etat ; je pense en particulier à l'enseigne-
ment supérieur. On ne peut donc prétendre que les lois de
décentralisation aient établi une fois pour toutes je ne sais
quelles barrières.

Je me rappelle, pour avoir participé à l'examen des lois de
décentralisation de 1982 et des années suivantes, et pour les
avoir votées, que si des domaines de compétences avaient
bien été déterminés, il s'agissait surtout de promouvoir un
état d'esprit : essayer de traiter le plus près possible du ter-
rain les problèmes qui pouvaient se poser.

Quant à l'équivoque qui s'est manifestée tout à l'heure
dans notre dialogue avec M . le ministre, je tiens à préciser
que lorsque nous avons élaboré cet amendement prévoyant
les actions décentralisées, nous tenions compte d'un amende-
ment - que vous avez d'ailleurs accepté, monsieur le ministre
- aux termes duquel le fonds devra servir à accroître les
moy:ns en faveur de l'insertion des handicapés, Dès lors, à
notre avis, il ne pouvait plus y avoir d'ambigulté.

J'en viens maintenant, monsieur le président, à l'amende-
ment n° 59.

M. le président. Je vous ai en effet laissé parler sur un
tout autre sujet 1 (Sourires.)

M. Didier Chouat. Je vous remercie de votre bienveil-
lance.

Cet amendement tend à interdire aux entreprises • qui
auront volontairement opté pour la contribution libératoire et
qui n'auront fait que l'effort de verser leur contribution
annuelle plutôt que d'embaucher des travailleurs handicapés,
de solliciter les aides de ce fonds . Sinon, il n'y aurait plus
aucune cohérence dans le texte qui nous est proposé.

Telles sont les raisons de cet amendement.

M . le président. Que est l'avis de la commission ?

M . Denis Jacquat, rapporteur. L'objection qui a inspiré
cet amendement peut être aisément comprise . Toutefois il
faut tenir compte du fait que des entreprises peuvent aller
plus loin que l'obligation légale dans le cadre des accords
prévus par l'article L. 323-8-1.

La commission propose donc le rejet de cet amendement.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. I. ministre des affairas sociales et de l'emploi.
Même avis que la commission. Mais j'avoue ne pas très bien
comprendre cet amendement.

Une entreprise estime être dans l'incapacité, pour des
raisons techniques ou autres, d'accueillir des handicapés . Elle
s'affranchit donc de son obligation en versant sa contribution
annuelle au fonda. Les dirigeants du fonds ayant créé une
délégation régionale - qui sait ? - visitent un jour ladite
entreprise et lui demandent pourquoi elle n'embauche pas de
travailleurs handicapés. Elle répond, par exemple, qu'elle n'a
jamais su régler tel problème technique. Les dirigeants du
fonds affirment y avoir réfléchi et proposent une solution.
Dès lors, débarrassée de sa difficulté technique, ladite entre-
prise pourra accueillir les handicapés.

C'est un processus qui est tout à fait envisageable et qui
entre précisément dans les objectifs du projet de loi . Or il me
semble que l'amendement n° 39 interdit un tel processus, qui
est pourtant, je le répète, à encourager.

C'est la raison pour laquelle, surtout dans la mesure où il
n'est pas précisé si l'interdiction a un caractère provisoire ou
définitif, le Gouvernement ne peut pas accepter l'amende-
ment n o 59.

M. le président . Ces explications vous font-elles envisager
le retrait de l'amendement, monsieur Chouat ?

M. Denis Jacquat, rapporteur. La commission n'a pas
examiné cet amendement.

A titre personnel, je ne penne, pas qu'il soit souhait bic
d'introduire une confusion quant à la mission du fonds qui
est de favoriser l'insertion en milieu ordinaire de travail et
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M . Didier Chouat. Je comprends les arguments de M. le
ministre . Main il a sans doute compris aussi les raisons pour
lesquelles nous étions au départ très hésitants sur le fait
qu'une entreprise puisse solliciter l'aide d'un fonds qu'elle
avait certes contribué à alimenter, mais sans avoir fait
d'autres efforts en faveur de l'insertion des handicapés.

Compte tenu de la dynamique à laquelle j'ai fait référence
à plusieurs reprises, je retire l'amendement.

M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi. Je
vous remercie.

M. le présidant . L'amendement no 59 est retiré.
MM . Herlory, Jalkh, Bachelot, Ceyrac, Domenech, Peyron,

Mme Piat, M. Spieler et les membres du groupe ' Front
national (R .N .) ont présenté un amendement, n o 144, ainsi
rédigé :

« Dans le dernier alinéa du texte proposé pour l'ar-
ticle L. 323-8-4 du code du travail, supprimer les mots :
" ainsi que les modalités de reversement au Trésor public
des sommes non utilisées " . »

La parole est à M . Guy Herlory.

M. Guy Heriory . Cet amendement concerne le reverse-
ment au Trésor public des sommes non utilisées.

Il serait logique que tes sommes non utilisées restent
acquises au fonds de développement pour l'insertion profes-
sionnelle des handicapés et ne soient pas reversées au Trésor
public.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. Denis Jacquat, rapporteur. La commission n'a pas
examiné cet amendement qui lui est parvenu trop tard.

A titre personnel, j'estime que le reversement éventuel
représente une garantie qui ne devrait être mise en œuvre que
dans les cas extrêmes . Je pense que M . le ministre vous
apportera des apaisements sur ce point, monsieur Herlory.

Personnellement, j'émets un avis défavorable.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi.
Monsieur le président, c'est le Conseil d'Etat qui a souhaité . ..

M . le président. Ne me regardez pas comme cela, mon-
sieur le ministre, je suis en détachement !'(Sourires.)

M. le ministre des affaires sociales et de l 'emploi.
J'avais peur d'encourir un reproche !

C'est le Conseil d'Etat qui a souhaité que soit introduite
l'expression que vise M . Herloy, considérant que, dès lors
qu'il s'agit de sommes liées à une obligation légale, il conve-
nait de prévoir leur reversement ultérieur au Trésor, en cas
de cessation d'activité de l'association, ou de circonstances
particulièrement graves, comme le prévoient d'ailleurs les
statuts des associations régies par la loi de 1901.

Je suis partagé entre le souci d'être agréable 'à M. Herlory
et celui de revenir à mon texte initial et de prendre en consi-
dération la préoccupation du Conseil d'Etat qui n'est pas
infondée. J'espère que M. Heriory pourra se satisfaire de
l'explication que je lui ai donnée. J'ajoute qu'il ne s'agit en
aucun cas, avec cette disposition, de prévoir que chaque
année, tous les deux ans ou tous les cinq ans, les sommes qui
n'auraient pas été utilisées par l'association devraient être
reversées au Trésor. II s'agit uniquement d'introduire la
garantie juridique souhaitée par la Haute assemblée.

Sous réserve de cette assurance, monsieur Herlory, je vous
demande de bien vouloir retirer l'amendement no 144.

M. le président. Etes-vous convaincu, cher collègue ?

M. Ouy Herlory. Monsieur le ministre, c'est uniquement
en cas de dissolution du fonds de développement que les
sommes seraient reversées au Trésor ?

M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi.
Dommage que M. le président ne puisse pas participer au
débat parce qu'il nous éclairerait certainement ! (Sourires .)

Ce n'est pas seulement en cas de dissolution ; ce peut être
aussi en cas de carence 'totale des administrateurs et autres
hypothèses habituellement prévues.

M . Ouy Herlory. Dans ce cas, monsieur le président, je
retire l'amendement.

M . le président . L'amendement n° 144 est retiré .

ARTICLE L. 323 .8.3 DU CODE DU TRAVAIL

M. le président. M. Delalande et M . Hannoun ont pré-
senté un amendement, n° 11, ainsi rédigé :

« Dans la première phrase du premier alinéa du texte
proposé pour l'article L . 323-8-5 du code du travail, subs-
tituer aux mots : à l'article L. 323-1, les mots : aux
articles L. 323-1 et L. 323-2 ».

La 'parole est à M . Michel Ghysel pour soutenir cet amen-
dement.

M. Michel Ghysel . Comme l'a souligné M . Delalande
dans la discussion générale, la seule vraie faiblesse du texte
présenté par le Gouvernement lui parait être l'absence de
sanction à l'encontre de l'administration et des collectivités
locales qui ne respecteraient pas les dispositions du projet de
loi que nous examinons.

Par le présent amendement, M . Delalande et M . Hannoun
proposent d'étendre aux administrations les contraintes
imposées aux entreprises privées en matière de déclaration
annuelle relative aux emplois occupés par les handicapés, ce
qui leur paraît - et je partage leur opinion - la moindre des
choses.

Pour avoir suivi la discussion, je pense que cette disposi-
tion ne devrait pas poser de problème puisque M . le rappor-
teur a, en réponse à M . Besson à propos de l'amendement
n o 2, déclaré que les entreprises et les administrations
devaient être mises sur un pied d'égalité.

C'est la raison pour laquelle je vous demande de bien vou-
loir adopter cet amendement.

M. le présidant. Quel est l'avis de la commission ?

M. Denis Jacquat, rapporteur. Quoiqu'on puisse être scep-
tique quant aux conséquences réelles qu'aurait l'adoption de
cet amendement, il a cependant le grand mérite de poser le
problème du respect par les employeurs publics de leur obli-
gation d'emploi . La commission a donc adopté cet amende-
ment.

M . le présidant . La commission a dû l'accepter, en appli-
cation de l'article 88 du règlement.

M . Denis Jacquet, rapporteur . En effet !

M . le président. Les auteurs de l'amendement conservent
donc le pouvoir de le retirer.

Quel est l'avis du Gouvernement sur cet amendement ?

M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi.
M. Delalande nous avait annoncé cet amendement au cours
de sa très brillante intervention à propos de l'absence de
sanction à l'encontre de l'Etat en cas de non-respect par lui
de ses obligations. Chacun se souvient que M. Delalande,
dans son exposé qui était souvent teinté d'humour, nous avait
fait l'inventaire de toutes les investigations qu'il avait
conduites pour trouver un moyen de tourner ce qui lui
paraissait incontournable, c'est-à-dire l'impossibilité pour
l'Etat de se sanctionner ou de se contrôler lui-même.

M. Delalande, s'il était présent, serait le premier à recon-
naître que son amendement n'est pas recevable puisque, ainsi
qu'il l'a constaté, l'Etat ne peut s'assujettir à rendre compte à
des services qui dépendent de sa propre autorité, pas plus
qu'il ne peut se pénaliser lui-même ou mettre en ouvre des
voies d'exécution forcées à son encontre.

Pour autant, la préoccupation de M. Delalande et M . Han-
noun, reprise par M . Ghysel, a, au moins en grande partie,
trouvé une réponse puisque le projet de loi, dans son
article L. 323-2, dispose que chaque année un rapport sera
présenté aux comités techniques paritaires et aux conseils
supérieurs concernés, c'est-à-dire à des instances au sein des-
quelles l'Etat n'est pas seul face à lui-même, et devant les-
quelles pourront être évoqués d'éventuels contrôles ou obser-
vations.

Je souhaite que l'amendement n o (1 soit retiré parce que,
en tant que ministre chargé de recevoir les déclarations par
l'intermédiaire des directeurs départementaux du travail et de
l'emploi, je me demande ce que je ferai si, dans tel départe-
ment, le directeur de l'équipement ne me rend pas son
papier ; je ne pourrai pas prendre de sanction à son égard
par définition ; j'écrirai au ministre qui est son supérieur hié-
rarchique, lequel m'enverra, selon toute vraisemblance - non
pas là où vous pensez (Sourires) - une lettre très polie, mais
ni plus ni moins polie que celle qu'il m'aurait adressée si je
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lui avais écrit . pour . me plaindre de l'application peu satisfai-
sante par son ministère des prescriptions contenues dans ce
texte.

Je comprends tout à fait le sentiment d'impuissance, voire
de rage contenue . .:

M . le président. Souhaitons 'qu'elle le Mité '! (Soupers)
M. le ministre des affaires soelsles et .ée, l'amplol.

Vous me connaissez, monsieur le président 1 ' -
... qu'on peut ressentir devant cette impasse, mais ; je 'crâins

que l'amendement no 11 ne soit juridiquement très contes-
table et pratiquement' d'une inefficacité totale.

M. le président. Vous sentez-vous en mesure de décider
pour vos collègues, monsieur Ghysel 7

M. Michel Ghyosi. C'est une liche qui n'est pas très diffi-
cile quand on connaît M. Delalande.

Malgré les expliiitions de-M. ;le 'Ministre, j'aurais stlulltuté
que cette obligation ébit édictée: Les. ' administrations s'y sou-
mettraient ou ne s'ÿ soumettraient' Mi, mais ' au moins elles
seraient mises devant ' leurs responsabilités. Nous ne pouvons
pas imposer, aux entreprises privées des sujétions auxquelles
l'admimàuation n'est pas capable de s'astreindre.

Ce que demandaient M . Delalande et M. Hannoun . - et je
m'associe à leur souhait ' c'est que les gens acceptent , leurs
responsabilités en leur aime et conscience.

J'admets que M . le ministre se trouve désarmé devant cette
situation . Je lui . fais confiance pour mettre les entreprises en
face de leurs .responsabilité, mais nous ne sommes pas ici
pour compliquer la tache du Gouvernement, et au nom de
M . `Delalande 'et de" M. Hannoun, je retire l'amende-

M . Dominique Chaboche. Absolument !
M. le président. Je mets aux voix l'amendement no I 1 qui

vient d'être repris par M. Dominique Chaboche.
Je suis saisi par le "froupe Front national (F .N .) d'une

	

demande de scrutin public.

	

-
Le scrutin va être annoncé dans le Palais.

M. I. président. Je prie_ Mmes et MM. les députés de
bien vouloir regagner leur place.

Le scrutin est - ouvert.
(Il est procédé au scrutin.)

M . le présidant . Personne ne demande plus à voter ? . ..
Le scrutin est clos .

	

•

Voici le résultat du scrutin :

	

Nombre de votants 	 325
Nombre de suffrages exprimés 	 322
Majorité absolue	 162

Pour l'adoption	 39
Contre.. .	 :	 283

L'Assemblée nationale n'a pas adopté . '
Mme Sublet, MM . Chouat, Clert, Louis Besson, Derosier,

Jean-Paul Durieux, Laurain, Mme Lecuir, M . Proveux et les
membres du groupe socialiste ont " présenté un amende-
ment, no 60, ainsi rMigé :

« Compléter la deuxième phrase du premier alinéa du
texte proposé pour l'article L. 323-8-5 du code' du travail
par les mou : " et fournir la liste des postes susceptibles
d'être occupés par des personnes handicapées " . » .

La parole est à M. Didier Chouat . ' -
M. Didier Chmsat . Cet amendement vise non pas à intro-

duire un contrôle, mais à faire en sorte qu'il n'y ait une plus
grande transparence des postes susceptibles de convenir à des
travailleurs handicapé.

	

'
M. te président. Quel est l'avis de la commission ?

M. Dans Jacquet. rapporteur. Il est apparu à la majorité
de la commission que cet amendement. tendait à réintroduire
de façon déguisée la notion d'emploi réservé, qui est dévalo-
risante en ce qu'elle conduit à attribuer d'avance aux h..ndi-
capés les'téches' les moins qualifiées.

La commission a donc rejeté cet amendement..
I.,pr eident. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M: . . N 'sinistre des affairas sociales et de l'emploi,
Mente position que la commission !

M. le présidai«. Je mets aux voix l'amendement no 60.
(L'amendement n'est par adopté.)

APRÈS L'ARTICLE L 323.8.3 DU CODE DU TRAVAIL

M. le président. M. Jacques Roux, Mme Jacquaint,
MM. Deschaaï et Hage . ont présenté un amendement,
na 125, ainsi rédigé :

« Après le texte proposé pour . l'article L. 323-8-5,
insérer l 'article suivant

«Art. 'L 323.8-S bis. -Les employeurs ne peuvent s'op-
poser à ce que des équipes spécialisées' suivent, le cas
échéant, l'activité des personnes handicapées en milieu
ordinaire. »

La parole est à M. Bernard Deschamps .

	

'
M. Remord Deschamps. II est bien évident que l'inser-

tion professionnelle des personnes handicapées nécessite .»
suivi, à la fois danse la préparation au travail, et pendant le
travail lui-méme . Un suivi multiforme qui est unanimement
souhaité et glue préfigurent d'ailleurs les équipes de prépara-
tion et de suite du reclassement, dont le nombre est tragique-
ment insuffisant, comme vous l'avez d'ailleurs vous-même
souligné, monsieur le rapporteur.

Il convient donc d'accroltre les moyens de ce suivi de
façon à vérifier les conditions de travail auxquelles sont
astreintes les personnes handicapées, afin que ces conditions ,
soient compatibles avec leur état et leur dignité . Il convient
également de faire en sorte que ce suivi puisse s'exercer.

M . le présidant. Quel est l'avis de la commission ?
M . Denis. Jacquet, rapporteur. Monsieur Deschamps, . cet

amendement n'a pas été examiné par la commission, car il
lui est parvenu trop tard. Je vous répondrai donc à titre per-
sonnel que les relations- entre les employeurs et les équipes
de suivi ou .d'accompagnement doivent étre fondées sur la
confiance et non sur la contrainte.

J'ai un peu l'impression que cet amendement relève du
procès d'intention . Aussi, à titre personnel, je le repète, j'en
demande le. rejet..

M . Is président. Quel est l'avis du Gouvernement ?
M . le ministre des affairas sociales et de l'emploi.

Même avis que M . le rapporteur.
M . la présidant. Je mets aux voix l'amendement no 125.
(L'amendement n'est pas adopté.)

ARTICLE L. 323-8.6 DU CODE DU TRAVAIL

M. le président. MM. Herlory, Jalkh,' Bachelot, Ceyrac,
Domenéch, Peyron, Mme Piat, M . Spieler et les membres du
groupe Front national (R.N .) ont présenté un amendement
no 145, ainsi rédigé :

« Dans le texte proposé pour l'article L . 323-8-6 du
code du travail ; substituer aux mots : " au Trésor public "
les mots : " au' fonds de développement pour l'insertion
professionnelle des handicapés ". »

La parole . est à M. Guy Herlory.
M. Ouy ilailoey . n nous semble que les pénalités dues par

les employeurs n'ayant pas satisfait à l'obligation d'emploi
doivent aire versées' au, fonds da développement pour l'inser-
tion professionnelle des handicapés . ' . En effet, cette non-
observation de la loi par les. employeurs porte préjudice aux
handicapés 'et au fonds de développement.

M. le présidant. Quel est l'avis de la commission ?
M. Disais Jacquot, ropporieur. La demande de M. Redon,

rejoint le vœu émis par de nombreuses personnes s'occupant
d'associations de handicapés et par de nombreux élus . Mais
le principe de la non-affectation des recettes de l'Etat s'op-
pose au versement du produit de la pénalité au fonds. Je ne

ment no II . •

M. ie président. L'amendement no I 1 est retiré. •_
M. Dominique Chaboche . ' Je reprends l'amendement 'et

demande un scrutin public !
M: le prdsident. Avez-vous délégation, mon cher col-

lègue ?
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peux donc donner qu'un avis défavorable, à titre personnel,
étant donné que cet amendement est lui aussi parvenu trop
tard à la commission qui ne l'a pas examiné.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre des affaires sociales st de l'emploi. Le
caractère de la pénalité administrative interdit le versement à
une association de droit privé qui ne disposerait d'ailleurs
pas des possibilités de recouvrer cette pénalité . Cet amende-
ment est insriré par les meilleures intentions du monde mais
il n'est pas con, 'ne à un principe constitutionnel.

M. le présidr,n c Cela vous convainc-t-il, monsieur Her-
tory, d'avoir la même attitude que sur votre précédent amen-
dement ?

M. Guy Monory. Oui, monsieur le présisent. Je retire
l'amendement no 145 et en mène temps le 146 qui en est la
suite logique.

M. le présidant . L'amendement n° 145 est retiré.

M. Didier Chouat. Monsieur le président, te groupe socia-
liste reprend l'amendement n o 145.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n a 145
repris par le groupe socialiste.

«L'amendement n'est pas adopté .)
M. le président. MM. Halte, Jacques Roux, Deschamps,

Mme Jacquaint, et les membres du groupe communiste et
apparentés ont présenté un amendement, no 107, ainsi

« Dans le texte proposé pour l'article L 323-8-6 du
code du travail, substituer aux mots : " à celui ", les
mots : " au triple de celui " . »

La parole est à M. Gérard Bordu.
M. Girard Mordu . Notre amendement vise à augmenter le

montant de la pénalité prévue par le texte pour l'ar-
ticle L 323-8-6 du code du travail, car ce montant nous
parait dérisoire.

Cet article ne prévoit rien de plus contraignant pour par-
venir à la création d'emplois pour les handicapés, oojectif
cependant proclamé par le projet de loi : Nous proposons
donc de tripler cette pénalité.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Denis Jacquat, rapporteur. Le fait que le mentent de
la pénalité soit de 25 p. 100 supérieur à celui de la contribu-
tion suffit à inciter l'employeur à préférer verser à temps la
somme due.

Par conséquent, la commission demande' le rejet de cet
amendement.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi.

Même position que la commission !
M . le président. Je mets aux voix l'amendement n° 107.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M . le président. MM . Chouat, Clert, Louis Besson, Dero-
sier, Jean-Paul Durieux, Laurain, Mme Lecuir, M . Proveux,
Mme Sublet et les membres du groupe socialiste ont présenté
un amendement n° 61, ainsi rédigé :

« Dans le texte proposé pour l'article L 323-134 du
code du travail, après les mots : " majoré do 25 p. 100 ",
insérer les mots : " par année de retard ". »

La parole est à M . Jean Proveux.

M. Jean Prowun . On peut admettre les arguments du
rapporteur et du ministre sur les conséquences du non-
respect par les employeurs des obligations définies aux textes
proposés pour les articles L. 323 du code du travail dans la
mesure où il s'agit d'une contribution . On peut très bien
concevoir qu'en matière de contribution il ne soit pas néces-
saire de pénaliser des entreprises, mais qu'on doive, au
contraire, ter inciter à ce geste volontaire.

En revanche, dans le cas où une entreprise ne respecterait
ni le quota d'emplois, ni ses obligations financières, on ne
pourrait pas accepter que cette situation se poursuive pen-
dant plusieurs années sans que, n'augmente, cette fois-a, la
pénalité au fur et à mesure que s'écoulent les années de
retard. Sinon cette loi ne sera pas plus appliquée que celle de
1975.

Une entreprise qui se contenterait, après dix ans de non-
mise en conformité avec la loi, de subir une majoration de
25 p. 100 de sa contribution risque effectivement d'en rester
là et de-ne pas aller plus loin . C'est pourquoi nous estimons
qu'il faut tenir compte de ce retard croissant per rapport aux
obligations en augmentant la pénalité de 25 p . 100 par année
de retard.

M. Dldler Chouat. Très bien 1

M . le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. Della Jacquet, rapporteur. La commission, dans sa
majorité, pense que le montant de !a pénalité doit :ester com-
patible avec les possibilités des entreprises . Elle propose
donc le rejet de cet amendement.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi.
L'amendement proposé confond deux choses.

D'une part, la majoration de 25 p. 100 qui sera due pour
chacune des années pendant lesquelles l'entreprise ne respec-
tera pas ses obligations. Si elle ne respecte pas ses obliga-
tions la première année, elle devra la redevance, plus
25 p . 100 ; l'année suivante, encore la redevance plus
25 p. 100. Cela fait donc fait au bout de deux ans deux rede-
vances plus 50 p. 100 d'une redevance, et ainsi de suite.

D'autre part, une majoration supplémentaire qui s'attache-
rait au retard mis par l'entreprise à verser les sommes corres-
pondantes et qui n'est pas prévue par les textes régissant le
recouvrement des titres de perception émis par l'état.

Nous retombons là dans le droit commun et il ne peut pas
en étre autrement . S'il faut veiller au respect des dispositions
nouvelles, il n'y a pas lieu de prévoir en l'espèce des procé-
dans de recouvrement différentes du droit commun, plus
pénalisantes que celui-ci. C'est la raison pour laquelle le
Gouvernement ne peut pas être favorable à l'amendement
no 61.

M . re président . Je mets aux voix l'amendement n° 61.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M . le président. L'amendement no 146 a été retiré.
M. Farran a présenté un amendement, no 138, ainsi rédigé :

« Compléter le texte proposé pour l'article L . 323-8-6
du code du travail, par la phrase suivante :

« Le montant des pénalités correspondant à la contri-
bution prévue par l'article L . 323-8-2 sera versé au fonds
de développement pour l'insertion professionnelle des
handicapés . »

La parole est à M . Jacques Farran.

M. Jacques Farran. Cet amendement prévoit que la péna-
lité de 25 p . 100 sera versée non pas au Trésor, mais reversée
au fonds de développement pour l'insertion professionnelle
des handicapés . C'est ce dont nous discutons depuis deux
jours et il nous paraîtrait normal que l'argent - aussi bien le
principal que les indemnités - aille au fonds auquel il doit
être destiné et pour lequel les entreprises ont payé.

M . le président. Quel l'avis de la commission ?

M . Denis Jacquat, rapporteur. Je ferai à M . Jacques
Farran la même réponse qu'à M . Herlory tout à l'heure : il
n'est pas possible, légalement, de verser la somme au fonds.
Je vous propose, mon cher collègue, de retirer cet amende-
ment comme l'a fait élégamment M. Herlory.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre des affaires sociales et de l 'emploi.
Méme position que ia commission et même prière à
M. Furan !

M . le président. Monsieur Farran, quelle est votre déci-
sion ?

M. Jacques Farran. Je retire mon amendement avec beau-
coup de regret, monsieur le président.

M . N président. L'amendement n° 138 est retiré.
La parole est à M . Didier Chouat.

M. Didier Chouat. Monsieur le président, le groupe socia-
liste reprend cet amendement. Je voudrais en deux mots dire
pourquoi.
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Il nous parait en effet logique que les pénalités qui auront
été, versées par cause de non-application de la loi par les
entreprises puisse réellement abonder le fonds de développe-
ment pour l'insertion professionnelle des handicapés . Par ail-
leurs, les entretiens que nous avons eue avec de nombreuses
associations de handicapés ont montré que c'était une reven-
dication forte et commune à toutes . Une telle décision attes-
terait la volonté affirmée du législateur de faire en sorte que
l'ensemble des moyens mobilisés sur le plan financier pour
l'insertion des handicapés serve bien à cela et n'aille pas aile
manière détournée alimenter les finances publiques.

M . le président . La parole est à M . le ministre:

M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi.
Monsieur Chouat, de deux choses l'une : ou bien, et ce serait
tout à fait excusable et compréhensible, vous ne voyez pas
qu'il y a une impossibilité constitutionnelle ; ou bien, ce qui
à mes yeux est le plus probable, vous le voyez parfaitement,
mais vous vous laissez aller à un petit accès de démagogie.
Sachant que c'est impossible, vous vous dites que vous ne
risquez rien à essayer et vous donnez des assurances à des
associations qui vous sollicitent et qui, elles, sont fondées à
ne pas savoir.

Le seul effet d'un vote éventuel de l'amendement que vous
avez repris, après avoir repris un amendement du Front
national il y a quelques instants - c'était d'ailleurs le même,
à un autre article - serait que vous seriez fondé, et il faut
que les associations le sachent, à déférer cette loi au Conseil
constitutionnel où vous auriez, en plus, gain de cause parce
cette disposition serait annulée comme contraire au principe
de l'universalité budgétaire.

Vous pourrez toujours dire aux associations que vous aviez
repris l'amendement de M . Herlory, et être ainsi quitte, mais
je vous en prie, ne faites pas deux fois le coup dans la
soirée !

M. le président. Je mets aux voix l ' amendement n° 138
repris par le groupe socialiste.

(L'amendement n'est pas adopté .)

ARTICLE L .323 . 8 . 7 DU CODE DU TRAVAIL

M. le pr Adent . M. Bouvet a présenté un amendement,
n° 15, ainsi rédigé :

« Dans le texte proposé pour l'article L . 323-8 7 du
code du travail, après le mot : " associations ", insérer les
mots : " crées depuis au moins cinq années à compter du

1 « janvier 1988, " . »
Cet amendement n'est pas défendu.
MM. Chouat, Clert, Louis Besson, Derosier, Jean-Paul

Durieux, Laurain, Mme Lecuir, M . Proveux, Mme Sublet et
les membres du groupe socialiste ont présenté un amende-
ment, n e 63, ainsi rédigé :

« Dans le texte proposé pour l'article L . 323-8-7 du
code du travail, après les mots : " bénéficiaires de la pré-
sente section ", insérer les mots : " et les organisations
syndicales ". »

La parole est à M. Didier Chouat.

M . Didier Chouat . Il s'agit, avec l'article L .323 .8-7, de
permettre aux associations qui défendent les handicapés,
d'exercer une action civile fondée sur l'inobservation des
prescriptions figurant dans ladite section . Ii nous paraît utile
d'ajouter à ces associations, les organisations syndicales qui,
évidemment, auront aussi un droit de regard sur ce qui se
passe à l'intérieur des entreprises et devront pouvoir exercer
la méme action civile lorsqu'elles auront constaté l'inobserva-
tion des prescriptions figurant dans le texte de loi.

M . le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. Denis Jacquat, rapporteur. Le recours des organisa-
tions syndicales peut s'exercer dans les conditions de droit
commun. L'amendement n'a donc pas lieu d'être et la com-
mission vous propose son rejet.

M . le ptéetdent. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre des affaires sociale. et de l'emploi. Le
droit commun, je le rappelle en deux mots, c'est l'ar-
ticle L.411-11 qui prévoit que les syndicats ont la possibilité
de se porter partie civile dans toutes les instances où un pré-
judice direct ou indirect à l'intérêt de la profession qu'ils
représentent est en cause.

L'amendement ne 63 est donc superfétatoire.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 63.
(L'amendement n'est pas adopté .)

M. ta président. M. Bouvet a présenté un amendement,
no 16, ainsi rédigé :

«Dans le texte proposé pour l'article L. 323-8-7 du
code du travail, substituer au mot : " prescriptions ", le
mot : " obligations " . »

Cet amendement n'est pas défendu.
MM . Deschamps, 'filage, Jacques Roux, Mme Jacquaint, et

les membres du groupe communiste et apparentés ont pré-
senté un amendement, n o 109, ainsi rédigé :

« Compléter le texte proposé pour l'article L . 323-8-7
du code du travail par l'alinéa suivant :

« Les organisations syndicales représentatives peuvent
exercer en justice toutes actions en faveur de tout salarié
bénéficiaire de la présente section, dans l'entreprise, sans
avoir à justifier d'un mandat de l'intéressé, ni être obliga-
toirement représentées dans l'entreprise concernée . ».

La parole est à M . Gérard Bordu.

M . Gérard Bordas . Cet amendement ressemble étrangement
à l'amendement n° 63 que nous venons d'examiner . Nous
restons, pour notre part, convaincus que, dans le cadre de
cette loi, il cirait très utile de prévoir que les syndicats peu-
vent défendre les intérêts de ceux qu'ils représentent.

M. le président. La commission et le Gouvernement ont
la même position.

M .* Denis Jacquet, rapporteur. Vous êtes parfait ! (Sou-
rires .)

M. le ministre des affairas sociales et de l'emploi.
Même avis. (Sourires.)

M. le président. Je vous laisse l'entière responsabilité de
vos propos . .. et elle peut se révéler lourde ! (Sourires.)

Je mets aux voix l'amendement na 109.
(L'amendement n'est pas adopté.)

ARTICLE L . 323 . 8. 8 DU CODE DU TRAVAIL

M . le président. MM . Chouat, Clert, Louis Besson, Dero-
sier, Laurain, Mme Lecuir, M . Proveux, Mme Sublet et les
membres du groupe socialiste, ont présenté un amendement,
ne 64, ainsi rédigé :

« Compléter le texte proposé pour l'article L. 323-8-8
du code du travail par les mots : " après avis du conseil
national consultatif des personnes handicapées, du
conseil supérieur pour le reclassement professionnel et
social des travailleurs handicapés et le cas échéant, des
conseils supérieurs de la fonction publique de l'Etat, de
la fonction publique territoriale et de la fonction publique
hospitalière " . »

La parole est à M . Didier Chouat.

M. Didier Chouat. Le texte proposé pour l'article 323-8-8
précise, comme il est de coutume dans des textes de cette
meure, que « les conditions d'application de la présente sec-
tion seront fixées par décret en Conseil d'Etat ».

C'est l'arsenal important de décrets d'application qu'il
conviendra de soumettre au Conseil d'Etat.

Il nous semblerait utile que le Gouvernement, avant que
les textes qu'il rédigera ne soient soumis au Conseil d'Etat,
prenne l'avis du Conseil national consultatif des personnes
handicapées, du Conseil supérieur pour le reclassement pro-
fessionnel et social des travailleurs handicapés et, le cas
échéant, des Conseils supérieurs de la fonction publique de
l'Etat, de la fonction publique territoriale et de la fonction
publique territoriale et de la fonction publique hospitalière.

Consulter l'ensemble de ces conseils, qui réunissent, d'une
part, des représentants qualifés des travailleurs du secteur
privé comme du secteur public, et, d'autre part, des représen-
tants des associations de handicapés, peut être utile, avant
même que les textes' réglementaires - qui, encore une fois,
seront nombreux, et c'est inévitable - soient définitivement
rédigés et soumis au Conseil d'Etat.

M . le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. Denis Jacquat, rapporteur. Les décrets d'application
de l'obligation d'emploi seront pris après concertation avec
les associations représentatives - M . le ministre l'a 'promis
aux associations d'handicapés, qui en sont très heureuses .



1412
	

ASSEMBLEE NATIONALE - 2• SEANCE DU 20 MAI 1987

Auui, comme la procédure qui est prévue dans le cas par-
ticulier est trop lourde et risque de ralentir la parution de ce
décret et que les associations représentatives des handicapés
sont satisfaites de la rédaction du projet de loi, je propose,
au nom de la commission, le rejet de cet amendement.

M . le président . Quel est l'avis du Gou"!ernement ?

M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi.
L'amendement no 64 ne sert strictement à rien dans la
mesure où, en tout état de cause, je suis contraint de pro-
céder aux consultations en question.

Cela étant, je suis tout prêt, pour prouver ma bonne foi, à
accepter l'amendement, mais il ne faudra plus jamais me dire
que le code du travail est un document important et com-
pliqué.

M . le président . Cela mérite réflexion : ce n'est pas néces-
sairement quand tout le monde est d'accord que la législation
est la meilleure ! (Sourires.)

Maintenez-vous votre amendement, monsieur Chouat,
puisque la maintien de la législation actuelle aurait le même
effet ?

M . Didier Chouat. Nous le maintenons, monsieur le prési-
dent.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 64.
(L'amendement n'est pas adopté .)

APRES L'ARTICLE L. 323-8-8 DU CODE DU TRAVAIL •

M. le président. MM . Deschamps, Jacques Roux, Hage,
Mme Jacquaint et les membres du groupe communiste et
apparentés ont présenté un amendement, no 147, ainsi
rédigé :

«Après l'article L . 326-8-8 du code du travail, insérer
un article L. 323-8-9 ainsi rédigé :

« Les ministres de tutelle sont tenus de présenter
devant le conseil national consultatif, les associations
représentatives des handicapés, les organisations syndi-
cales représentatives des salariés et la représentation
nationale un rapport annuel concernant l'application des
dispositions de la présente section par les employeurs
mentionnés à l'article L. 323-1 . Ce rapport détermine les
moyens nécessaires pour mettre fin aux manquements
éventuellement constatés dans l'application des disposi-
tions de la section L »

La parole est à M. Jacques Roux.

M. Jacques Roux . Nous retirons l'amendement.

M. I. président . L'amendement n° 147 est retiré.
Personne ne demande plus la parole 7 . ..
Je mets aux voix l'article l ei du projet de loi, modifié par

les amendements adoptés.

M . Lords Besson . Le groupe socialiste s'abstient !
(L'article J•r du projet de loi, ainsi modifié, est adopté.)

Après l'article 1•~

M . le président . Mme Jacquaint, MM . Deschamps, Hage
et Jacques Roux ont présenté un amendement, n° 126, ainsi
rédigé :

« Après l'article l os, insérer l'article suivant :
« Le Gouvernement s'engage à présenter une réforme

des commissions techniques d'orientation et de reclasse-
ment professionnel afin que celles-ci ne privilégient plus
le seul travail protégé et encouragent le développement
du travail en milieu ordinaire des handicapés . »

La parole est à M. Jacques Roux.

M. Jacques Roux. Par cet amendement, nous voulons
souligner l'importance qu'il y a, pour l'Etat, à s'engager à
présenter une réforme des Cotorep.

Certes, une telle réforme est nécessaire à de nombreux
égards, dont certains aspects déborderaient, bien sûr, le cadre
de cette loi.

Mais concernant le cas particulier, nous considérons
qu'une telle réforme s'impose du point de vue du travail des
handicapés.

En effet, dans les conditions actuelles, les Cotorep ont ten-
dance 1 privilégier le travail protégé au détriment du travail
en milieu ordinaire . Il nous parait indispensable d'encourager
le travail en milieu ordinaire et les Cotorep ont sûrement un
rôle déterminant à jouer dans ce domaine.

C'est la raison pour laquelle nous présentons cet amende-
ment.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Denis Jacquot, rapporteur. Cet amendement n'a pas
été examiné par la commission.

II me semble qu'une telle injonction au Gouvernement est
dépourvue d'effet et je doute un peu de sa régularité consti-
tutionnelle.

Personnellement, j'émets un avis défavorable.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre dos affaires sociales et de l'emploi . Les
statistiques relatives à l'activité des Cotorep ne permettent
pas d'affirmer, comme cela vient d'être fait par l'auteur de
l'amendement, que ces commissions privilégient le seul tra-
vail protégé.

Actuellement, les Cotorep décident 70 000 reconnaissances
aux travailleurs handicapés . Sur ces 70 000 handicapés,
environ 35 000 sont orientés vers les entreprises de milieu
ordinaire de production - dont 7 000 vers te secteur public -,
15 000 le sont vers les centres d'aide par le travail, 5 000 vers
les ateliers protégés et 15 000 vers les centres de formation
professionnelle.

En revanche, il est exact que ces orientations vers les
entreprises ou la fonction publique ne débouchent pas assez
rapidement sur un emploi.

C'est l'objectif essentiel de ce projet de loi.
La modification que propose l'amendement n'y ajouterait

rien, sinon une critique implicite à une instance qui s'est
efforcée de se mettre au service des handicapés dans des
conditions qui n'étaient pas toujours aisées.

C'est la raison pour laquelle je ne suis pas favorable à
l'amendement n a 126.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n° 126.
(L'amendement n est pas adopté.)

M . le président . MM . Hannoun et Pinte ont présenté un
amendement, no 135, ainsi rédigé :

« Après l'article 1• r, insérer l'article suivant :
« Dans la participation de 1,1 p. 100 des employeurs

pour la formation professionnelle, 0,1 p. 100 sont
attribués à la formation professionnelle des personnes
handicapées . »

La parole est à M . Etienne Pinte.

M. Eden» Pinte . Cet amendement vise à réserver en
priorité aux handicapés une partie du 1,1 p . 100 de formation
professionnelle financé par les entreprises.

Pourquoi ? Parce qu'on s'est rendu compte que 65 p . 100 à
70 p. 100 des personnes handicapées sont plus pénalisées par
des problèmes de formation que par des problème de han-
dicap.

En effet, une forte proportion de handicapés avaient des
niveaux de formation de type certificat d'études ou
niveau 1V. .

C'est la raison pour laquelle il y a peut-être lieu de faire
un effort particulier en matière de formation.

Je vous propose donc qu'une partie du 1,1 p . 100 consacré
par les entreprises à la formation professionnelle - en l'oc-
currence 0,1 p. 100 - soit consacrée essentiellement aux per-
sonnes handicapées, de façon qu'elles puissent être mieux
formées et, ainsi, mieux se réinsérer dans la vie active.

M . le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. Denis Jacquet, rapporteur. La commission n'a pas
examiné cet amendement, mais, à titre tout à fait personnel,
je suis d'accord avec mon collègue Etienne Pinte.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi . Je
sens une lourde responsabilité sur mes épaules, monsieur le
président !

M . le président. En tout cas, financièrement !
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M. le ministre des affairas sociales et de l'emploi.
J'imagine, en effet, ce qui m'attendrait demain matin si,
d'aventure, cet amendement n° 135 était adopté . Je me
demande lequel des secrétaires généraux d'organisations syn-
dicales ou des présidents d'organisations patronales m'appel-
lerait le premier.

Cette proposition de M . Pinte et de M. Hannoun aboutirait
à retirer des ressources pour la formation des salariés des
entreprises, parmi lesquels il est souhaitable que figurent les
aa!anés handicapés en nombre plus grand qu'aujourd'hui.

En créant le Fonds de développement pour l'insertion pro-
fessionnelle des handicapés, la loi cherche précisément à
mettre au service de la formation des personnes handicapées
de nouvelles possibilités d'acquérir une qualification profes-
sionnelle.

Il ne me semble pas qu'un prélèvement sur le 1,1 p . 100
soit particulièrement opportun.

J'ajoute que la philosophie du texte est de tout mettre en
oeuvre pour que, de plus en plus - et progressivement -, les
travailleurs handicapés soient des travailleurs parmi les
autres, comme les autres . Et, sans parler des problèmes que
j'évoquais dans mon propos liminaire, individualiser une part
du 1,1 p . 100 en leur faveur me parait aller à l'encontre de ce
mouvement.

J'ajoute qu'à l'heure qu'il est, et à la demande du Premier
ministre, une table ronde quasi permanente sur la formation
professionnelle est en cours . Elle doit déboucher sur des pro-
positions de réformes, qui pourraie r être, le cas échéant, de
niveau législatif et réglementaire et certainement aussi de
nature conventionnelle. Je crois qu'une intervention législa-
tive unilatérale, sans concertation préalable, sans accord des
principaux partenaires, serait mal ressentie et probablement
de mauvaise politique.

Nous pourrions retenir du dépôt et de la présentation de
cet amendement tout l'intérêt que porte la représentation
nationale à ce que ce texte soit effectivement suivi d'effet et
à ce que, dans le 1,1 p . 100, tous les salariés, y compris les
handicapés, aient bien leur part, mais j'espère que, sous le
bénéfice de ces observations, M . Pinte acceptera de retirer
l'amendement n° 135.

M . le président . La parole est à M . Etienne Pinte.

M . Etlenne Pinte . Les arguments du ministre, en particu-
lier le dernier, m'ont en partie convaincu . Effectivement, si
les partenaires sociaux discutent du problème de la réinser-
tion et du financement de la formation des handicapés, il est
évident qu'il ne faut pas se substituer à eux dans cette négo-
ciation.

C'est la raison pour laquelle je retire bien volontiers mon
amendement.

M. le président . L'amendement n° 135 est retiré,

Article 2

M . le présidant. « Art . 2. - Au livre HI, titre II, cha-
pitre III du code du travail, la section 2 est modifiée comme
suit :

« l° L'intitulé de la section 2 devient :
« Dispositions propres aux travailleurs handicapés . »
« 2 0 A l'article L . 323-9, troisième alinéa, les mots :

" à l'article L . 323-12 ", sont remplacés par les mots : " à l'ar-
ticle L . 323-1 ".

« 3 o L'article L. 323-12 est abrogé ; l'article L . 323-23
devient l'article L. 323-12.

« 4. A l'article L. 323-13, les mots : " et ceux de la com-
mission départementale des handicapés ", sont remplacés par
les mots : " et ceux de la commission départementale des tra-
vailleurs handicapés, des mutilés de guerre et assimilés ".

« 5 o L'intitulé de la sous-section 3 est modifié comme
suit :

«Sous-section 3. - Dispositions applicables aux travailleurs
handicapés employés en milieu ordinaire de travail . »

« 6. Les articles L . 323-19, L . 323-20, L. 323-22 et
L . 323-24 à L . 323 . 28 sont abrogés.

« 7. L'article L. 323-21 est modifié comme suit :
« 1. Au premier alinéa, les mots : " en vertu des disposi-

tions des articles précédents ", sont remplacés par les mots :
" en vertu des dispositions de la section I du présent cha-
pitre " ;

« 2. Le cinquième alinéa est abrogé ;

« 3. Le sixième alinéa est remplacé par les dispositions sui-
vantes :

« Les modalités d'application des dispositions du présent
article aux collectivités publiques mentionnées à l'article
L. 323-2 sont déterminées par voie réglementaire . »

« 8. A l'article L. 323-29, les mots : " de la commission
départementale d'orientation des infirmes ", sont remplacés
par les mots : " de la commission technique d'orientation et
de reclassement professionnel.

« 9. A l'article L. 323-31, deuxième alinéa, les mots : " le
ministre du travail ", sont remplacés par les mots : " le repré-
sentant de l'Etat dans la région ".

« 10^ La sous-section 5 est abrogée.
« H o La sous-section 6 devient la sous-section 5 ; au pre-

mier alinéa de l'article L. 323-35 qui devient l'article
L . 323-34, le deuxième tiret est remplacé par :

« - les modalités du fonctionnement de la commission
départementale des travailleurs handicapés, des mutilés de
guerre et assimilés . »

M . Jacquat, rapporteur, e présenté un amendement, n° 7
rectifié, ainsi rédigé :

« Substituer aux deux derniers alinéas de l'article 2
l'alinéa suivant :

« 1 l o La sous-section 6 devient la sous-section 5 ; au
premier alinéa de l' article L. 323-35 qui devient l'ar-
ticle L. 323-34, le deuxième tiret est abrogé . »

La parole est à M . le rapporteur

M . Denis Jacquet, rapporteur. Il s'agit d'un amendement
de coordination.

La fixation des modalités du fonctionnement de la com-
mission départementale des travailleurs handicapés, des
mutilés de guerre et assimilés relève des dispositions d'exécu-
tion de la section 3 et non de celles de la section 2.

Cet amendement a été approuvé à l'unanimité de la com-
mission.

M . le président . Cela aurait été surprenant qu'il ne le soit
pas 1

Quel est l'avis du Gouvernement 7

M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi . Le
Gouvernement se joint à cette unanimité.

M . le président. Je mets aux voix l ' amendement n° 7 rec-
tifié.

(L'amendement est adopté.)

M . le président. Personne ne demande plus la parole 7 . ..
Je mets aux voix l'article 2, modifié par l'amendement n a 7

rectifié.
(L'article 2, ainsi modifié, est adopté.)

Article 3

M. le président . « Art . 3 . - Après la section 2 du cha-
pitre III du titre H du livre III du code du travail est insérée
une section 3 ainsi libellée :

« Section 3
« Commission départementale des travailleurs bandicapis,

des mutilés de guerre et assimilés
« Art. L. 323-35 . - Une commission départementale des tra-

vailleurs handicapés, des mutilés de guerre et assimilés statue
sur les contestations nées de l'application des articles
L. 323-6, deuxième alinéa, L . 323-10, L. 323-12 et L.323-21.

« Elle est présidée par un magistrat de l'ordre judiciaire, en
activité ou honoraire, désigné par le premier président de la
cour d'appel.

« La commission comprend en outre :
« le directeur régional du travail et de l'emploi ou son

représentant ou, s'il s'agit d'un litige concernant un salarié
agricole, le chef du service régional de l'inspection du travail,
de l'emploi et de la politique sociale agricole ou son repré-
sentant ;

« - un médecin du travail désigné par le représentant de
l'Etat dans le département ;

« - un représentant des employeurs et un représentant des
salariés désignés par le représentant de l'Etat dans le départe-
ment parmi les membres de la commission départementale de
la formation professionnelle, de la promotion sociale et de
l'emploi ;
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« - un représentant des travailleurs handicapés choisi par
le représentant de I'Etat dans le département sur une liste
établie par les associations représentant les handicapés dans
le département ;

« - un représentant du service départemental de l'office
national des anciens combattants.

« Les décisions de la commission peuvent faire l'objet d'un
recours en cassation devant le Conseil d'État .»

Mme Lecuir, MM . Chouat, Clert, Louis Besson, Derosier,
Jean-Paul Durieux, Laurain, Proveux, Mme Sublet et les
membres du groupe socialiste ont présenté un amendement,
n° 65, ainsi rédigé :

« Dans le premier alinéa du texte proposé pour l'ar-
ticle L . 323 .35 du code du travail, substituer aux mots :
" L . 323-6, deuxième alinéa ", les mots : " L . 323-4,
L . 323-6, deuxième alinéa, L . 323-8-2, L . 323-8-3,
L. 323-8-4 et L . 323-8-5, ". »

La parole est à M . Didier Chouat.

M. Didier Chouat. L'amendement n° 65 porte sur le texte
proposé pour l'article L. 323 .35 du code du travail, qui ins-
titue une commission départementale des travailleurs handi-
capés, appelée à statuer sur les contestations nées de l'appli-
cation d'un certain nombre d'articles de la loi.

Il nous parait très utile de faire en sorte que le champ
d'intervention de cette commission soit étendu.

C'est la raison pour laquelle nous proposons de remplacer
la référence à l'article L. 323 .6, deuxième alinéa, par une
référence à une série d'articles : les articles L . 323-4, L. 323-6,
deuxième alinéa, L . 3234-2, L. 323-8-3, L. 323-8 . 4 et
L. 323-8-5, de manière que cette commission puisse intervenir
ou statuer sur des conflits ou des contestations qui naîtraient
du fonctionnement même du Fonds de développement pour
l'insertion professionnelle des handicapés.

Tel est le sens général de l'amendement que Mme Lecuir a
déposé avec ses collègues du groupe socialiste.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M . Denis Jacquat, rapporteur. II n'est pas souhaitable de
soumettre la gestion du fonds au contrôle de la commission,
qui sortirait ainsi du rôle juridictionnel qui est le sien . Et
nous avons insisté sur ce point à plusieurs reprises . Par ail-
leurs, le contrôle de l'autorité administrative implicitement
prévu par l'article L . 323-8-5 parait suffisant.

La commission a donc rejeté l'amendement.

M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?
M. le ministre des affaires sociales et de l ' emploi . Le

Gouvernement partage l'opinion de la commission.
Plus généralement, il lui semble qu'il n'appartient pas à la

commission départementale de veiller à l'application de l'en-
semble du projet de loi . Certains contrôles doivent être
exercés par l'administration dans le cadre de ses compétences
habituelles.

Au surplus, un excès de contrôle, une concurrence en
matière de contrôle entre la commission et l'administration
serait certainement source de confusion et d'inefficacité.

C'est la raison pour laquelle le Gouvernement n'est pas
favorable à l'amendement.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n° 65.
(L'amendement n'est pas adopté .)

M. le président . MM . Chouat, Clert, Besson, Derosier,
Jean-Paul Durieux, Laurain, Mme Lecuir, M. Proveux,
Mme Sublet et les membres du troupe socialiste ont présenté
un amendement, n° 66, ainsi rédigé :

« Dans le premier alinéa du texte proposé pour l'ar-
ticle L . 323-35 du code du travail, après les mots : " nées
de l'application des articles, insérer la référence :
" L. 323-4, " . »

La parole est à M . Didier Chouat.

M . Didier Chouat . C'est un amendement de repli.
Il nous semble que, au minimum, la commission devrait

pouvoir statuer sur les contentieux nés de l'application de
l'article L . 323-4, qui, je le rappelle, porte notamment sur la
définition des catégories d'emplois qui sont pris en compte
pour le calcul de l'effectif de l'entreprise ouvrant droit ou
non à l'obligation d'embaucher des travailleurs handicapés.

M . le présidant. Quel est l'avis de la commission ?

M. Denis Jacquat, rapporteur. Cet amendement a été,
rejeté par la commission pour les mêmes raisons que précé-
demment I

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi.
Même chose I

Il n'appartient pas à la commission départementale de
contrôler ce qui relève de la compétence de l'inspection du
travail.

Ici il s'agirait du calcul des effectifs de l'entreprise.
Seule l'inspection pourra, par des contrôles sur place,

assurer une vérification solide et crédible du calcul des
effectifs.

Rejet !

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n° 66.
(L'amendement n'est pas adopté)

M. le président . Je suis saisi de deux amendements,
n o. 67 et 9 rectifié, pouvant être soumis à une discussion
commune.

L'amendement n° 67, présenté par MM . Chouat, Clert,
Louis Besson, Derosier, Jean-Paul Durieux, Laurain, Mme
Lecuir, M . Proveux, Mme Sublet et les membres du groupe
socialiste, est ainsi libellé

« Rédiger ainsi le début du sixième alinéa du texte pro-
posé pour l'article L. 323-35 du code du travail :

« - deux représentants des employeurs dont un repré-
sentant des collectivités territoriales et deux représentants
des salariés désignés . . . » (Le reste sans changement.)

L'amendement n 9 rectifié, présenté par M . Jacquat, rap-
porteur, et M . Salles, est ainsi libellé :

« Rédiger ainsi le début du sixième alinéa du texte pro-
posé pour l'article L. 323-35 du code da travail :

« - deux représentante des employeurs dont un repré-
sentant des collectivités territoriales et de leurs établisse-
ments publics autres qu'industriels et commerciaux et un
représentant des salariés désignés . . . » (Le reste sans chan-
gement.)

La parole est à M . Jean Proveux, pour soutenir l'amende-
ment n° 67.

M. Jean Proveux . Nous abordons là un problème impor-
tant, qui a d'ailleurs amené la commission à discuter sur la
composition de la commission départementale des travailleurs
handicapés.

Nous comprenons fort bien le souci de M . le ministre -
développé d'ailleurs par le rapporteur en commission - de
faire en sorte que la commission départementale des travail-
leurs handicapés n'ait pas un nombre de participants tel
qu'elle devienne très difficile à gérer.

Néanmoins, nous nous sommes rendu compte, comme de
nombreux collègues de toutes sensibilités, que désigner pour
cette commission des travailleurs handicapés un seul repré-
sentant des employeurs posait un problème dans la mesure
où, parmi les employeurs, les collectivités locales représentent
effectivement un potentiel très important de travail pour les
handicapés.

Par conséquent, la représentation des collectivités locales
en tant qu'employeurs, dans cette commission départemen-
tale, nous paraissait absolument indispensable.

Mais, si le nombre des représentants des employeurs passe
de un à deux, comme nous le proposons effectivement dans
cet amendement n e 67 - deux représentants des employeurs,
dont un représentant des collectivités territoriales - nous sou-
haitons, dans un souci d'équilibre, de paritarisme, qu'il y ait
également deux représentants des salariés.

Et, sans vouloir anticiper sur le débat futur - mais je crois
que l'amendement n° 70 est lié à celui qui est en discussion -
nous souhaitons aussi que les associations de handicapés
aient deux représentants.

On peut aller au-delà, mais la commission risquerait alors
d'être très difficile à gérer.

Je voudrais, de ce point de vue, attirer l'attention de nos
collègues qui souhaitent qu'il y ait trois représentants des
associations de handicapés . Nous ne voyons pas d'inconvé-
nient au principe, parce qu'il permet effectivement de mieux
exprimer le pluralisme de ces associations, dans leurs orienta-
tions et dans leur spécialisation des handicaps .
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Cela étant, si cette représentation de trois devait être
retenue, je crois qu'il serait nécessaire de maintenir un équi-
libre entre les représentants des employeurs, ceux des salariés
et ceux des associations.

M. le président . La parole est à M . le rapporteur, pour
défendre l'amendement n o 9 rectifié et donner l'avis de la
commission sur l'amendement n° 67.

M. Denis Jacquet, rapporteur. L'amendement no 9 rectifié
est présenté conjointement et par moi-même par M . Salles.

Par courtoisie, je lui laisse la parole pour le défendre.

M. le président . La parole est à M. Jean-Jack Salles.

M . Jean-Jack Salles . Monsieur Proveux, s'il doit y avoir
parité au sein de cette commission, ce n'est certainement pas
entre employeurs et salariés, mais entre valides et handicapés.
Tout doit être fait pour accroître la représentation des handi-
capés dans cette commission. Que l'on n'oublie pas non plus
les maires et les élus locaux qui sont les plus proches, que ce
soit dans le monde du travail ou dans la vie courante, des
personnes handicapées. En effet, tout maire, tout élu local
qui se respecte, connaît le problème des handicapés sous
toutes ses formes.

Pour toutes ces raisons, il convient, d'une part, d'accorder
une juste place aux représentants des collectivités territo-
riales, et, d'autre part, d'accroltre le nombre des représentants
des handicapés dans cette commission.

M . le président . La parole est à M . le rapporteur.

M . Denis Jacquet, rapporteur. La commission a estimé
que l'amendement no 9 rectifié était meilleur que l'amende-
ment na 67. Par conséquent, elle a rejeté ce dernier.

M . le président. La parole est à M. Jean Proveux, contre
l'amendement n° 9 rectifié.

M . Jean Provsux . Nous comprenons que nos collègues se
soucient qu'il y ait équilibre entre personnes valides et per-
sonnes handicapées . Mais nous ne nous plaçons pas exacte-
ment dans la même philosophie des choses.

Vous avez, mes chers collègues - et je répète cet argument
que j'ai déjà développé à propos de la composition de l'asso-
ciation de gestion du fonds - déploré le désintérêt, le manque
d'esprit percutant des organisations syndicales face au pro-
blème de l'insertion des handicapés . Alors, soyez logiques
avec vous-mêmes . Si vous réduisez leur représentation, le plu-
ralisme des organisations syndicales ne pourra plus s'ex-
primer ; or il est intéressant de connaître tout l'éventail des
opinions face à ce problème . En outre, vous minimiserez leur
rôle, les empêchant ainsi de prendre conscience de l'enjeu et
de se battre de façon prioritaire pour l'insertion des travail-
leurs handicapés dans les entreprises.

En fait, c'est un déséquilibre que vous allez créer. Nous ne
pouvons que le regretter . En agissant ainsi, je ne pense pas
que vous rendiez service aux associations de handicapés alors
que votre intention est certainement tout à fait louable.

M. Didier Chouat . Très bien !

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement sur ces
deux amendements 7

M . le ministre) des affaires sociales et de l'emploi . Je
voudrais appeler l'attention de l'Assemblée sur un point qui
me parait perdu de vue . Il ne s'agit pas de la création d'une
commission, d'un groupe de travail ou d'une assemblée per-
manente mais de la composition d'une juridiction chargée de
prendre des décisions . Le problème n'est pas de faire plaisir
à tout le monde.

S'agissant de l'amendement n° 67, il a déjà été inequé
que, si le nombre des représentants des employeurs et des
salariés était augmenté, l'équilibre de la juridiction suppose-
rait que l'on accroisse d'autant celui des représentants des
travailleurs handicapés. Il n'apparaît pas souhaitable d'aug-
menter le nombre des membres de la commission départe-
mentale des handicapés, si l'on veut que celle-ci reste opéra-
tionnelle . Pour cette raison, je m'oppose à cet amendement
no 67.

J'en viens à l'amendement n o 9 rectifié qui est présenté par
la commission et par M . Salles . Je rappelle que la commis-
sion départementale a pour compétence de donner son avis
sur les projets d'accords de branche ou d'entreprise, de sta-
tuer sur les contestations nées de l'application des
articles L.323-6.2, L. 323-10, L .323-11 et L . 322-21, c'est-à-

dire sur les réductions de salaire autorisées, la reconnaissance
de travailleurs handicapés, les décisions d'orientation de la
Cotorep, les avantages dus aux travailleurs handicapés en cas
de rechute ou de nouvelle affection invalidante.

J ' observe que les collectivités locales ne sont pas
concernées par ces diverses compétences, et qu'il n'est donc
pas nécessaire qu'elles soient représentées dans cette commis-
sion.

S'agissant de l'amendement no 9 rectifié . Je m'en remets
donc à la sagesse de l'Assemblée . Et celle-ci me paraltrait
particulièrement sage si elle repoussait cet amendement.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n o 67.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. La parole est à M . le rapporteur.

M. Denis Jacquet, rapporteur. La commiation a estimé
qu'il était nécessaire que les collectivités territoriales et leurs
établissements publics soient représentés au sein de la com-
mission comme les autres employeurs soumis à l'obligation
d'emploi . Aucune raison particulière ne pouvant justifier leur
exclusion de cette instance.

Notre amendement parait préférable à l'amendement no 67,
dans la mesure où il prévoit expressément la représentation
des établissements publics et des collectivités territoriales.
C'est dans un souci d'équité que la commission vous
demande de l'adopter.

L'amendement n o 9 rectifié se lit donc ainsi :
« Rédiger ainsi le début du sixième alinéa du texte pro-

posé pour l'article L . 323-35 du code du travail :
« - deux représentants des employeurs dont un repré-

sentant des collectivités territoriales et de leurs établisse-
ments publics autres qu'industriels et commerciaux, et un
représentant des salariés désignés . . . » . (Le reste sans chan-
gement.)

M. le président . La parole est à M . le ministre.

M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi . Cet
amendement no 9 rectifié pose un problème juridique, si tant
est qu'il ait une chance d'être adopté. Qui est le représentant
des collectivités territoriales dans le département chef-lieu de
région T Je pose la question.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n o 9 rec-
tifié.

(L'amendement n'est pas adopté .)

M. le présidant . MM. Chouat, Clert, Louis Besson, Dero-
sier, Jean-Paul Durieux, Laurain, Mme Lecuir, M . Proveux,
Mme Sublet et les membres du troupe socialiste ont présenté
un amendement, n° 68, ainsi rédigé :

« Dans le sixième alinéa du texte proposé pour l'article
L. 323-35 du code du travail, après les mots : " un repré-
sentant des employeurs. ", insérer les mots : " ou un
représentant des collectivités territoriales s'il s'agit d'un
litige concernant un agent desdites collectivités ". »

La parole est à M . Didier Chouat.

M. Dldler Chouat. Il s'agit d'un amendement de repli, qui
prévoit que le représentant des employeurs puisse éventuelle-
ment céder sa place i un représentant des collectivités territo-
riales, s'il s'agit d'un litige concernant un agent desdites col-
lectivités.

Nous avons fait cette proposition dans un souci de cohé-
rence avec certains de nos amendements précédents - notam-
ment avec un amendement de Mme Lecuir - qui tendaient à
étendre le champ d'intervention de la commission départe-
mentale. Mais il est vrai que le problème se pose différem-
ment si ladite commission n'a jamais à connaître des conten-
tieux nés de l'application de la présente loi dans les
collectivités territoriales.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. Denis Jacquet, rapporteur. La commission a proposé
le rejet de cet amendement.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre dal affaires sociales et de remploi. J'ai
beau me creuser la tête, je ne vois vraiment pas dans quel
cas la commission pourrait être saisie d'un litige concernant
un agent d'une collectivité locale. Dans ces conditions, je
considère que l'amendement n o 68 ne sert strictement à rien,
sinon à créer une petite monstruosité juridique.



141•

	

ASSEMBLEE NATIONALE - 2• SEANCE DU 20 MAI 1887

M . ie président. La parole est à M . Didier Chouat.

M . Didier Chouat. Je retire mon amendement, monsieur
le président . En effet, il n'a plus sa raison d'être, dès lors

ju on n'a pas élargi le champ d'application et d'investigation
e la commission départementale.

M . le président. L'amendement na 68 est retiré.
MM . Chouat, Clert, Louis Besson, Derosier, Jean-Paul

Durieux, Laurain, Mme Lecuir, M . Proveux, Mme Sublet et
les membres du groupe socialiste ont présenté un amende-
ment,. no 69, ainsi rédigé :

« Dans le sixième alinéa du texte proposé pour l'ar-
ticle L . 323-35 du code du travail, après le mot
" désignés ", insérer les mots : " pour six ans " . »

La parole sit à M. Didier Chouat.

M . Didier Chouat . Cet amendement est relatif à la durée
du mandat des membres de la commission départementale.
Plusieurs responsables d'associations nous ont signalé que
bien souvent l'imprécision la plus totale régnait quant à cette
durée. Parfois, certains représentants des travailleurs handi-
capés ont même le sentiment d'être déeibnés à vie . Il conve-
nait donc de fixer une durée minimale . II nous a semblé, en
nous référant aux mandats électifs locaux, que six années
pouvaient constituer une bonne durée pour exercer un
mandat de membre de ladite commission.

M . te président. Quel est l'avis de la commission ?

M . Denis Jacquet, rapporteur. Rejet.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi.
Rejet.

M . I. président. Je mets aux voix l'amendement. n° 69.
(L'amendement n'est pas adopté .)

M. le président . M. Jacquat, rapporteur, a présenté un
amendement, n° 8, ainsi rédigé :

« Dans le sixième alinéa du texte proposé pour l'article
L. 323-35 du code du travail, substituer aux mots : " de la
commission départementale, de la formation profession-
nelle ", les mots : " du comité départemental de la forma-
tion professionnelle ". »

La parole est à M. le rapporteur.

M. Denis Jacquat, rapporteur. C'est un amendement de
forme, monsieur le président. Il se justifie par son texte
même.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . I. ministre des affaires sociales et de l'emploi.
Favorable, monsieur le président.

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n° 8.
(L'amendement est adopté.)

M. I. président . Je suis saisi de quatre amendements,
n°' 112, 154, 21 et 70, pouvant être soumis à une discussion
commune.

L'amendement no 112, présenté par lt'M . Hale, Jacques
Roux, Mme Jacquaint, M. Deschamps est ainsi rédigé :

« Dans le septième alinéa du texte proposé pour l'ar-
ticle L. 323-35 du code du travail substituer au mot :
" un ", le mot : " cinq " . »

L'amendement no 154 présenté par M . Jacquat est ainsi
rédigé :

« Au début du septième alinéa du texte proposé pour
l'article L . 323 . 35 du code du travail substituer aux mots :
" un représentant des travailleurs handicapés choisi ", les
mots : " trois représentants des travailleurs handicapés
choisis ". »

L'amendement no 21, présenté par M. Salles est ainsi
rédigé

« Dans le septième alinéa du texte proposé pour l'ar-
ticle L. 322-35 du code du travail, substituer au mot :
"un" le mot : "deux".»

L'amendement n° 70, présenté par MM . Chouat, Clert,
Louis Besson, Derosier, Jean-Paul Durieux, Laurain,
Mme Lecuir, M . Proveux, Mme Sublet et les membres du
groupe socialiste est ainsi libellé :

« Rédiger ainsi le début du septième alinéa du texte
proposé pour l'article L . 323-35 du code du travail :

« - deux représentants des travailleurs handicapés
choisis . . . » (Le reste sans changement .)

La parole est à M . Bernard Deschamps, pour soutenir
l'amendement n° 112.

M. Bernard Deschamps. Dans ce débat, on pourrait
perdre de vue qu'il s'agit du sort de personnes handicapées
dont il est question ce soir, donc de leur représentation dans
la commission départementale. Cette représentation doit être
plus importante que celle prévue par le texte, d'où l'objet de
notre amendement no 112 . Eu é ard au pluralisme des asso-
ciations de travailleurs handicapés, nous proposons de porter
le nombre des représentants de ces travailleurs de 1 à 5.

M. le président . La parole est à M. Denis Jacquat, pour
défendre l'amendement n° 154.

M . Denis Jacquat, rapporteur. Je défends cet amendement
à titre personnel . La commission a d'abord noté ie progrès
introduit par cet article puisque, auparavant, aucun représen-
tant des travailleurs handicapés ne siégeait à la commission
départementale . De 0 le chiffre est passé à 1 . Mais les asso-
ciations de handicapés que nous avons reçues ou qui sont
intervenues auprès des parlementaires ou des commissaires
ont demandé fine meilleure représentativité des associations
de handicapés et ont suggéré le chiffre 3.

Je plaiderai donc pour ce chiffre car les associations nous
l'ont demandé . Mais j'ai bien entendu vos arguments, mon-
sieur le ministre, quant au caractère juridictionnel de la com-
mission, qui ne saurait être confondue avec une sorte d'as-
semblée générale.

Toutefois, monsieur le ministre, nous devons aussi tra-
vailler dans le sens du réalisme . Aussi la commission va vous
écouter. Nous déciderons ensuite de notre position, pour le
plus grand bien dc, handicapés.

M . le président. La parole est à M. Jean-Jack Salles, pour
soutenir l'amendement n° 21.

M . Jean-Jack galles . Comme M. le rapporteur, j'attends
les explications du ministre pour me prononcer.

M. le président. La parole est à M. Didier Chouat, pour
défendre l'amendement n o 70.

M . Didier Chouat . II s'agit d'un amendement de cohé-
rence avec un amendement précédent, visant à ce qu'il y ait
parité entre le collège des employeurs, celui des représentants
syndicaux et celui des associations de handicapés . Dans la
mesure où notre amendement précédent n'a p as été adopté,
nous retirons celui-ci.

M . le président . L'amendement na 70 est retiré.
Quel est l'avis du Gouvernement sur les amende-

ments n°• 112, 154, et 21 ?

M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi . Le
groupe communiste n'a pas fait de détail : il propose de faire
passer le nombre des représentants des travailleurs handi-
capés de I à 5 . Il aurait pu demander davantage : 7, 8 ou
10 I Que lui dire sinon que si le nombre des représentants
des travailleurs handicapés était augmenté, il conviendrait
d'accroître d'autant le nombre des représentants des salariés
et celui des employeurs . Or, je le répète, il n'apparaît pas
nécessaire d'augmenter à ce point le nombre des membres de
la commission départementale des handicapés si on souhaite
vraiment qu'elle soit opérationnelle . En tout cas, pour ce qui
concerne l'amendement no 112, je suis contre.

L'amendement no 154 de M. Jacquat et l'amendement
no 21 de M. Salles proposent respectivement trois et deux
représentants des travailleurs handicapés . Et, si j'ai bien
compris, l'amendement de M . Salles constitue une proposi-
tion de repli.

Ces amendements manifestent le très louable souci d'as-
surer une bonne représentation des travailleurs handicapés au
sein de la commission départementale . Je ne puis pour autant
les accepter car le caractère juridictionnel de cette commis-
sion fait qu'elle ne saurait être une instance pléthorique . Jus-
qu'à ce jour, la commission ne comprenait aucun représen-
tant des travailleurs handicapés. C'est pourquoi nous avons
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voulu combler ce qui est apparu aux yeux de tous comme
une lacune . Toutefois, nous avons voulu préserver un juste
équilibre dans la composition de la commission. Je suis
convaincu qu'aller au-delà ne pourrait que rompre cet équi-
libre nécessaire pour une instance dont je ne rappellerai
jamais assez qu'elle a des compétences d'ordre juridictionnel.

Je souhaite vraiment que nous puissions en rester au texte
initial . Aussi, sous le bénéfice de ces observations, je
demande à M. Jacquat de bien vouloir retirer l'amendement
no 154 et à M . Salles d'en faire autant pour l'amendement
n° 21.

M. le président. Monsieur Jacquat, retirez-vous l' amende-
ment na 154 ?

M. Denis . Jacquet, rapporteur. Il m'était apparu normal,
afin de respecter la parité, de faire passer de un à trois le
nombre des représentants de travailleurs handicapés dans la
commission dès l'instant où un représentant des collectivités
territoriales y aurait sié4é. Mais comme cela ne sera pu le
cas, je me rallie à la position de M . le ministre, afin de main-
tenir à cette commission un bon équilibre et de lui conserver
son caractère juridictionnel. Je retire donc mon amendement.

M. le président. L'amendement no 154 est retiré,
Monsieur Salles, adoptez-vous la méme position'?

M. Jean-Jack salles. Je retire mon amendement no 21
pour les mémes raisons.

M. le président. L'amendement n° 21 est retiré.
Monsieur Deschamps, que décidez-vous ?

M. Bernard Deschamps . Nous maintenons notre amende-
ment, monsieur le président.

Monsieur le ministre, votre argument ne tient pas . Vôus ne
parlez de parité qu'entre les employeurs et les handicapés.
Mais dans la commission, il y aura un magistrat, le directeur
régional du travail, un médecin du travail, le représentant des
employeurs, le représentant des salariés, le représentant du
service départemental de l'office national des anciens com-
battants . Si notre proposition était retenue, il y aurait cinq
représentants des handicapés pour onze personnes . Vous
conviendrez qu'il ne s'agirait pas d'une surreprésentation des
handicapés dans cette commission alors que, je le rappelle, il
y sera question de leur sort, de leur situation.

M . I. président. Je mets aux voix l'amendement n° ,112.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président . Mes chers collègues, nous venons de
passer minuit.

L'Assemblée souhaite-t-elle poursuivre le débat jusqu'à son
terme, ce qui demandera au moins une bonne heure, compte
tenu des explications de vote ? (Assentiment.)

M . Farran a présenté un amendement, n o 80, ainsi rédigé :
« Dans le septième alinéa du texte proposé pour l'ar-

ticle L. 323-35 du code du travail, après les mots : " tra-
vailleurs handicapés ", • insérer les mots : " travaillant en
milieu ordinaire de travail et un représentant des handi-
capés travaillant en milieu protégé de travail, choisis par
le. .. ". » (Le reste sans changement.)

La parole est à M . Jacques Farran.

M . Jacques Farsan. Mon amendement va. connaître sans
doute le méme sort que les amendements précédents, mais je
vais le présenter malgré tout.

Parmi les représentants des travailleurs handicapés, norma-
lement il devrait y avoir, à mon avis, un représentant des
handicapés travaillant en milieu ordinaire et un représentant
des handicapés travaillant en milieu protégé.

En somme, il s'agit de porter à deux le nombre des repré-
sentants des travailleurs handicapés.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. Denis Jacquat, rapporteur. Selon la commission, il ne
serait pas judicieux de cloisonner de la sorte la représenta-
tion des handicapés au sein de la commission, alors que le
projet cherche à favoriser le passage du milieu protégé en '
milieu ordinaire. L'amendement a donc été rejeté par la com-
mission.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. I. ministre des affaires sociales et de l'emploi.
Après que M. Farran a dosé cet amendement nous avons
eu un échange au cours duquel toutes précisions utiles lui
ont été données quant aux rapports à établir, selon l'ap-
proche du projet, entre milieu ordinaire et milieu protégé.

Il aura ainsi pu' constater que la commission in cause n'a
compétence que pour les projets d'insertion en milieu ordi-
naire . ou pour les litiges en cette matière. Il ne semble donc
pas y avoir lieu de prévoir la présence d'un représentant des
travailleurs handicapés exerçant leur activité en milieu pro-
tégé.

C'est pourquoi j'espère que M. Farran voudra bien retirer
l'amendement no 80.

M. le président. Retirez-vous cet amendement monsieur
Farran ?

M. Jacques Farran . Oui, monsieur le président.

M . le président . L'amendement no 80 est retiré.
MM. Chouat, Clert, Louis Besson, Derosier, Jean-Paul

Durieux, Laurain, Mme Lecuir, M . Proveux, Mme Sublet et
les membres du groupe socialiste ont présenté un amende-
ment, no 71, ainsi rédigé :

« Dans le septième alinéa du texte proposé pour l'ar-
ticle L. 323-35 du code du travail, après le mot : "choisi",
insérer les mots : "pour six ans". »

Monsieur Didier Chouat, maintenez-vous cet amende-
ment ?

M . Didier Chouat. C'est un amendement de cohérence,
puisqu'il s'agit encore de fixer à six ans la durée du mandat
des membres de la commission.

M . le président. Mais l'amendement no 69 a été écarté.

M . Didier Chouat. En effet, monsieur le président, et je
suis donc prêt à retirer l'amendement na 71, mais j'aurais
souhaité au préalable que M. le • rapporteur ou, peut-être,
M . le ministre nous explique pourquoi Il n'y a pu' lieu de
préciser la durée du mandat des représentants au sein du
comité départemental.

M. le président. . La commission maintient-elle un avis
défavorable ?

M . Demis Jacquat, rapporteur. Cette précision relève, en
effet, du décret d'application.

M. le présidant. Quel est l'avis du Gouvernement 7

M. ie ministre des affaires nodales et de l'emploi. La
précision relève plus exactement d'un décret en conseil d'Etat
- quelle garantie I - qui prévoira les modalités de fonctionne-
ment de la commission départementale, et qui harmonisera la
durée du mandat des membres de cette commission.

M. le président. Vous étes satisfait, monsieur Chouat ?

M. Didier Chouat. . Le ministre pourrait-il nous donner
une idée de la durée envisagée pour le mandat ?

M. le président. La parole est è M . le ministre.

M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi . Il
sera procédé évidemment à une concertation préalable et à la
consultation, une dont la loi désormais me fait une obligation
explicite.

Je ne pourrai donc répondre définitivement qu'après cette
concertation et cette consultation. Mais a priori, dans le texte
que je- soumettrai à concertation• puis consultation, il me
paraltrait que six années c'est un peu long .

	

- •

M . le président. Sous le bénéfice de ces explications,
retirez-vous votre amendement, monsieur Chouat ?

M. Didier Chouat . Oui, monsieur le président, et je
remercie M. le ministre de ses explications.

M . le président . L'amendement n o 71 est retiré.
MM . Deschamps, Hage, Jacques Roux, Mme Jacquaint ont

présenté un amendement, no 113, ainsi rédigé :
« Avant le dernier alinéa du texte proposé pour l'ar-

ticle L. 323-35 du code du travail, insérer les deux alinéas
suivants :

« - . un représentant des maires du département, ,
« - un représentant des élus du conseil général . »

La parole est à M . Bernard Deschamps .
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M . Bernard Deschamps . Monsieur le ministre, j'ai bien
entendu votre argument ; les re résentants des collectivités
locales n'auraient pas de raison de siéger dans une telle com-
mission qui n'aurait pas, selon vous, à trancher de cas
concernant les collectivités Locales.

Permettez-nous, malgré tout, d'insister avec l'amendement
no 113.

D'abord, par delà les lois de décentralisation et de réparti-
tion des compétences, il reste encore des imbrications étroites
entre les responsabilités des communes, des départements,
des régions et de l'Etat pour l'accueil des personnes handi-
capées.

Ensuite, dans la suite logique de notre proposition de tout
à l'heure, il faut que cette commission soit composée de la
manière la plus démocratique possible ; il serait bon, de ce
point de vue, qu'elle comprenne des représentants des élus.

A ce propos, j'ignore ce qu'est devenu l'amendement
adopté par la commission : il prévoyait de faire désigner un
représentant des collectivités territoriales par le 'représentant
de l'Etat dans le département . Vous comprenc rez, monsieur
le ministre, monsieur le rapporteur, que nous ayons jugé'cette
proposition pour le moins curieuse, à Père des lois de décen-
trahsation.

M. Jean-Jack Salles. Un représentant choisi parmi les
maires non fraudeurs, monsieur Deschamps 1

M. Bernard Deschamps . Nous proposons donc, dans
notre amendement, qu'un représentant des maires soit
déigné par les maires. ..

M. Jean-Jack Salles. Non fraudeurs !

M. Bernard Deechempo ... et qu'il y ait un représentant
du conseil général .

	

_.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. Denis Jacquet, rappo eur. La commission a rejeté cet
amendement.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre des affaira sociales et de l'emploi.
Défavorable 1

M. le président. Je mets aux voix l'amendement no 113.
(L amendement n est pas adopté.)

M. le président . Mme Sublet, MM. Chouat, Clert, Louis
Besson, Derosier, Jean-Paul Durieux, Laurain, Mme Lecuir,
M. Proveux et •les membres du ggrroupe socialiste ont présenté
un amendement, n o 72, ainsi rédigé :

« Apré le huitième alinéa du texte proposé pour l'ar-
ticle L 323-35 du code du travail, insérer l'alinéa sui-
vant :

« Les moyens mis à la disposition de la commission
sont précisés par décret . »

La parole est à Mrrié-Josèphe Sublet.

Mme Ma- le-Josèphe Sublst . Cet amendement, du groupe
socialiste concerne les moyens mis à la disposition de la
commission. Notre souci est partagé par les membres de' la
commission des• affaires culturelles, familiales et sociales, on
le verra avec l'amendement no 10.

Nous voulons poser le problème des moyens pratiques
donné aux membres de la commission pour remplir leur
mandat . Nous pensons, en particulier, à la compensation du
manque à gagner des représentants des salarié et des repré-
sentants des travailleurs handicapé tenus de participer à des
réunions pendant leur temps de travail.

M. le président. Les deux amendements, ne . 72 et 10, ne
sont pas mis en discussion commune parce qu'ils ne s'insé-
rent pas au même endroit du texte. En fait, ils ont le méme
objet.

Quel est l'avis de la commission sur l'amendement no 72 ?

M. Denis Jacquet. rapporteur. La précision est apparue
superflue compte tenu de I amendement no 10 de la commis-
sion.

	

.

M. le prMident. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi . Si
j'ai bien compris. Mme Sublet souhaite surtout des explica-
tions ?. :.

Il s'agit d'une commission départementale. En conséquence
son secrétariat est assuré par le préfet avec tout les moyens
logistiques que cela implique - tel est le cas d'ailleurs actuel-
lement des deux commissions que la nouvelle remplacera.

Sous le bénéfice de ces observations, si l'amendement
n'était pas retiré, je devrais m'y opposer.

M . le président. Ces explications vous donnent-elles satis-
faction, madame Sublet ?

- Mme
.
Maris-JoNphe Subies . Oui, nous retirons l'amen-

dement, monsieur le président.
M . le président. L'amendement n o 72 est retiré.
M . Jacquat, rapporteur, a présenté un amendement, n o 10,

ainsi rédigé :
« Compléter le texte proposé pour l'article L. 323-35 du

code du travail par l'alinéa suivant :
« Les modalités du fonctionnement de la commission

sont déterminées par un décret en Conseil d'Etat . »
La parole est à M . le rapporteur.

M. Denis Jacquat, rapporteur. L'amendement n o 10 est de
conséquence et de clarification, monsieur le président.

M. le président. Le Gouvernement suggère également son
retrait, je présume ?

M. le ministre des affaires sociales et de l ' emploi . Je
m'en remets à la sagesse de l'Assemblée.

M . le président . La parole est à M . André Clert.
M. André Clore . , Monsieur le ministre, nous avons déjà

discuté cet après-midi de la complexité du terme « handi-
capé » . Ceux d'entre nous qui ont la chance d'étre bien por-
tants n'ont peut-être pas toujours la méme définition du
« handicap » que les handicapés eux-mêmes.

Or il risque d'y avoir des litiges entre un postulant à un
emploi et un employeur sur la réalité d'un handicap . L'article
L. 325-35 ne prévoit pas que la commission est habilitée à
trancher les litiges qui pourraient survenir.

Qui tranchera le litige si un postulant prétend qu'il peut
être recruté ?

M. le présidant. Je mets aux voix l'amendement n o 10.
(L'amendement est adopté.)

M . le président . MM . Chouat, Clert, Louis Besson, Dero-
sier, Jean-Paul Durieux, Laurain, Mme Lecuir, M . Proveux,
Mme Sublet et les membres du groupe socialiste ont présenté
un amendement, no 73, ainsi rédigé :

« Compléter le tex•i proposé pour l'article L. 323. 35 du
code du travail par l'alinéa suivant :

« La commission départementale établit un compte
rendu annuel de son activité diffusé notamment aux orga-
nisations représentatives des salariés, des employeurs et
des personnes handicapées . »

La parole est à M. Jean Proveux.
M . Jean Provoux . Cet amendement est logique compte

tenu du sort négatif - nous l'avions craint - réservé à nos
amendements no . 67 et 70.

A partir du moment, monsieur le ministre, où vous limitez
le nombre des représentants des employeurs, des salariés et
des personnes handicapées à une personne par catégorie, il
apparaît indispensable, dans un souci de pluralisme, que la
commission départementale établisse un,compte rendu annuel
de son activité diffusé en particulier parmi les organisations
repréentatives des salariés, des employeurs et des personnes
handicapées . Il s'agit de les informer, au cas où elles ne le
seraient pas directement par l'unique personne qui les repré-
sentera dans la commission départementale.

Ces comptes rendus permettraient, d'une part, d'assurer
une certaine transparence du fonctionnement de cette juridic-
tion, d'autre part, d'informer les futurs membres des litiges
éventuels, ainsi que de la méthode de travail de la commis-
sion départementale et des décisions prises . En somme, il
s'agit aussi de « former », pas seulement d'informer.

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?
M . Denis Jacquat, rapporteur. Cette proposition n'est pas

vraiment conforme au caractère juridictionnel de la commis-
sion.

L'intérêt de tels comptes rendus me parait d'ailleurs limité.
Rejet de l'amendement .
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M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi. Si
des comptes rendus existent, au moins quelqu'un ne les lira
pas, M . le rapporteur, si j'ai bien compris ! (Sourires .)

Monsieur Clert, je réponds à votre question précédente . La
décision de reconnaissance du handicap du travailleur handi-
capé appartient à la Cotorep ; en cas de litige, la commis-
sion ! C'est clair, c'est dit en tout cas.

Maintenant, je suis prit à accepter l'amendement n o 73.

M . I. président . Je mets aux voix l'amendement n° 73.
(L'amendement est adopté.)

M . I. président. Personne ne demande plus la parole 7. ..
Je mets aux voix l'article 3, modifié par les amendements

adoptés.
(L'article 3, ainsi modifié, est adopté.)

Article 4

M. le président. « Art. 4. - I . - La section 2 bis devient
la section 4.

« H. - La section 3 devient la section 5 . »
Personne ne demande la parole 7 . ..
Je mets aux voix l'article 4.
(L'article 4 est adopté.)

Article 5

M. le président. « Art. 5. - A l'article L . 432-3, cin-
quième alinéa, du code du travail, les mots : " des articles
L. 323-1, L. 323-2, L. 323-3, L . 323-19 ", sont remplacés par
les mots : " de la section 1 du chapitre III du titre II du
livre III " ».

M . Jacquat, rapporteur, a présenté un amendement no 161,
ainsi rédigé :

« Dans l'article 5, après les mots : "L . 323-19", insérer
les mots : "et L. 323-20".

La parole est à M . le rapporteur.

M. Denis Jacquat, rapporteur. Amendement de coordina-
tion qui répare un oubli du texte. C'est un point d'ordre
technique.

M . le présidant . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre du affaires sociales et de l'emploi.
Favorable.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 161.
(L'amendement est adopté.)

M. le président . MM. Jacques Roux, Hage, Deschamps,
Mme Jacquaint, et les membres du groupe commmuniste et
apparentés ont présenté un amendement, no 114, ainsi
rédigé :

« Compléter l'article 5 par le paragraphe suivant :

« II. - Le comité d'entreprise peut, de sa propre initia-
tive, procéder au contrôle de l'application dans l'entre-
prise des dispositions de ta section 1 du chapitre III du
titre II du iivre III . »

La parole est à monsieur Bernard Deschamps.

M. @arnard Deschamps . L'article 5 tend à adapter la
législation relative aux comités d'entreprise au présent projet
de loi. Mais il ne permet d'aucune façon de garantir un véri-
table contrôle des comités sur l'application de la législation
concernant les handicapés puisque le code du travail se
borne à donner aux comités d'entreprise un pouvoir consul-
tatif en ce domaine. C'est le cinquième alinéa de l'ar-
ticle L. 432.3.

II faut à notre sens aller plus loin en donnant aux comités
d'entreprise le droit de procéder, de leur propre initiative, au
contrôle de l'application des dispositions de la section 1 du
chapitre III du titre II du livre III du code du travail.

Tel est l'objet de cet amendement.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. Denis Jacquat, rapporteur. La commission a tefusé cet
amendement.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi.
Mime position.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 114.

(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président . Personne ne demande plus la parole 7. ..
Je mets aux voix l'article 5, modifié par l'amendement

no 161.
(L'article 5, ainsi modifié, est adopté.)

Après l'article 5

M. le présidant. Je suis saisi de deux amendements,
nO ' 74 et 155, pouvant étre soumis à une discussion com-
mune.

L'amendement n° 74, présenté par MM . Chouat, Clert,
Louis Besson, Derosier, Jean-Paul Durieux, Laurain,
Mme Lecuir, M. Proveux, Mme Sublet et les membres du
groupe socialiste, est ainsi rédigé :

« Après l'article 5, insérer l'article suivant :
« Les deux premiers alinéas de l'article L. 122-32-2 du

code du travail sont remplacés par les dispositions sui-
vantes :

« Aucun employeur ne peut résilier le contrat de travail
d'un salarié victime d'un accident du travail ou d'une
maladie professionnelle au cours des périodes de suspen-
sion visées à l'article L . 122-32-1, sauf s'il justifie d'une
faute grave de l'intéressé ou de l'impossibilité de main-
tenir ledit contrat pour un motif étranger à l'accident du
travail ou à la maladie professionnelle.

« La résiliation du contrat de travail par l'employeur
pour l'un des motifs prévu au précédent alinéa ne peut
prendre effet ou étre signifiée au cours de la période de
suspension prévue à l'article L . 122-32-1 . »

L'amendement no 155, présenté par M . Jacques Barrot, est
ainsi rédigé :

« Après l'article 5, insérer l'article suivant :
« Après le deuxième alinéa de l'article L. 122-32-2 du

code du travail est inséré un alinéa ainsi rédigé :
« Toutefois, la résiliation du contrat de travail par l'em-

ployeur pour l'un des motifs prévus aux alinéas précé-
dents ne peut prendre effet ou être signifiés pendant les
six premiers mois de la période de suspension du contrat
de travail. »

La parole est à M. Didier Chouat, pour soutenir l'amende-
ment n° 74.

M . Didier Chouat . Il convient de donner aux salariés vic-
times d'un accident du travail ou d'une maladie profession-
nelle la mime protection qu'aux femmes en état de grossesse,
c'est-à-dire de ne pas maintenir la distinction entre contrats
de travail à durée déterminée et contrats à durée indéter-
minée.

Le maintien de cette distinction risque en effet de provo-
quer des abus et de faire obstacle aux dispositions des
articles L . 122-32-4 et L. 122-32-5 du code du travail.

En outre, il convient de ne pas anticiper la situation de
l'entreprise et du salarié à la fin de la période transitoire.

M . le présidant. La parole est à M. Jean-Jack Salles, pour
soutenir l'amendement no 155.

M. Jean-Jack Salles. Cet amendement tend à protéger
pendant six mois les victimes d'accidents de travail pendant
la période de suspension du contrat de travail.

Suivre notre collègue socialiste me parait déraisonnable.
Une période de six mois me parait suffisante . Sous prétexte
de protection, ii ne faudrait pas ignorer les différences entre
un contrat de travail à durée indéterminée et un contrat de
travail à durée déterminée, ni les réalités de l'entreprise qui
doit bien continuer à fonctionner, quels que soient les
« aléas » malheureux dont pourrait étre victime un salarié.

M. le présidant . Quel est l'avis de la commission sur les
amendements n°' 74 et 155 ?

M. Denis Jacquat, rapporteur. L'amendement n° 74 pro-
posé par le groupe socialiste comporte une inconséquence
puisque la possibilité prévue par l'avant-dernier alinéa est
contredite par le dernier.
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'Cet amendement est inspiré par un souci de symétrie entre
cette situation et celle des femmes enceintes, mais une telle
analogi e n'est pas justifiée . D'abord, la période de suspen-
sion du contrat ne correspond pas entièrement à la période
de la grossesse.

De plus, si la durée de la suspension du contrat en car de

s.l.:
: est facile à prévoir, il n'en va pas de mémo . pour la

l'usés de travail puis de la rééducation de l'acci-
denté du travail - elle peut atteindre plusieurs années.

Rejet de l'amendement.

	

'
Quant à l'amendement présenté au nom de M . Jacques

Barrot par M. Jean-Jack Salles, la commission ne l'a pas exa-
miné car il lui est parvenu trop tard . A titre personnel, j'ob-
serve qu'il renforce la protection des victimes d'accidents du
travail contre le licenciement tout en évitant, à l'inverse du
précédent, l'écueil de la surprotection . Personnellement, je
sue donc favorable à son adoption.

	

-

M . le prdeld.nt . Quel est l'avis du Gouvernement sur- ces
deux amendements ?

M. le nclnktrs des affaires social» et de l'emploi.
L'amendement n. 74, pas plus d'ailleurs que l'amendement
ne 155, ne répond précisément à l'objet du présent texte qui
concerne les dispositions communes aux travailleurs handi-
capés et non pas celles , qui sont spécifiques à l'accident du
travail. De plus, son premier alinéa est sans objet puisqu'il
ne fait que reprendre les dispositions en vigueur du code du
travail ; quant au second, il est soit inacceptable en tant , qu'il
retire à l'employeur, pendant la période de suspension, la
possibilité de licencier un salarié ayant commis une faute
grave, soit inapplicable dans la mesure où il ne permet pas le

reniement pendant la période de suspension, dans le cas,
par .exemple, d'une fermeture d'entreprise.

En répondant sur l'amendement no 74, j'aurai en partie
répondu sur l'amendement no 155. En effet, il est difficile-
ment envisageable de retirer à l'employeur, mime pendant la •
période des six premiers mois de suspension, la possibilité de
licencier un salarié ayant comtois une faute grave. On se
retrouverait devant un quasi-déni de justice.

C'est pourquoi j'espère que M. Salles retirera l'amende-
ment no 155.

M. le président. La parole est à M . Jean-Jack Salles.

M. Jean-Jack Ballas . Il faudra donc que je brave les
foudres du président Jacques *Barrot . Je prends ce risque, et
je retire l'amendement 1...

M. le pr uld.nt. L'amendement no 155 est retiré.
Je mets aux voix l'amendement no 74.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président . MM. Louis Besson, Chouat, Clert, Dero-
sier, Lauda, Mme Lecuir, M . Proveux, Mme Sublet et les
membres du groupe socialiste ont présenté un amendement,
no 122, ainsi rédigé :

« Arès l'article 5, insérer l'article suivant :
« La première phrase du deuxième alinéa de l iai-

ticle 167 du code de la famille et de l'aide sociale est
ainsi rédigée :

« Un mémo établissement peut comporter une section
d'atelier protégé ou de distribution de travail à domicile,
une section d'aide par le travail et .une section de travail
à temps partiel pour adolescents ou adultes surhandi-
capé. »

M. LouisBeeson . Chacun se souvient que lors des discus-
sions qui avaient précédé l'élaboration de la loi d'orientation
de 1975, les organisations les plus représentatives des Kandi-

avaient eÊpré le souci de promouvoir ces derniers.
Fl avalent souhaité, en particulier, que les structures qui
allaient étre créées ne soient pas cloisonnées à l 'excès et que
lés dossiers des intéressés soient périodiquement révisés de
maniés. à omettes tout progrès de leur part. Malgré les
apaisements qui- alors été apportés, la pratique révèle
que . les établissements du secteur protégé se trouvent
Confronté des problèmes pour la solution desquels ils
manquent de souplesse.

C'est ainsi que certains handicapés mentaux, ou mémecer-
tains surhandicapé qui ne relèvent pas de maisons d'accueil
spécialisé ou d'un foyer de vie ne peuvent étre intégrés dans
un C.A .T. Ils aspirent pourtant à étre admis dans des sec-

dons spécialisées, que l ' amendement appelle « sections à
temps partiel » mais qui peuvent étre dénommées autrement
et qui accueilleraient les moins productifs.

Or, de telles sections, n'existent pas, et c'est cette lacune
lé#islative que l'amendement se propose de combler. Je
n'ignore pas que dans le domaine des personnes handicapées,
la nouvelle' répartition "des attributions entre les collectivités
locales et l'Etat suscite de la part dés représentants de l'Etat
une vigilance sourcilleuse. En particulier, il se dit que si cette
catégorie de personnes surhandicapées pouvaient rester des
ces structures d'hébergement que sont les maisons d'accueil
spécialisées ou les foyers de vie, elle relèveraient de la res-
ponsabilité des départements et donc d'un financement qui
ne serait pas imputables à l'Etat. -

En vérité, cela n'est pas conforme à l 'esprit de la loi
d'orientation de 1975 . Tout au long de sa discussion, le
ministre avait expliqué que toute personne handicapée ayant
une aptitude, si minime soit-elle, au travail, devait bénéficier
d'une possibilité de l'exercer.

Il faut bien voir que nombre de C.A.T. accueillent des han-
dicapés dont le `niveau de productivité est supérieur à celui
qui est exigé et qui pourraient de ce fait, passer dans une
section d'atelier protégé. Il en résulterait une modification de
prise en charge car les ressources propres que ces sections
doivent se procurer par leurs activités de production rédui-
sent l'appel au fonds publics . En clair, cette structure supplé-
mentaire du travail protégé élargirait la gamme des possibi-
lités offertes et déboucherait sut -des redéploiements internes
qui ne devraient pas étre plus coûteuse pour les fonds
publics et' qui prendraient davantage en compte la capacité
réelle, actuellement sous-évaluée, des intéressés, - qui restent
dans des structures d'hébergement et n'accèdent pas à un
milieu d'aide par le travail ou bien qui, dans un centre d'aide
par le travail, n'accèdent pas à une section d'atelier protégé.

Le texte que nous proposons vise donc à combler une
lacune . Il n'appelle pas une application brutale . Celle-ci peut
étre l'objet d'une négociation entre vos services et les respon-
sal;les des établissements.

M . le président. Quel est l'avis de la commission ?

M . D'oie Jacquat, rraappporteur. Certains travailleurs sur-
handicapés sont déjà employés dans les C .A .T. En outre - je
l'avais indiqué en commission et je ne voudrais pas revenir
sur mon argumentation -, il ne paraît pas souhaitable de
placer les jeunes de moins de dix-huit ans en milieu de tra-
vail protégé. La commission a proposé le rejet de cet amen-
dement.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

leurs handicapés . : '
Mais rien n'exclut cependant qu'elles soient accueillies

dans les bàtiments abritant un C .A .T., sous réserve toutefois
que le personnel d'accompagnement nécessaire soit pris en
charge par le département, conformément à la répartition des
compétences opérée par les lois de décentralisation, ce qui
peut étre fait par convention.

Dés à présent, des initiatives en ce sens ont été prises ; et je
dois dire qu'elles font l'objet d'un suivi tout particulier de la
part de mes services.

Dans ces conditions, il ne m'apparaît pas possible de
modifier dans l'immédiat l'article 167 du code de la famille
et de l'aide sociale. Je demanderai donc à l'Assemblée de ne
pas retenir l'amendement n o 122.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n°122.
(L'amendement n'est pas adopté.)

La parole est à M . Louis Besson.

M . I. ministre des affaires sociales et de l'emploi . Le
Gouvernement partage les préoccupations de M . Besson d'of-
frir aux personnes handicapées une gamme aussi diversifiée
que possible de solutions en fonction de la gravité de leur
handicap. Il convient• de noter que, dès à présent, dans le
cadre de la législation existante, il est possible aux travail-
leurs handicapés - .accueillis en C.A.T. de travailler à temps
partiel. II est possible par ailleurs de créer des- sections d'ate-
lier protégé annexées aux C.A.T. '

En ce qui concerne les personnes surhandicapées qui n'ont
pas d'aptitude réelle au travail, il n'apparaît pas possible de
leur conférer le mime statut qu'aux travailleurs handicapés,
notamment au regard de la garantie de ressources des travail-
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M . le président. MM . Louis Besson, Chouat, Clert, Dero-
sier, Laurain, Mme Lecuir, M . Proveux, Mme Sublet et les
membres du groupe socialiste ont . présenté un amendement,
no 123, ainsi rédigé :

« Après l'article 5, insérer l'article suivant :
« Après la première phrase du premier alinéa de l'ar-

ticle 37 de la loi n• 75-534 d'orientation en faveur des
personnes handicapées du 30 juin 1975 est insérée la
phrase suivante : « Les modalités de calcul des droits de
ses bénéficiaires ne peuvent faire obstacle à leur passage
d'une section d'aide par le travail à une section d'atelier
protégé ou d'une section d'atelier protégé à un milieu
ordinaire de travail. »

La parole est à M . Louis Besson.

M . Louis Besson. Cet amendement participe de la même
démarche et du même esprit que le précédent.

Selon leurs responsables, les évolutions internes de cer-
taines associations qui gèrent des établissements du secteur
protégé se trouvent contrariées par les modalités de gestion
de l'allocation aux adultes handicapés.

En effet, les caisses d'allocations familiales qui s'occupent
de son versement prennent en compte les ressources des inté-
ressés - et donc les modifications qui interviennent dans ces
ressources . Mais cela se fait avec un décalage dans le temps
qui constitue un blocage . Ce blocage, il est souhaitable de le
lever.

Or, au cours des années passées, on a constaté que, en
dépit de règles très rigides, des assouplissements étaient inter-
venus concernant les droits à prestation familiale autres que
l'allocation pour adultes handicapés, de personnes au chô-
mage, partant en retraite ou s'arrêtant de travailler pour
élever des enfants de moins de trois ans.

Il nous a été signalé que ces assouplissements avaient une
origine législative . Après une discussion avec quelqu'un de
qualifié de vos propres services, monsieur le ministre, je n'en
suis pas- si sûr : j'ai une hésitation . Mais si tel était bien le
cas, je déplorerais que nous ne saisissions pas l'occasion que
nous offre la discussion de ce texte pour lever ce blocage et
prendre en considération les progrès, les évolutions possibles
de ces handicapés.

L'allongement de la durée de vie d'un certain nombre de
catégories de personnes handicapées commence à faire appa-
n itre le problème inverse.

Avançant en 'Bige, elles ont moins de possibilités pour
répondre aux exigences de productivité qu'a un atelier pro-
tégé, obligé lui-même d'obtenir des ressources propres. Ces
évolutions pouvant se faire dans les deux sens, le blocage et
donc doublement préoccupant . C'est pourquoi je souhai-
terais, monsieur le ministre, vous entendre sur ce point : l'as-
souplissement, nécessaire, est-il de -nature réglementaire ou
léegtslatve ? S'il était de nature réglementaire et que vous
affirmiez être prêt à l'introduire, il est évident que cet amen-
dement ne serait pas maintenu.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. Denis Jacquat, rapporteur. M. Besson a fait là, il faut
le reconnaître, une excellente déclaration d'intention . Mais,.
malheureusement, elle n'a pas sa place dans ce projet . Le
problème de l'évolution des ressources des handicapés en cas
de passage du secteur protégé au milieu ordinaire devrait
plutôt être réglé dans le cadre de la réforme de la garantie de
ressources.

La commission a donc rejeté cet amendement.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi . Je
vais essayer de répondre à la question qu'a posée M . Besson,
tout en disant formellement que tout on comprenant l'inten-
tion des auteurs de l'amendement n- 123, les modalités
actuelles de cumul de l'allocation aux adultes handicapés et
de la garantie de ressources des travailleurs handicapés ne
me permettent pas de l'accepter.

En revanche, le problème des obstacles né de ce cumul au
passage d'un milieu protégé à un milieu moins protégé ou à
un milieu ordinaire de production, qui n'a pas échappé à
l'administration, pourrait trouver une solution positive dans
le cadre réglementaire.

Donc, je pense que vous pourrez retirer l'amendement
no 123 .

M . le président. Retirez-vous votre amendement n° 123
monsieur Besson ?

M . Louis Besson . J'attendais cette réponse et devant votre
volonté d'aller dans ce sens, monsieur le ministre, je le retire.

M . le président. L'amendement n• 123 est retiré.
M . Hannoun et M. Pinte ont présenté un amendement,

n• 139, ainsi rédigé :
« Après l'article 5, insérer l'article suivant :
« L'appellation de « débile mental », utilisée dans les

textes officiels et administratifs, est supprimée.
« Elle est remplacée par celle de « déficient intellec-

tuel . »
La parole est à M . Michel Ghysel, pour soutenir cet amen-

dement.

M . Michel Ohysel . Je serai très à l'aise pour défendre cet
amendement. En effet, notre but est d'insérer le handicapé
dans le milieu du travail . L'affecter de l'appellation « débile
mental ». ne peut que repousser a priori l'envie de certains
entrepreneurs de l'embaucher. J'ajouterai que le respect et la
pudeur dictent cette modification.

M . le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. Denis Jacquet, rapporteur. La commission n'a pas
examiné cet amendement qui lui est parvenu trop tard.
Cependant, je pense que l'intention doit être approuvée et je
m'en remets à la sagesse de l'Assemblée.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi.
Après avoir longuement étudié les implications d'une telle
décision - et elles ne sont pas simples - le Gouvernement
accepte l'amendement.

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n° 139.
(L'amendement est adopté.)

Article 6
M. le président. « Art. 6 . - Les dispositions de la présente

loi sont applicables à compter du 1• , janvier 1988.
« Pendant une période transitoire fixée à trois années à

compter de cette date, l'obligation d'emploi instituée par l'ar-
ticle L. 323-1 du code du travail est fixée à 3 p . 100 pour la
première année, 4 p. 100 pour la deuxième année et 5 p. 100
pour la troisième année. »

Je suis saisi de quatre amendements, no . 153, 17, 19 et 18
corrigé, pouvant être soumis à une discussion commune.

L'amendement n o 153, présenté par M . Gantier, est ainsi
rédigé

« Substituer au deuxième alinéa de l'article 6 les
alinéas suivants :

« L'obligation d'emploi instituée par l'article L. 323-1
du code du travail est fixée à 3 p. 100.

« Il sera effectué un bilan faisant ressortir, pour les
deux premières années d'application, les conditions dans
lesquelles les entreprises ont pu respecter les obligations
de la présente loi et notamment le nombre de handicapés
effectivement employés.

« Au vu des résultats de ce bilan, le pourcentage sera
fixé par décret en Conseil d'Etat ; il ne pourra être infé-
rieur à 3 p . 100, ni supérieur à 5 p. 100. »

L'amendement n° 17, présenté par M . Bouvet, est ainsi
libellé

« Rédiger ainsi le deuxième alinéa de l'article 6 :
•i Toutefois, l'obligation d'emploi instituée par l'article

L. 323-1 du code du travail est fixée à 3 p . 100 à compter
de 1988. Ce taux est porté progressivement à 6 p . 100,
par décret pris en Conseil d'Etat, après consultation du
comité supérieur de l'emploi mentionné à l'article
L. 322-2 du code du travail . »

L'amendement n o 19, présenté par M . Bouvet, est ainsi
libellé

« Rédiger ainsi le deuxième alinéa de l'article 6 :
« Toutefois, l'obligation d'emploi instituée par l'article

L. 323-1 du code du travail est fixée à 3 p . 100 à compter
du IK janvier 1988 . Ce taux devra atteindre 4 p. 100 à
compter du 1 ., janvier 1990, et 5 p. 100 à compter du
1 a, janvier 1992. »
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L'amendement no 18 corrigé, présenté par M. Bouvet est
ainsi libellé :

« Rédiger ainsi le deuxième alinéa de l'article 6 :
« Toutefois, l'obligation d'emploi instituée par l'ar-

ticle L. 323-1 du code du travail est fixée à 3 p . 100 à
compter du lu janvier 1988 . Ce taux devra atteindre
4 p. 100 à compter du l u janvier 1990, 5 p. 100 à
compter du 1 u janvier 1992 et 6 p. 100 à compter du
la janvier 1994. »

Ces amendements ne sont pas défendus.
MM. Chouat, Clert, Louis Besson, Derosier, Jean-Paul

Durieux, Laurain, Mme Lecuir, M . Proveux, Mme Sublet et '
les membres du groupes solialiste ont présenté un amende-
ment, n e 75, ainsi rédigé :

« Dans le deuxième alinéa de l'article 6 substituer au
mot : « trois », le mot : « deux ».

La parole est à M. Louis Besson.

M. Louis Besson. Compte tenu de la situation critique
dans laquelle se trouvent trop de personnes handicapées
privées d'emploi, nous souhaitons réduire à deux ans la
période transitoire . Je rappelle que toutes les recherches sta-
tistiques sur le taux de' chômage des personnes handicapées
débouchent sur la`conclusion qu'il est cinq fois supérieur à
celui des personnes valides et touche très certainement plus
de 50 p. 100 d'entre eux, soit plus d'une personne sur deux !
Il faut hâter le pas.

M. ie présidant. Quel est l'avis de la commission ?
M. Denis Jacquat, rapporteur. La commission estime que

la durée de la période transitoire a été parfaitement calibrée
et qu'il ne faut ni l'allonger ni la réduire . Elle propose donc
le rejet.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement.

M. le ministre da affaires sociales et de l'emploi . J'ai
déjà eu l'occasion de dire que la loi demandera aux entre-
prises un effort substantiel en faveur des travailleurs handi-
capés puisque la mise en conformité avec ces nouvelles dis-
positions suppose qu'elles procèdent collectivement à un
nombre d'embauches de l'ordre de 120 000 à 150 000 . Et ceci,
dans' un contexte où la recherche de la compétitivité reste un
impératif. Il serait donc tout à fait déraisonnable et, à terme,
contraire aux intentions des auteurs de l'amendement, car on
porteràit atteinte à la santé des entreprises, de raccourcir le
délai de trois ans qui leur est nésessaire pour s'adapter.

Pour les mémos raisons, je m'opposerai également à
l'adoption de l'amendement no 76.

M. le présidant. Je mets aux voix l'amendement no 75.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le présidant. MM . Chouat, Clert, Louis Besson, Dero-
sier, Jean-Paul Durieux, Laurain, Mme Lecuir, M . Proveux,
Mme Sublet et les membres du groupe socialiste ont présenté
un amendement, no 76, ainsi libellé :

« A la fin du deuxième alinéa de l'article 6, après les
mots : "fixée à", rédigor ainsi la fin du deuxième alinéa
de l'article : "4 p . 100 pour la première année et S p. 100
pour la deuxième année" . »

Il me semble que cet amendement n'a plus d'objet, mon-
sieur Besson.

M. Louis Besson . Nous le retirons en effet, monsieur le
président, puisqu'il formait un tout avec le précédent.

J'ajoute que le groupe socialiste souhaite pouvoir disposer
d'une brève suspension de séance pour se réunir et faire le
point avant les explications de vote.

Mao président . Nous suspendrons la séance après le vote
sur l'article.

L'amendement no 76 est retiré.
Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 6.
(L'article 6 est adopté.)

Suspension et reprise de le séance

M. le président. La séance est suspendue.
(La séance, suspendue k jeudi 21 mai 1987 à zéro heure

cinquante-cinq.'est reprise à une heure cinq.)

M. le président. La séance est reprise.

Vote sur l'ensemble

M. le président . Dans les explications de vote, la parole
est à M . Jean-François Jalkh.

M. Jean-François Jalkh . Monsieur le ministre, de nom-
breux orateurs ont souligné le consensus qui s'est réalisé
autour de ce projet de loi et il n'est évidemment pas question
pour notre groupe de le remettre en cause à ce stade ultime
de la discussion. Nous voterons donc votre texte, malgré
l'existence de quelques• incertitudes, que vous avez d'ailleurs
eu l'honnêteté de souligner et que vous vous êtes aussi
attaché à dissiper.

Nous avons, par exemple, été satisfaits de vous entendre
donner des assurances en ce qui concerne la limitation des
délais d'instruction des dossiers par les Cotorep, limitation
qui, vous l'avez rappelé, ne relève pas du domaine législatif.

Nous avons aussi pris acte de votre intention d'agir par
voie de circulaire afin d'étendre le rôle du médecin traitant
quand il s'agit d'exprimer un avis compétent sur la capacité
d'insertion d'un handicapé.

Autre satisfaction : votre désir de veiller au respect par
l'Etat des obligations que la loi va lui imposer . Il serait en
effet paradoxal que l'Etat autorise à 'ne pas appliquer des
règles qu'il entend imposer aux entreprises privées, s'agissant
de l'emploi des personnes handicapées. Plusieurs de nos col-
lègues ont souligné qu'un problème existait bel et bien quant
à l'application par l'Etat de ses obligations et, comme notre
rapporteur s'y est attaché devant la commission des affaires
culturelles, nous espérons que la vigilance des commissions
techniques pourra pallier le défaut de contraintes juridiques
efficaces.

On a beaucoup parlé de l'A.N.P.E. S'il convient de ne pas
sous-estimer ses efforts en direction des handicapés, il nous
semble cependant, monsieur le ministre, que vous avez
quelque peu tendance à en surestimer l'efficacité . Il est vrai
que nous touchons là à un problème qui dépasse largement
le cadre du présent projet de loi.

En matière d'emploi des handicapés, le texte apparaît donc
comme globalement positif, même s'il ne s'intéresse qu'à un
volet, pour essentiel qu'il soit, de la vie des handicapés.

Si le projet de loi est le fruit d'un compromis entre le
nécessaire effort de solidarité nationale à l'égard de nos com-
patriotes handicapés et les contraintes économiques qui
pèsent sur les entreprises dans un contexte particulièrement
difficile, si ce compromis apparaît acceptable à la grande
majérité de la représentation nationale, notons que certains
problèmes demeurent. Jugés essentiels par les handicapés, il
empoisonnent souvent leur vie quotidienne. Pas facile de dia-
loguer avec les assurances quand, à la suite d'un accident,
vous êtes devenu handicapé. Pas toujours faciles non plus,
les rapports avec les caisses d'allocations familiales, dont une
minorité d'agents peu scrupuleux traitent parfois leurs inter-
locuteurs comme du bétail.

M. Didier Chouat. Oh !

M. Jean-François Jalkh . Eh oui !
Il y a encore fort à faire, et c'est précisément s'il se

montre déterminé à exercer une action dans toutes les direc-
tions que le Gouvernement sera pris au sérieux par les handi-
capés.

Si l'objectif du projet de loi était purement électoral, mon-
sieur le ministre, si votre texte n'était destiné qu'à racoler à
moindres frais les électeurs handicapés, il y a fort à parier
que ces derniers en tireraient des conséquences inattendues.

M. le président . La parole est à M . Michel Ghysel.

M. Michel Ohyssl . Dans la discussion générale, j'avais
indiqué qu'examiner, dans un contexte de lutte économique,
des dispositions destinées à insérer les handicapés dans le
monde du travail était un véritable défi, mais que j'espérais
bien que, tous ensemble, nous le relèverions . Au terme de ce
débat, je crois pouvoir dire que nous l'avons relevé.

Je ne referai pas l'historique de nos travaux . J'essaierai
simplement d'en retirer quelques impressions.

Si nous avons accompli un travail de qualité, c'est que le
projet était lui mime de qualité, et je voudrais, au nom du
groupe du R.P.R., vous remercier, monsieur le ministre, ainsi
que vos collaborateurs, de nods avoir donné au départ un
texte riche, un texte de fond.

Il faisait appel à la solidarité : tous, nous y avons répondu.
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Il faisait appel à l'incitation plus qu'à la contrainte : je
crois que nous serons entendus.

Il faisait appel également à la notion de participation et
donc à la responsabilité : à cet égard, nous attendons beau-
coup de son application.

Si nous pouvons nous dire, sans esprit de satisfaction
excessif, que nous avons bien travaillé, c'est aussi parce que
là discussion des amendements est allée au coeur du pro-
blème. Chacun a essayé de tirer le meilleur du texte. Et si
certains amendements n'ont pas pu être retenus, vous vous en
êtes toujours expliqué avec beaucoup de courtoisie et de res-
pect pour leurs auteurs . Cela aussi a contribué à la qualité
du débat.

Parallèlement à cette courtoisie, tous les intervenants ont
fait preuve de qualités telles que le débat a été de haute
tenue . Le fond a donc été à la hauteur de . la forme.

Dès l'ouverture de ce débat, j'avais souhaité que, grâce à
l'étude de ce texte, nous nous sentions tous plus proches des
personnes dont nous allions examiner le cas, car il ne fallait
pas les traiter en étrangers . Nous avons essayé non seulemént
de prendre en compte chez ces personnes la question du han-
dicap, c'est-à-dire de ce qui les réduit au physique ou au
mental, mais encore de rechercher ce qui pouvait, dans leurs
qualités de compensation, voire de surcompensation, faire
que ces personnes que l'on dit handicapées nous sont parfois
supérieures dans certains domaines et nous dépassent dans
certains actes de la vie.

Nous avons donc fait un geste de respect envers elles, un
geste d'accueil également, car nous « ne les avons pas traitées
comme des étrangers mais comme des personnes qui nous
étaient très proches et dont nous nous sommes sentis
proches. En effet, des handicaps peuvent un jour frapper des
gens que nous connaissions, des membres de nos familles,
car cela peut arriver à tout le monde.

Je remercie donc, au nom du groupe du R.P.R., mus ceux
grâce auxquels ce débat a débouché sur un projet qui doit
rassembler une très grande majorité.

Ne doutez pas, après tout ce que je viens de dire, monsieur
le ministre, monsieur le secrétaire d'Etat, que le vote du
groupe du R .P.R . vous sera acquis sans réserve.

M. le pr4sidsnt. La parole est à M . Louis Besson.

M. Louis Besson . Monsieur le ministre, nous venons de
travailler -une douzaine d ' heures ensemble sur un texte pour
lequel nous nous serions réjouis de pouvôir émettre un vote
positif, d'autant que - nous vous en donnons acte - nous
avons apprécié la courtoisie dans laquelle se sont déroulés les
débats.

Nous reconnaissons également que vous vous êtes pro-
noncé positivement sur huit ou neuf de nos soixante amende-
ments, même si sept seulement ont été votés et si, sur les sept
en question, deux ont été qualifiés par vous-même de super-
fétatoires - moyennant quoi ils ne vous gênaient pas - et
trois étaient qualifiés, par nous-mêmes, de rédactionnels.
Autant dire que, sur l ' essentiel, il ne nous semble pas qu'à
partir d'une base de départ, ce projet que nous ne contestons
pas, l'Assemblée nationale ait amélioré les choses comme elle
tend à le faire pour tous les textes dont elle - est saisie . En
effet, rien de déterminant n'est sorti des apports du Parle-
ment, d ' aucun groupe au demeurant, mais pas du nôtre non
plus !

Or, vous en conviendrez, certaines de nos propositions por-
taient sui des points auxquels nous tenions beaucoup . Nous
regrettons ainsi le refus que vous avez opposé à notre souhait
de mieux expliciter le fait que si l'obligation d'emploi ne
s'imposait pas à toutes les entreprises, la priorité nationale
que constitue l'emploi des handicapés devait les concerner
toutes . Vous n'avez pas voulu que cela figure dans le texte,
pas plus que vou ss n'avez accepté d'y mentionner notre souci
que soit organisée et mise en place une incitation à l'em-
bauche de personnes handicapées dans les petites entreprises
non soumises à cette obligation.

Il n'y a pas eu que des refus et l'on a malheureusement vu
apparaître, au fil de la discussion, des entorses aux principes
que vous affichiez pour vous opposer à certaines de nos pro-

Un autre principe nous a été objecté : celui du refus de
créer des disparités entre le secteur public et le secteur privé.
Vous avez ainsi refusé toute disparité dans le taux que nous-
mêmes aurions volontiers modulé, puiqu'il s'agissait du sec-
teur tertiaire dans lequel l'insertion est plus facile. De même
nous aurions accepté l'exclusion, dans la prise en compte des
effectifs de personnes handicapées dans la fonction publique,
des personnels titulaires reclassés dans leur propre service.
Nous nous sommes alors heurtés à l'impossibilité de franchir
l'obstacle de cette volonté de parité entre le public et le
privé.

En revanche, pour les pénalités et les contraintes, il fallait
exonérer le secteur public : le problème du refus des dispa-
rités avait disparu comme par mystère !

Nous sommes également préoccupés par le flou statistique
qui constitue la toile de fonds de ce débat et de ce dossier.

Lorsque nous avons souhaité être éclairés sur l'incidence
de la majoration par personne en fonction de la nature du
handicap, lorsque nous avons souhaité savoir si le taux de
6 p . 100 prenait en compte ces majorations et si, en consé-
quence, il restait convenable pour correspondre aux besoins
d'emploi et pour assurer le droit à l'emploi aux personnes
handicapées, personne n'a été en mesure de nous donner
quelque assurance que ce soit. Vous avouerez que ce flou
statistique est préoccupant.

Enfin, il y a plus grave, plus préoccupant. Alors que tout
au long des débats on a souligné que la logique du texte
voulait que l'on privilégie l'insertion en milieu ordinaire, est
arrivé cet article qui donne un caractère tout à fait optionnel
à la contribution libératoire . Nous n'avons alors pas compris
que le Gouvernement n'ait pas accepté le minimum de pré-
cautions que nous avons proposées.

Si encore il avait, de lui-même, pensé à une autre solution,
par exemple en . indiquant que les employeurs pouvaient se
libérer partiellement ou temporairement par cette contribu-
tion, nous aurions compris, car nous ne sommes pas par-
tisans d'un dispositif rigide ; nous souhaitons d'ailleurs que
ce fonds, dont nous approuvons pleinement la création,
puisse disposer d'un minimum de ressources . Mais tel qu'il
est rédigé à l'issue de ces débats, avec ce caractère optionnel
sans limitation, le texte perdra de sa force, ne serait-ce que
parce que, dans le même temps, la contribution en question a
été diminuée de près de moitié - elle a été ramenée de
24 813 francs à 13 785 francs - parce que vous avez accepté
un amendement de modulation en baisse de ce plafond
réduit de moitié. Ainsi cette option deviendra tentante, même
si elle est, hélas ! en contradiction totale avec toute la philo-
sophie du texte.

Telles sont, monsieur le ministre, après un travail conscien-
cieux, courtois et appliqué auquel nous nous sommes
employés les uns et les autres, sur quelque banc que l'on ait
siégé pendant ces deux journées, les conclusions que je
voulais honnêtement présenter et dont l'objectivité peut diffi-
cilement être contestée.

Dans ces conditions, monsieur le ministre, notre vote sera
une abstention, mais celle-ci se doublera d'un regret.

Nous aurions, en effet, très sincèrement souhaité pouvoir
nous exprimer positivement, et si nous nous abstenons, c'est
pour vous donner une indication . Nous sommes, en effet,
convaincus que, sur les points que je viens de relever, le
Gouvernement peut et doit mieux faire . Il va présenter ce
texte au Sénat . Nous gardons l ' espoir qu'il y sera amélioré
davantage que dans cette enceinte.

Nous espérons donc pouvoir, à l'occasion du vote qui aura
à intervenir à l'issue des travaux de la C .M .P., puisque l'ur-
gence a été déclarée, transformer notre abstention en un vote
positif, si nous avons la conviction bien établie que nous
aurons fait faire un pas en avant à ee douloureux dossier de
l'emploi des personnes handicapées. (Applaudissements sur les
bancs du groupe socialiste.)

M . le pr4sidsnt. La parole est à M . Germain Gengenwin.

M . Germain Gengenwin . Le projet que nous votons ce
soir est un texte courageux, qui doit permettre aux handi-
capés de s'insérer dans le monde du travail et de trouver
ainsi une nouvelle dignité.

Je veux surtout souligner, monsieur le ministre, l'impor-
tance que revêt la formation en ce domaine car, dans la
majorité des cas, après un accident de la circulation ou après
un accident du travail, le handicapé est pratiquement obligé
de se réorienter complètement sur le plan professionnel.

positions.
Vous vous êtes ainsi déclaré favorable à un assouplisse-

ment, à moins de rigidité, mais, paradoxalement, sur les
amendements que nous proposions pour obtenir une modula-
tion du taux de 6 p. 100 la rigidité était de votre côté. Nous
n'avons pas très bien compris cet illogisme.
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Noirs sommes favorables à votre texte, car c'est un devoir
de toute société de protéger les plus faibles . Cependant, mon-
sieur le ministre, nous devons être conscients que nous allons
imposer une nouvelle charge aux entreprises . Il est, en effet,
certain que, compte tenu du nombre des . demandeurs d'em-
ploi disponibles sur le marché du travail, une entreprise
confrontée à la concurrence a le droit de se préoccuper de la
capacité de travail de ses salariés, ce qui pèsera sur son choix
entre un travailleur valide et un handicapé . Les pénalités
imposées aux entreprises qui, compte tenu de leurs structures
ou de leur branche d'activité, ne peuvent embaucher des han-
dicapés seront donc des charges nouvelles.

Puisque les entreprises qui fourniront du travail à des
C .A .T. pourront réduire partiellement ces pénalités, on aurait
pu imaginer l'ouverture d'une possibilité semblable à celles
qui participeront à l'équipement de ces C.A.T. ou d'ateliers
protégés.

Par ailleurs, les déclarations annuelles des emplois sont
peut-être inévitables, mais cela ne va vraiment pas dans le
sens de la simplification administrative. J'ose aussi espérer
qu'il n'y a pas 6 p. 100 de travailleurs handicapés sur le
marché, ce qui démontrerait que le taux de S p . 100 aurait
été plus raisonnable.

On aurait également pu explorer une piste du côté du
monde agricole, notamment au niveau des handicapés men-
taux ou des déficients intellectuels qui pourraient être
embauchés dans ce secteur, par exemple dans le maraîchage.

Nous sommes arrivés au terme de la discussion de ce texte
que l'U.D .F. votera et je tiens à féliciter M. le ministre et
M . le rapporteur de ce débat . Ce texte a le souci de redonner
l'espoir à de nombreux handicapés, lesquels ont droit à la
solidarité nationale . C'est pourquoi le groupe U .D.F. le
votera. (Applaudissements sur les bancs du groupe U .D.F.)

M. le président. La parole est à M. Marcel Rigout.

M. Marcel Rigout . Au terme de ce débat, monsieur le
ministre, même s'il a été effectivement courtois, notre convic-
tion du caractère trompeur de votre texte se trouve encore
renforcée. Nous sommes persuadés qu'il ne favorisera pas le
développement de l'emploi et de la formation des personnes
handicapées . Or tricher avec ces personnes est, à nos yeux,
tout à fait inacceptable et condamnable.

En effet, votre projet de loi, aussitôt posé le principe
séduisant d'une obligation de résultat, s'acharne à faire
reculer toutes les obligations légales auxquelles le patronat
est soumis : le quota passe de 10 p. 100 à 6 p. 100, le seuil
d'effectif est ramené de 10 à 20 salariés, les pénalités
infligées aux patrons récalcitrants sont diminuées de moitié.

Comment voudriez-vous nous convaincre quand, non
content d'abaisser ces obligations légales, vous permettez aux
employeurs d'échapper encore davantage à l'obligation d'em-
ploi en instituant le principe de la contribution à un fonds
dont le fonctionnement et les objectifs sont laissés dans le
flou le plus complet.

De même, vous permettez aux employeurs de déroger à
l'obligation de résultat en appliquant un accord de branche
ou d'entreprise, ce qui n'offre pas de grandes garanties
- c'est le moins que l'on puisse dire - aux handicapés.

Si votre objectif était réellement d'améliorer l'emploi des
handicapés, vous ne vous seriez pas. opposé systématiquement
à toutes les propositions que nous avons faites pour mettre
en place les dispositifs de contrôle démocratique qui man-
quent déjà de toute évidence dans la législation actuelle . On
comprend mieux dans ces conditions que le patronat vous ait
accordé - vous l'avez indiqué dès votre intervention limi-
naire - un satisfecit sur ce texte.

Par ailleurs, si vous vouliez vraiment que la fonction
publique joue son rôle dans l'emploi des handicapés, vous
n'auriez pas rejeté avec tant d'empressement les propositions
que nous nous sommes efforcés de présenter pour préciser
les modalités de l'application de l'obligation d'emploi . Vous
n'auriez pas tenu à maintenir avec tant de constance la déro-
gation tout à fait contestable à l'obligation d'emploi accordée
à l'administration et aux collectivités locales pourtant prc-
clamée par votre texte.

En vérité vous avez pris le parti de faire passer l'intérêt
patronal avant celui des travailleurs handicapés, un parti pris
que trahit de manière particulière le droit que voua accordez
à l'employeur de pratiquer des abattements de salaire lors-
qu'il n'est pas satisfait du rendement de ce personnel .

Je terminerai en rappelant un épisode très significatif de
votre état d'esprit dans cette affaire.

Le groupe communiste avait déposé un amendement, au
tout début de ce débat, pour que figure en tête de la loi un
principe que le présent projet de loi fait disparaître du code
du travail : celui du droit au travail des handicapés. Vous
avez alors refusé cet amendement en indiquant qu'il ne
s'agissait que d'une pétition de principe . Pourquoi avoir
rejeté une pétition de principe, si votre texte se donnait pour
but de faire progresser la législation sur le travail des handi-
capés ? A l'issue de ce débat, la réponse est claire.

En résumé, comme nous l'avons montré, votre texte ne fera
pu avancer le droit au travail pour les handicapés, contraire-
ment à vos assertions.

Pour toutes ces raisons, monsieur le ministre, le groupe
communiste ne votera pas ce projet de loi qui est un projet
illusoire et fallacieux . (Applaudissements sur les bancs du
groupe communiste.)

M. Yvon adent. Les communistes sont tous des liquida-
teurs I

M. le président. En prononçant la clôture de ce débat
dont l'élevation et la qualité auront retenu l'attention, je me
bornerai à ajouter que l'Assemblée pourrait un jour aller
encore un peu plus loin dans ce souci des handicapés, en
faisant en sorte que ceux qui veulent assister aux débats -
notamment les personnes à mobilité réduite - puissent le
faire, alors qu'aujourd'hui cela n'était pas encore possible.

Je mets aux voix l'ensemble du projet de loi.
Je suis saisi par le Gouvernement et par le groupe commu-

niste d'une demande de scrutin public.
Le scrutin va être annoncé dans le Palais.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

M. le présidant . Je prie Mmes et MM . les députés de
bien vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
(Il est procédé au scrutin.)

M. le président . Personne ne demande plus à voter ? . ..
Le scrutin est clos.

Voici le résultat du scrutin :
Nombre de votants	 571
Nombre de suffrages exprimés	 359
Majorité absolue	 180

Pour l'adoption	 324
Contre	 35

L'Assemblée nationale a adopté.

2

DÉPOT DE PROJETS DE LOI

M. le président. J'ai reçu de M . le Premier ministre un
projet de loi autorisant l'approbation d'une convention géné-
rale entre le Gouvernement de la République française et le
Gouvernement de la République populaire du Congo sur la
sécurité sociale (ensemble trois protocoles).

Le projet de loi sera imprimé sous le numéro 773, distribué
et renvoyé à la commission des affaires étrangères à défaut
de constitution d'une commission spéciale dans les délais
prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

J'ai reçu de M. le Premier ministre un projet de loi autori-
sant l'approbation d'un accord de coopération militaire tech-
nique entre le Gouvernement de la République française et le
Gouvernement de la République du Mali (ensemble un
échange de lettres des 8 et 28 juillet 1986).

Le projet de loi sera imprimé sous le numéro 774, distribué
et renvoyé à la commission des affaires étrangères à défaut
de constitution d'une commission spéciale dans les délais
prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

J'ai reçu de M . le Premier ministre un projet de loi autori-
sant l'approbation d'un accord de coopération militaire tech-
nique entre le Gouvernement de la République française et le
Gouvernement de la République de Guinée équatoriale.
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Le projet de loi sera imprimé sous le numéro 775, distribué
et renvoyé à la commission des affaires étrangères à défaut
de constitution d'une commission spéciale dans les délais
prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

J'ai reçu de M . le Premier ministre un projet de loi autori-
sant l'approbation d'un accord de coopération militaire tech-
nique entre le Gouvernement de la République française et le
Gouvernement de la République de Guinée.

Le projet de loi sera imprimé, sous le numéro 776, distribué
et renvoyé à la commission des affaires étrangères à défaut
de constitution d'une commission spéciale dans les délais
prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

J'ai reçu de M . le Premier ministre un projet de loi autori-
sant l'approbation d'un accord de coopération militaire tech-
nique entre le Gouvernement de la République française et le
Gouvernement de la République islamique de Mauntanie.

L- projet de loi sera imprimé sous le numéro 777, distribué
et renvoyé à la commission des affaires étrangères à défaut
de constitution d'une commission sale dans les délais
prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

J'ai reçu de M . le Premier ministre un projet de loi autori-
sant l'approbation d'un accord de sécurité sociale entre le
Gouvernement de la République française et le Gouverne-
ment des Etats-Unis d'Amérique.

Le projet de loi sera imprimé sous le numéro 778, distribué
et renvoyé à la commission des affaires étrangères à défaut
de constitution d'une commission spéciale dans les délais
prévus par les articles 30 et 31 du règlement .

3

ORDRE DU JOUR

M. le président. Aujourd' hui, à quinze heures, première
séance publique :

Discussion, après déclaration d'urgence, du projet de loi
no 687 modifiant le code du travail et relatif à la prévention
et à la lutte contre le chômage de longue durée (rapport
no 745 de M . Jean-Pierre Delalande, au nom de la commis-
sion des affaires culturelles, familiales et sociales).

A vingt et une heures trente, deuxième séance publique :
Suite de l'ordre du jour de la première séance.
La séance est levée.
(La séance est levée le jeudi 21 mai 1987, d une heure trente-

cinq.)

Le Directeur du service du compte rendu sténographique
de l'Assemblée nationale,

LOUIS JEAN

MODIFICATIONS
A LA COMPOSITION DES GROUPES

(Journal officiel, Lois et décrets, du 21 mai 1987)
GROUPE SOCIALISTE

(201 membres au lieu de 200)
Ajouter le nom de Mme Denise Cacheux.

LISTE DES DÉPUTÉS
N'APPARTENANT A AUCUN GROUPE

(6 au lieu de 7)
Supprimer le nom de Mme Denise Cacheux .
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ANNEXES AU PROCÈS-VERBAL
de la 2e

du mercredi
SCRUTIN (N o 612)

sur l'amendement n• 102 de M. Jacques Roux d l'article premier
du projet de loi en faveur de l'emploi des travailleurs handi-
capés (art. L. 323-8-2 du code du travail : contribution de 2000
au lieu de 500 fois le S.M.I.C. horaire au fonds de développe-
ment pour l'insertion professionnelle des handicapés).

Nombre de votants	 361
Nombre des suffrages exprimés	 358
Majorité absolue	 180

Pour l'adoption	 35
Contre	 323

L'Assemblée nationale n'a pas adopté.

ANALYSE DU SCRUTIN

Groupa (socialiste (213) :
Abstentions volontaires : 2 . - MM . Michel Lambert et André

Pinçon.
Non-votants : 211.

Groupa R.P.R . (1N) :
Contre : 156.
Non-votants : 3 . - MM. Jacques Chaban-Delmas, président

de l'Assemblée nationale, Jean Gougy et Michel Renard.

Groupa U .D .F. (130) :
Contre : 129.
Non-votant : 1 . - M. Pierre Bernard-Reymond.

Groupa Front national (R .N .) (33) :
Contre : 33.

Groupe communiste (35) :
Pour : 35.

Non-inscrits (7) :
Contre : 5 . - MM . Daniel Be .nardet, Yvon Briant, Bruno

Chauvierre, Jean Royer et André Thien Ah Kaon.

Abstention volontaire : I . - M . Robert Borrel.

Non-votant : 1 . - Mme Denise Cacheux.

Ont voté pour

MM.
Antan (Gustave) Mina Goeuriot Leroy (Roland)
Aseosi (François) (Colette) Marchais (Georges)
Auchedé (Rémy) Gremetz (Maxime) Mercieca (Paul)
Barthe

	

(Jean-Jacques) Hage (Georges) Montdargent

	

(Robert)
Bocquet (Main) Hermier (Guy) Moutoussamy

	

(Ernest)
Bordu (Gérard) Hoarau (Elie) Peyre( (Michel)
Chomat (Paul) Mme Hoffmann
Combrisson (Roger) (Jacqueline) Pore))) (Vincent)

Deschamps

	

(Bernard) Mme Jacquaint Reyssier (Jean)

Ducoloné (Guy) (Muguette) Rigout (Marcel)
Fiterman (Charles) Jarosz (Jean) Rimbault (Jacques)

Gayssot

	

(Jean-Claude) Lejoinie (André) Roux (Jacques)
Giard (Jean) . Le Meur (Daniel) Vergés (Paul)

Ont voté contre

MM.
Abelin (Jean-Pierre) Aubert (Emmanuel) Barbier (Gilbert)
Mlard (Jean) Aubert (François d') Barde( (Jean)
Mpandéry (Edmond) Audinot (Gautier) Barnier (Michel)
André (René) Bachelot (Pierre) Barre (Raymond)
Maquer (Muent) Bachelot (François) Barrot (Jacques)
Anighi (Pascal) Baeckeroot (Christian) Baudis (Pierre)
Auberger (Philippe) Borate (Claude) Baume) (Jacques)

séance
20 mai 1987

Bayard (Henri) Cotan (Jean-Yves) Guéna (Yves)
Bayrou (François) Cuq (Henri) Guichard (Olivier)
Beaujean (Henri) Daillet (Jean-Marie) Guichon (Lucien)
Beaumont (René) Dalbos

	

(Jean-Claude) Haby (René)
Bécam (Marc) Debré (Bernard) Hamaide (Michel)
Bechter (Jean-Pierre) Debré (Jean-Louis) Hannoun (Michel)
Bégault (Jean) Debré (Michel) Mme d'Harcourt
Béguet (René) Dehaine (Arthur) (Florence)
Benoit (René) Delalande Hardy (Francis)
Benouville

	

(Pierre

	

de) (Jean-Pierre) Hart (JotI)
Bernard (Michel) Delatre (Georges) Herlory (Guy)
Bernardet (Daniel) Delattre (Francis) Hersant (Jacques)
Besson (Jean) Delevoye (Jean-Paul) Hersant (Robert)
Richet (Jacques) Delfosse (Georges) Holeindre (Roger)
Bigeard (Marcel) Delmar (Pierre) Houssin

	

(Pierre-Rémy)
Birraux (Claude) Demange (Jean-Marie) Mme Hubert
Blanc (Jacques) Demuynck

	

(Christian) (Elisabeth)
Bleuler (Pierre) Deniau (Jean-François) Hunault (Xavier)
Blot (Yvan) Deniau (Xavier) Hyest (Jean-Jacques)
Blum (Roland) Deprez (Charles) Jacob (Lucien)
Mme Boisseau Deprez (Léonce) Jacquat (Denis)

(Marie-Thérèse) Dennaux (Stéphane) Jacquemin (Michel)
Bollengier-Stragier Desanlis (Jean) Jacquot (Main)

(Georges) Descaves (Pierre) Jalkh (Jean-François)
Bompard (Jacques) Devedjian (Patrick) Jean-Baptiste

	

(Henry)
Bonhomme (Jean) Dhinnin (Claude ; Jeandon (Maurice)
Borotra (Franck) Diebold (Jean) Jegou (Jean-Jacques)
Bourg-Broc (Bruno) Dimégtio (Willy) Julia (Didier)
Bousquet (Jean) Domenech (Gabriel) Kaspereit (Gabriel)
Mme Boulin Domina() (Jacques) Kerguéris (Aimé)

(Christine) Dousset (Maurice) Kiffer (Jean)
Bouvard (Loïc) Drut (Guy) Klifa (Joseph)
Bouvet (Henri) Dubernard Koch) (Emile)
Branger (Jean-Guy) (Jean-Michel) Kuster (Gérard)
Brial (Benjamin) Dupin (Xavier) Labbé (Claude)
Briane (Jean) Durand (Adrien) Lacarin (Jacques)
Briant (Yvon) Durieux (Bruno) Lachenaud (Jean-
Brocard (Jean) Durr (André) Philippe)
Brochard (Albert) Ehrrnann (Charles) Lalleur (Jacques)
Bruné (Paulin) Falala (Jean) Lamant

	

(Jean-Claude)
Bussereau (Dominique) Fanion (André) Lamassoure (Alain)
Cabal (Christian) Furan (Jacques) Lauga (Louis)
Caro (Jean-Marie) Féron (Jacques) Legendre (Jacques)
Carré (Antoine) Ferrand

	

(Jean-Michel) Legras (Philippe)
Cassabel

	

(Jean-Pierre) Ferrari (Gratien) Le Jaontn (Guy)
Cavaillé (Jean-Charles) F2vre (Charles) Léonard (Gérard)
Cazalet (Robert) Fillon (François) Léontieff

	

(Alexandre)
César (Gérard) Fossé (Roger) Le Pen ()eau-Marie)
Ceyrac (Pierre) Foyer (Jean) Lepercq (Arnaud)
Chaboche (Dominique) Frédéric-Dupont Ligot (Maurice)
Chambrun (Charles de) (Edouard) Limouzy (Jacques)
Chammougon Freulet (Gérard) Lipkowski (Jean de)

(Edouard) Fréville (Yves) Lorenzini(Claude)
Chantelat (Pierre) Fritch (Edouard) Lory (Raymond)
Charbonne) (Jean) Fuchs (Jean,-Paul) Loue( (Henri)
Charié (Jean-Pau)) Galley (Robe) Mamy (Albert)
Charles (Serge) Gantier (Gilbert) Mancel (Jean-François)
Charroppin (Jean) Gastines (Henri de) Maran (Jean)
Charron (Jacques) Gaudin

	

(Jean-Claude) Marcellin

	

(Raymond)
Chasseguet (Gérard) Gaulle (Jean de) Marcus (Claude-
Chastagnol (Alain) Gang (Francis) Gérard)
Chauvierre (Bruno) Gengenwin

	

(Germain) Marliére (Olivier)
Cho))e: (Paul) Ghysel (Michel) Marinez (Jean-Claude)
Chometon (Georges) Giscard d'Estaing Marty (Elle)
Ciaisse (Pierre) (Valéry) Masson (Jean-Louis)
Clément (Pascal) Goasduff

	

(Jean-Louis) Mathieu (Gilbert)
Cointat (M ichel) Godefroy (Pierre) Mauger (Pierre)
Colin (Daniel) Godfrain (Jacques) Maujotian du Gasset
Colombier (Georges) Gollnisch (Bruno) (Joseph-Henri)
Corrèze (Roger) Gonelle (Michel) Mayoud (Main)
Couanau (René) Gorse (Georges) Mazeaud (Pierre)
Couepel (Sébastien) Goulet (Daniel) Médecin (Jacques)
Cousin (Bertrand) Grignon (Gérard) Mégret (Bruno)
Couturier (Roger) Griotteray (Alain) Mesmin (Georges)
Couve (Jean-Michel) Grussenmeyer Messmer (Pierre)
Couveinhes (René) (François) Mestre (Philippe)
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Micaux (Pierre)
Michel (Jean-François)
Millon (Charles)
Miouec (Charlet)
Montastruc (Pierre)
Montesquiou

(Aymeri de)
Mme Moreau (Louise)
Mouton (Jean)
Moyne-Breuand

(Alain)
Narquin (Jean)
Nenou-Pwataho

(Maurice)
Nungesser (Roland)
Ornano (Michel d')
Oudot (Jacques)
Paccou (Charles)
Patch( (Arthur)
Mme de Patefina

(Françoise)
Mme Papon (Christiane)
Mme Papon (Monique)
Parent (Régis)
Pucallon (Pierre)
Pasquini (Pierre)
Pelchat (Michel)
Perb.n (Dominique)
Perbet (Régis)
Perdomo (Rona d)
Peretti Della Rocca

(Jean-Pierre de)
Pénard (Michel)

D'autre part :

MM.
Adevah-Paul

(Maurice)
Alfonsi (Nicatu)
Anciant (Jean)
Auroux (Jean)
Mme Avice (Edwige)
Ayrault (Jean-Marie)
Bidet (Jacques)
Balligand

(Jean-Pierre)
Bapt (Gérard)
Batailla (Régis)
Bardin (Bernard)
Sarrau (Alain)
Bartolone (Claude)
Bassinet (Philippe)
Baufib (?ean)
Biche (Cuy)
Belorgey (Jean-Michel)
Bérégovo, (Pierre)
Bernard (Pierre)
Berson (Michel)
Besson (Louis)
Billardon (André)
Billon (Main)
Bodel (Jean-Marie)
Rocque' (Main)
Bonnemaison (Gilbert)
Bonnet (Alain)
Bonrepwx (Augustin)
Borel (André)
Mme Bouchardeau

(Huguette)
Boucheras (Jean-

Michel) (Charente)
Boucherai (leu-

Michel)
(lllait-Vilaine)

Bourguignon (Pierre)
Brune (Main)
Cabal (Christian)

Peyrat (Jacques)
Peyrefitte (Main)
Peyron (Albert)
Mme Plat (Yann)
Pinte (Etienne)
Poniuowski

(Ladislas)
Porteu de la Moro-

diète (François)
Poujade (Robert)
Préaumont (Jean de)
Proriol (Jean)
Raoult (Eric)
Raynal (Pierre)
Renard (Michel)
Revesu (Jan-Pierre)
Revet (Charles)
Reymann(Marc)
Richard (Lucien)
Rigaud (Jean)
Rogna (Jean)
Robien (Gilles de)
Rocca Serra

(Jean-Paul de)
Rolland (Hector)
Roui (André)
Ratolan (Michel de)
Roussel (Jean)
Roux (Jean-Pierre)
Rufenacht (Antoine)
Saint-Elliet (Francis)
Sella (Jean-Jack)
Savy (Bernard-Claude)

Mme Cacheux
(Denise)

Calmat (Main)
Cambolive (Jacques)
Carra (Roland)
Canelet (Michel)
Cumins (Jean-Claude)
Castor (Elle)
Cadmia (Laurent)
Césaire (Aimé)
Chanfrault (Guy)
Chapuis (Robert)
Chinai (Michel)
Chauveau

(Guy-Michel)
Chénard (Main)
Chevallier (Daniel)
Chevènement (Jean-

Piere)
Choirai (Didier)
Chupin (Jean-Claude)
Clert (André)
Couteau (Michel)
Colin (Georges)
Collomb (Gérard)
Colonna (Jean-Hugues)
Crépeau (Michel)
Mme Cresson (Edith)
Dvina( (Louis)
Dehoux (Marcel)
Delebarre (Michel)
Delehedde (André)
Doigtier (Bernard)
Deschaux-Baumee

(Freddy)
Dessein (Jan-Claude)
Destrade (Jean-Pierre)
Dhaiue (Paul)
Douyére (Raymond)
Drouin (René)

Schenardi
(Jean-Pierre)

Séguéla (Jean-Paul)
Seitlinger (Jean)
Sergent (Pierre)
Sirgue (Pierre)
Soiuon (Jean-Pierre)
Sourdille (Jacques)
Spieler (Robert)
Stui (Bernard)
Stirbois (Jean-Pierre)
Taugourdeau (Martial)
Tenellon (Paul-Louis)
Terrot (Michel)
Thien Ah Koon

(André)
Tiberi (Jean)
Top (Maurice)
Toubon (Jacques)
Tranchant (Georges)
Trémège (Gérard)
Ueberschlag (Jean)
Valleix (Jean)
Vuseur (Philippe)
Virapoullé (Jean-Paul)
Vivien (Robert-André)
Vuibert (Michel)
Vuillaume (Roland)
Wigner (Georges-Paul)
Wagner (Robert)
Weisenhorn (Pierre)
Wiltzer (Piero-André)

Mme Dufoix
(Georgina)

Dumas (Roland)
Dumont (Jean-Louis)
Durieux (Jean-Paul)
Durupt (Job)
Emnunuelli (Henri)
Évin (Claude)
Fabiu (Laurent)
Faugaret (Main)
Flszbin (Henri)
Fleury (Jacques)
Florian (Roland)
Forgues (Piero)
Fourré (Jean-Pierre)
Mme Frachon

(Martine)
Franceschi (Joseph)
Frét he (Georges)
Fuchs (Gérard)
Garmendia (Pierre)
Mme Gaspard

(Françoise)
Germon (Claude)
Giovannelli (Jean)
Gougy (Jean)
Gourmelon (Joseph)
Goux (Christian)
Gouze (Hubert)
Grimant (Jean)
Guyard (Jacques)
Herne (Charles)
Hervé (Edmond)
Hervé (Michel)
Huguet (Roland)
Mme Jacq (Marie)
laiton (Frédéric)
Jusetti (Maurice)
lupin (Lionel)
Josselin (Charles)
Journet (Alain)

Joxe (Pierre)
Kucheida (Jean-Pierre)
Labarrére (André)
Laborde (Jean)
Lacombe (Jean)
Laignel (André)
Mme Leumiére

(Catherine)
Lambert (Jérôme)
Lang (Jack)
Levain (Jean)
Lauriuergues

(Christian) -
Lavédrine (Jacques)
Le Bail (Georges)
Mme Lecuir (Mà_ie-

France)
Le Démit (Jean-Yves)
Ledran (André)
Le Drian (Jean-Yves)
Le Foll (Robert)
Lefranc (Bernard)
Le Garrec (Jean)
Lejeune (André)
Lemoine (Georges)
Lengagne (Guy)
Leonetti (Jan-

Jacquet)
Le Pensec (Louis)
Mme Leroux *nette)
Loncle (François)
LouisJoseph-Dogué

(Maurice)
Mandi (Jacques)
Malandain (Guy)
Malvy (Mania)
Marchand (Philippe)
Margea (Michel)
Mu (Roger)
Mauroy (Pierre)
Mellick (Jacques)
Mense (Joseph)

Merma (Louis)
Métais (rime)
Metzinger (Charles)
Mexandeau (Louis)
Michel (Claude)
Michel (Henri)
Michel (Jean-Pierre)
Mitterrand (Gilbert)
Mme Mora

(Chtiuiane)
Moulinet (Louis)
Nallet (Henri)
Natice (Jean)
Mme Helena

(Véronique)
Mme Neveux

(Paulette)
Nucci (Christian)
Oehler (Jean)
Omet (Pierre)
Mme Oudin

(Jacqueline)
Patriat (François)
Péaiaut

(Jean-Pierre)
Pesa (Rodolphe)
Peuaiat (Jean)
Perret (Michel)
Pierret (Christian)
haire (Charles)
Poperen (Jean)
Porthauit

(Jean-Claude)
Pourchon (Maurice)
Prit (Henri)
Proveux (Jean)
Puaud (Philippe)
Queyrsane (Jean-Jack)
QuiHa (Paul)
Ravauard (Nol1)
Renard (Michel)
Rie (Jean)

Rocard (Michel)
Rodet (Alain)
Roger-Machet

(Jacques)
Mme Roudy (Yvette)
Saint-Pierre

(Dominique)
Sainte-Marie (Michel)
Sanmaroo (Philippe)
Santrot (Jacques)
Sapin (Michel)
Sane (Georges)
Schniner (Regnard)
Schwutrenberg

(Roger-Gfmd)
Mme Siard (Odile)
Siffre (Jacquet)
Souches (René)
Mme Soum (Renée)
Mme Stiévesud

(Gisèle)
Stirn (Olivier)
Strauss-Kahn

(Dominique)
Mme Subies

(Marie-Josèphe)
Sueur (Jean-Perte)
Tavernier (Yves)
Thésudin (Clément)
Mine Toutain

(Ghislaine)
Mine Trautmann

(Catherine)
Vadepied (Guy)
Vauzelle (Michel)
Vivien (Main)
Wacheux (Marcel)
Welzer (Gérard)
Worms (Jean-Pierre)
Zucarelli (Émile)

Se sont abstenus volontairement

MM . Robert Borrel, Michel Lambert et André Pinçon.

N'ont pas pris part au vota

D'une part :

M . Jacques Chaban-Delmas, président de l'Assemblée natio-
nale, et M. Main Richard, qui présidait la séance .

Mises au point eu mulet du présent scrutin
M . Jean Gougy, porté comte « n'ayant pas pris part au

vote », fait savoir qu'il avait voulu voter « contre ».
MM . Michel Lambert et André Pinçon, portés comme s'étant

« abstenus volontairement », ont fait savoir qu'ils avaient voulu
« ne pas prendre part au vote ».

SCRUTIN (N o 813)
sur l'amendement no II de M. Jean-Pl rne Delalande, repris par

M. Dominique Chaboche, à l'article premier du projet de loi en
faveur de l'emploi des travailleurs handicapés (art. L. 323-8-5
du code du travail : assujettir:ment des employeurs publier à
l'obligation de déclaration annuelle).

Nombre de votants	 325
Nombre des suffrages exprimés 	 322
Majorité absolue	 162

Pour l'adoption	 39
Contre	 283

L'Assemblée nationale n'a pu adopté.

ANALYSE DU SCRUTIN

Groupa socialiste (213) :
Pour : 5 . - MM. Maurice Adevah-Poeuf, Charles Josselin,

Jacques Lavédrine, Jean-Yves Le Drian et Maurice Pour-
chon.

Non-votants : 208.

Groupa R .p ,R . (1N) :

Contre : 153.
Abstentions volontaires : 3 . - MM. Jean-Pierre Delalande,

Michel Ghysel et Michel Hannoun.

Non-votants : 3 . - MM . Jacques Chaban-Delmas, président
de l'Assemblée nationale, Jean Gougy et Michel Renard .
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Groupa N .D .F. (170) :
Contre : 129.

Non-votants : 1 . - M . François d'Aubert.

Groupa Front national (II .N .) (33) :
Pour : 33.

Groupa communlsts (711) :
Non-votants : 35.

Non-Inscrits (7) :
Pour : 1 . - M . Yvon Briant.

Contre : 1 . - M . Bruno Chauvierre.

Non-votants : 5 . - MM. Daniel Bernardet, Robert Borrel,
Mme Denise Cacheux, MM . Jean Royer et André 'Mien
Ah Koon .

Ont voté pour

MM.
Adevah-i'œuf

(Maurice)
Arrillti (Fuel)
Badelot (François)
Baeckeeoot (Christian)
Bomperd (Jacquet)
Briant (Yvon)
Ceyrac (Pierre)
Chaboche (Dominique)
Chambrun (Chaulet de)
Deteaves (Pierre)
Domenech (Gabriel)
Frédéric-Dupont

(Edouard)
Freulet (Gérard)

MM.
Abelin (Jean-Pierre)
Pillard (Jean)
Alpbaadéry (Edmond)
André ()
Aarquer (rincent)
Auberger (Philippe)
Auber (Enculage!)
Audinot (Gautier)
Rachetez (Pierre)
Baste (Coude)
Barbier (Gilbert)
Bordet (Jean)
Barnier (Michel)
Barre (Raymond)
Barrot (Jacques)
Baudis (Pierre)
Baume' (Jacques)
Bayard (Henri)
Bayrou (François)
Beaujeu' (Henri)
Beaumont (René)
Bbcao (Marc)
BecJtter (Jean-Pierre)
Nuuk (Jean)
Nlaat (René)
Sema (René)
Be ouvi le (Pierre de)
Bernard (Michel)
Bernard-Raymond

(Pierre)
Besson (Jean)
Bidet (Jacques)
Briard (Marcel)
Binant (Claude)
Blanc (Jacques)
Bleuir (Pierre)
Biot (Yvan)
Item (Ralaad)
Mme Boisseau

(Marie-Thérèse)
Boiltagier-Stragier

(Gansa)
Sodome Beau)
Boni« (Fané)
Bos rg-Broc (Blason)
Bompst (las) .

Gollnisch (Bruno)
Herlory (Guy)
Holeindre (Roger)
Jalkh (Jean-François)
Jouent( (Chanet)
Lavédrine (Jacques) .
Le Drian (Jean-Yves)
Le Jaouen (Guy)
Le Pen (Jean-Marie)
Mutinez (Jean-Claude)
Mégret (Bruno)
Perdomo (Ronald)
Peyrat (Jacques)
Peyron (Albert)
Mme Piot (Yann)

Ont voté cont

Mme Boulin
(Christine)

Bouvard (Loft)
Bouvet (Henri)
Branler (Jean-Guy)
Brial (Benjamin)
Briane (Jean)
Brocard (Jean)
Brochard (Albert)
Bruiné (Peulin)
Bussereau (Dominique)
Cabal (Christian)
Caro (Jean-Marie)
Carré (Antoine)
Cassabel (Jean-Pierre)
Criaillé (Jean-Charles)
Cazalet (Robert)
César (Gérard)
Chammougon

(Edousrd)
Chancela (PLerrc)
Charbonnel (Jean)
Charié (Jean-Paul)
Charles (Serge)
Charroppin (Jean)
Charron (Jacques)
Chaaaeguet (Gérard)
Cheminot (Alain)
Chauvierre (Bruno)
Chollet (Paul)
Chometon (Georges)
Claiue (Pierre)
Clément (Pascal)
Cointat (Michel)
Colin (Daniel)
Colombier (Georges)
Corrèze (Roger)
Couinait (René)
Campé (Sébastien)
Cousin (Bertrand)
Couturier (Roger)
Couve (Jean-Michel)
Couveinhes (René)
Coma (Jean-Yves)
Cuq (Hari)
Oeillet (Jean-Made)

Porteu de la Moran-
diére (François)

Pourchon (Mauna)
Reveau (Jean-Pierre)
Rostolan (Michel de)
Roussel (Jean)
Schenardi

(Jean-Pierre)
Sergent (Pierre)
Sirgue (Pierre)
Spieler (Robert)
Stirbois (Jean-Pierre)
Wagner (Georges-Paul)

Dalbos (Jean-Claude)
Debré (Bernard)
Debré (Jean-Louis)
Debré (Michel)
Dehaine (Arthur)
Delatre (Georges)
Delattre (Francis)
Deievoye (Jean-Paul)
Delfosse (Georges)
Delmar (Pierre)
Demange (Jean-Marie)
Demuynck (Christian)
Deniau (Jean-François)
Deniau (Xavier)
Deprez (Chasles)
Deprez (Léonce)
Dermaux (Stéphane)
Deaaalis (Jean)
Devediian (Patrick)
Dhimmm (Claude)
Diebcld (Jean)
Dfmglio (Willy)
Dominait (Jacques)
Dausset (Mauna)
Drus (Guy)
Dubernard

(Jean-Michel)
Dugoin (Xavier)
Durand (Adrien)
Durieux (Bruno)
Dure (André)
Ehrmann (Charles)
Ferlais (Jean)
Fenton (André)
Furan (Jacquet)
Féron (Jacques)
Ferrand (Jean-Michel)
Ferrari (Gratien)
Févre (Charles)
Fillon (François)
Fossé (Roger)
Foyer (Jean)
Fréville (Yves)
Fritdh(Edouard)
Fuchs (Jean-Paul)
Galley (Rober!)

Gantier (Gilbert)
Gastines (Henri de)
Gaudin (Jean-Claude)
Gaulle (Jan de)
Geng (Francis)
Gengenwin (Germain)
Giscard d'Estaing

(Valéry)
GoasdulT (Jean-Louis)
Godefroy (Pierre)
Godfrain (Jacques)
Gonelle (Michel)
Gorse (Georges)
Goulet (Daniel)
Grignon (Gérard)
Griotteray (Alain)
Grussenmeyer

(François)
Guéna (Yves)
Guichard (Olivier)
Guidon (Lucien)
Haby (René)
Hamaide (Michel)
Mme d'Harcourt

(Florence)
Hardy (Francis)
Han (Joli)
Hersant (Jacques)
Hersant (Robert)
Rougie (Pierre-Rémy)
Mme Hubert

(Elisbelh)
Hunault (Xavier)
Hyest (Jean-Jacques)
Jacob (Lucien)

	

-
Jacquet (Denis)
Jacquemin (Michel)
Jacquot (Main)
Jean-Baptiste (Henry)
Jeandon (Maurice)
Jegou (Jean-Jacques)
Julia (Didier)
Kaspereit (Gabriel)
Kerguéris (Aimé)
Kifer (Jean)
Ma (Joseph)
Koehl (Emile)
Kuster (Gérard)
Labbé (Claude)
Laarin (Jacques)
Lachenaud (Jean-

Phili pp e)
Lafleur (Jacques)
Lamant (tan-Claude)
Lamassoure (Main)

MM.
Alfonsi (Nicolu)
Anciens (Jean)
Antan (Gustave)
Menti (François)
Aubert (Emmanuel)
Auchedé (Rémy)
Auroux (Jean)
Mme Avice (Edwige)
Ayrault (Jean-Marie)
Badet (Jacquet)
Balligand

(Jean-Pierre)
Bapt (Gérard)
Batailla (Régit)
Buée (Bernard)
Barrau (Main)
Berthe (Jean-Jacques)
Barolone (Claude)

Lause (Louis)
Legendre (Jacques)
Lestas (Philippe)
Léonard (Gérard)
Léontieff (Alexandre)
Lepercq (Arnaud)
Ligot (Maurice)
Limouzy (Jacques)
Lipkowski (Jean de)
Lorenzini (Claude)
Lory (Raymond)
Loue( (Henri)
Mamy (Albert)
Mancel (Jean-François)
Mann (Jean)
Marcellin (Raymond)
Marcus (Claude-

Gérard)
Marliére (Olivier)
Marly (Elle)
Masson (Jean-Louis)
Mathieu (Gilbert)
Mauser (Pierre)
Maujosan du Gasset

(Joseph-Henri)
Mayoud (Main)
Mazeaud (Pierre)
Médecin (Jacques)
Mesmin (Georges)
Messmer (Pierre)
Mettre (Philippe)
Micaux (Pierre)
Michel (Jean-François)
Millon (Charles)
Miossee (Chartes)
Montastruc (Pierre)
Montesquiou

(Aymeri de)
Mme Moreau (Louise)
Mouton (Jean)
Moyne-Bressand

(Nain)
Narquin (Jean)
Nenou-Pwataho

(Maurice)
Nungesser (Roland)
Ornano (Michel d')
Oudot (Jacques)
Paccou (Charles)
Paecht (Arthur)
Mme de Panifier

(Françoise)
Mme Papon (Christiane)
Mme Papon (Monique)
Parent (Régis)

Bassirtt (Philippe)
Beaufils (Jean)
Biche (Guy)
Ballon (André)
Belorgey (Jean-Michel)
Bérégovoy (Pierre)
Bernard (Pierre)
Bernardet (Daniel)
Berson (Michel)
Besson (Louis)
Billardon (André)
Billon (Main)
Bockel (Jean-Marie)
Bocquet (Alain)
Bonnemaison (Gilbert)
Bonnet (Alain)
Bonrepaux (Augustin)
Bordu (Gérard)

Pascallon (Pierre)
Pasquini (Pierre)
Pelchat (Michel)
Perben (Dominique)
Perbet (Régis)
Peretti Della Rocca

(Jean-Pierre de)
Pénard (Michel)
Peyrefitte (Main)
Pinte (Etienne)
Poniatowski

(Ladislas)
Poujade (Robert)
Préaumont (Jean de)
Prorio! (Jean)
Raoult (Eric)
Raynal (Pierre)
Revet (Charles)
Reymann (Marc)
Richard (Lucien)
Rigaud (Jean)
Roatta (Jean)
Robien (Gilles de)
Rocca Serra

(Jean-Paul de)
Rolland (Hector)
Rossi (André)
Roux (Jean-Pierre)
Rufenacht (Antoine)
Saint-Blier (Francis)
Salles (Jan-Jack)
Savy (Bernard-Claude)
Séguéla (Jean-Paul)
Seitlinger (Jean)
Soisson (Jean-Pierre)
Sourdilie (Jacques)
Stasi (Bernard)
Taugourdeau (Martial)
Tenaillon (Paul-Louis)
Terrot (Michel)
Tiberi (Jean)
Top (Maurice)
Toubon (Jacques)
Tranchant (Georges)
Trémége (Gérard)
Uebenchlag (Jean)
Valleix (Jean)
Vasseur (Philippe)
Virapoullé (Jean-Pau?)
Vivien (Robert-André)
Vuibert (Michel)
Vuillaume (Roland)
Wagner (Robert)
Weisenhorn (Pierre)
Wiltzer (Pierre-André)

Borel (André)
Borrel (Robert)
Mme Bouchardeau

(Huguette)
Boucheron (Jean-

Michei) (Charente)
Boucheron (Jean-

Micheq
(1lle-et-Vilaine)

Bourguignon (Pierre)
Brune (Main)
Mme Cacheux

(Denise)
Calmit (Alain)
Cambolive (Jacques)
Carrez (Roland)
Carrelet (Michel)
Cassaing (Jean-Claude)

8a sont abstenus volontairement

MM . Jean-Pierre Delalande, Michel Ghysel et Michel Han-
noun .

N'ont pas pris part eau vota

D 'une part :
M . Jacques Chaban-Delmas, président de l'Assemblée natio-

nale, et M. Alain Richard, qui présidait la séance.

D'autre part :
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Cutor (Elle)
Cadmia (Laurent)
Césaire (Aimé)
Chùfrau» (Guy)

h Chap ais (Rodet)
Chant (Michel)
Chauveau

(Guy-Michel)
e

	

Chénard (Alain)
Chevallier (Daniel)
Chevénement (Jraa-

Pierre)
Choaut (Paul)
Chouat (Didier)
Chupin (Jean-Claude)
CIM (André)
Cerneau (Michel)
Colin (Geor$es)
Collomb (Gérard)
Colonna (Jean-Hugues)
Combriuon (Roger)
Crépeau (Michel)
Mme Cresson (Édith)
Dninot (Louis)
Dehoux (Marcel)
Delebure (Michel)
Delehedde (André)
Derosier (Bernard)
Deschamps (Berner; ;)
Desehaux-heaume

(Freddy)
Dessein (Jean-Claude)
Destrade (Jean-Pierre)
Dbaille (Paul)
Douyère (Raymond)
Drouin (René)
Ducoloné (Guy)
Mme Dutoix

(Geoegies)
Dumas (Roland)
Dumont (Jan-Louis)
Durieux (Jean-Paul)
Durupt (Job)
Emmanuelll (Henri)
tvin (Claude)
Fabius (Laurent)
Fatigaret (Alain)
Rabin (Henri)
Fuenuan (Chutes)
Fleury (Jacques)
Florian (Roland) .
Forgws (Pline)-
Fourré ()exit-Pierre)
Mme Frachon

(Mutine)
Franceschi (Joseph)
Frédis (Oeorga)
Fuca (Gérard)
Garmendia (Pierre)
Mme Gupad

(Françoise)
Gayssot (Jean-Claude)
Gerson (Claude)
Giud (Jean)
Giovannelli (Jean)
Mme Goeuriof

(Colette)
Gou y (Juu)
Geanadon (Joseph)

Goux (CYeasti~e)
Guam (Htibat)
Grant: (Maxime)
Grimait (Jeu) -
Guyud(Jaeques)
Hep (GeoriM) .
Hrssiét«Ç iy) s. -

Herne (Charles)
Hervé (Edmond)
Hervé (Michel)
Hoanu (Elle)
Mme Hoffmann

(Jacqueline)
Huguet (Roland)
Mme Jacq (Marie)
Mme Jacquaint

(Muguette)
Jalton (Frédéric)
Janeni (Maurice)
Jeton (Jean)
lapin (Lionel)
Journet (Main)
Joxe (Piern)
Kucheida (Jean-Pierre)
L ebarrtre (André)
Laborde (Jean)
Lacombe (Jean)
Wgnel (André)
Lajoinie (André)
Mme Lalumin e

(Catherine)
Lambin (Jérôme)
Lambert (Michel)
Lapg (Jack)
Laurin (Jean)
Lauriuet$ues

(Christian)
Le Bail) (George)
Mme .Lecuir (Marie-

France)
Le Déaut (Jean-Yves)
Ledran (André)
L.e Foll (Robert)
L.efnnc (Bernard) ' .
Le Garrec (Jean)
Lejeune (André)
L.e Meut (Daniel)
Lemoine (Georges)
Lenpgee (Guy)
Leonetti (Jean-

Jacques).
Le Pensec (Louis)
Mme Leroux (Giante)
Leroy (Roland)
Loncle (François)
Louis-Joseph-Dogué

(Maurice)
Mahéu (Jacques)
Malandain (Guy)
Malvy (Manin)
Marchais (Georges)
Marchand (Philippe)
Marina (Michel)
Mu (Roger)
Mauroy (Pierre)
Melhck (Jacques)
Meus (Joseeph)
Mercie' (Paul)
Mermo. (Louis)
Mixais (Pierre)
Meuiager (Charles)
Mexandeau (Lou«). ., '
Michel (Claude)
Michel (Menu ).
Michel (Jean-Pierre)
Mitterrand (Gilbert)
Montdatgsnt (Rober)
Musc Mpta„ ;

(Chrisiaae)
Modus (Loris)
Moumaesamy . (Erdet)
Na let (Barri)
Nader: (Jean) .

Mme Noient
(Véronique)

Mme Nevoux
(Paulette)

Nucci (Chrisian)
Oehier (Jean)
Orvet (Pierre)
Mme Ouslin

(Jacqueline)
Patriai (François)
Péniaul

(Jean-Pierre)
Pesa (Rodolphe)
Peuriat (Jean)
Piyret (Miche»
Peut (Michel)
Pierret (Christian)
Pinçon (André)
Pistre (Charles)
Poperen (Jean).
Poretli (Vincent)
Portheault

(Jean-Claude)
Prit (Henri)
Proveux (Jean)
Puaud (Philippe)
Queyranee (Jeun-Jack)
Quille (Paul)
Ravaseard (Nota)
Renard (Michel)
Reyuier (Jean)
Régal (Jean)
Ri{out (Marcel)
Rimbault (Jacques)
Rocard (Michel)
Rodet (Main)
Rogn• .Machsr,

(Jaca es)
Mme Roudy (Yvette)
Roux (Jeu . n)
Royer (lez n)
Saint-Pieu e

(Dominique) -
Sainte-Marie (Miche»
Sanmasoo (Philippe)
Santa (Jacques)'
Sapa (Miche»
Sarre (George)
Sehreiner (Bernard)
Scberart:enberg

(Roger-Gérard)
Mme Siard (Odile)
Sign (Jacques)
Souchon (René)
Mme Sous (Renée)
Mme Stiévenard

(Gilde)
Stirn (Olivier)
Straurs-Kahn

(Dominique)
Mme Subit

(Muie-Joséphe)
Sueur (Jean-Pierre)
Tavernier (Yves)
Théaudia (Clément)
Thiers Ah Kooa
O

Mme Toutain
(Ghislaine)

Mme Trautmann
('Catherine)

Vadepied (Guy) .
Veuxelle (Midro»
Verés(Paui)
Vivien (Aain)
Waehax. (Muni).
Weber (Gérard)
Worms (Jean-Pirre) . .
Zucwr ..i (Emile)

Mlsee au point eu sujet du peMsnt scnstin

M. Jean Oougy, porté comme « n'ayant pas prie part au
vote », a fait savoir qu'il avait voulu voter « contre ».

MM . Maurice Adevah-Pouf, Charles Josselin, Jacques Lavé-
drine, Jean-Yves Le Drian et Maurice Pourchon, portés comme
ayant voté «pour », ont .fait avoir qu'ils avaient voulu «ne
pas prendre part au vote ».

SCRUTIN (No •14)
sur l'ensemble du projet de loi en faveur de l'emploi des travail-

leurs handicapés (première lecture).

Nombre de votants 	 571
Nombre des suffrages exprimés 	 35!
Majorité absolue	 1M

Pour l'adoption	 324
Contre	 35

L'Assemblée nationale a adopté.

ANALYSE DU SCRUTIN

Groupe socialiste (213) :
Abstentions volontaires : 210.
Non-votants : 3 . - MM . André Borel, Main Richard, prési-

dent de séance, et Jacques Siffre.

Groupe R .F.R . (1N) :
Pour : 156.
Non-votants : 3. - MM. Jacques Chaban-Delmas, président

de l'Assemblée nationale, Jean Gougy et Michel Renard.

Groupe U.O.F . (130) :
Pour : 130.

Groupe Front national (R.N .) (33) :
Pour : 33.

Groupe cormounists (JS) :
Contre : 35.

Non-Inscrits (7) :
Pour : 5 . - MM. Daniel Bernardet, Yvon Briant, Bruno

Chauvierre, Jean Royer et André Thien Ah Koon.
Abstentions volontaires : 2. - Robert Borrel et Mme Denise

Cacheta.

MM.

Abelin (Jean-Pierre)
Atard (Jean)
Alphandéry (Edmond)
André (René)
Ansquer (Vincent)

Auberger( (Philipe)
Auber (Eamanuel)
Aubert (Français d')
Andinbt (Gautier)
Badsel« (Pierre)
Badbeloi '(Feançois)
Baecketoot (Christian)
Borate (Claude)
Barbier (Gilbert)
Bardot (Jean)
Brier (Michel)
Bene (Raymond)

Baud
▪

s ((Pierre) )
Barn l (Jacques)
Bayard (Hari)
Bayrou (Fraepois)
Beaujea (Huai)
Beaumont (René)
Bée. (Marc)
Bedeau (Jeu-Pim)
Bégark (Lean)

Ont voté) pour

Déguet(René)
Benoit (René)
Deeouville (Pierre de)
Bernard (Michel)
Bemardet (Danit!)
Bemard-Reynond

Be son (Jan)

Bigesrd J(Marc l)
Birrsux (Claude)

BBleulerJ P~iertre)
Blot (Yvan)
Blum (Roland)
Mme Boisseau

(Mari-V éréae)
(Cs

Bonhommee (e n))
Borotra (Franck)
Bourg-Broc (Brno)
%must (Joas)
Mme Bohai' .

Bouwd (Le )
Bouvet (Henri)

Branger (Jean-Guy)
&id (Benjamin) ,
Briane (Jan)
Briant(Yvoe)
Brord (Jean)
Brochard (Abat)
Bramé (Paulie)
Bussereau (Dominique)
Cabal (Christian)
Caro (Jean-Marie)
Cané (Antoine)
Cuuubel (Jeun-Pierre)
Cavaillé (Jtaudâula)
Grain (Robert)
Chu (Gérard)
Ceyrac (Pierre)

Chsabsuu (

	

)

(Edond)

Charbon'« (las))

Char e•

	

s (Serge )
Chanrppie (Jua)
Chue

•

.« (Jacques) .

Chwagnol (Alain)
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Illuvium (Bruno) Griotteray (Main) Moyne-Bremond Ont voté contre

Chiite (Paul) Gruuenmeyer (Alain) MM.
Choanes (Georges) (François) Narquin (Jean) Ansart (Gustave) Mme Goeuriot Leroy (Roland)
Cb

	

(Pierce) Guéna (Yves) Nenou-Pwataho Menai (François) (Colette) Marchais (Georges)
Ckeut (Puai) Guichard (Olivier) (Maurice) Auchedé(Rémy) Gremetz (Maxime) Merciea (Paul)Cainut (Michel)
Colin (Daniel)

Guichon (Lucien)
Haby (René)

Nungesser (Roland)
Ornano (Michel d') Barthe

	

(Jean-Jacques) Hase (Georges) Montdargent

	

(Robert)
Colombier (Otages) Hamaide (Michel) Oudot (Jacques) Bocquet (Alain) Hennier (Guy) Moutoussamy (Ernest)
Conta (Roger) Hannoun (Michel) Paccou (Charles) Bordu (Ghud) Hoarau (Elle) Peyre( (Michel)
Colman (René) Mme d'Harrourt Paecht (Arthur) Chomat (Paul) Mme Hoffmann
Coupel

	

) (Florence) Mme de Panafieu Combrisson (Roger) (Jacqueline) Porelli (Vincent)

Cousin (Bertrand) Hardy (Francis) (Françoise) Deschamps (Bernard) Mme Jacquaint Reyuier (Jean)
Couturier (Roger) Hart (JoM) Mme Papon (Christiane) Rigout (Marcel)
Couve (Jeu-Miche) Hedory (Guy) Mme Papou (Monique) Ducoloné (Guy) (Muguette)

Comuhhea (René) Hersant (Jacques) Parent (Régis) Fiterman (Charles) Jarosz (Jean) Rimbault (Jacques)

Coca (Jeun-Yves) Hersant (Robert) Pascalien (Pierre) Gaytot (Jean-Claude) Lajoinie (André) Roux (Jacques)
Cuq (Henri) Holeindre (Roger) Pasquini (Pierre) Giard (Jean) Le Meur (Daniel) . Vergés (Paul)
Millet (Jean-Marie) Houssin (Pierre-Rémy) Pelchat (Michel)
Dalbos (Jean-Claude) Mme Hubert Perben (Dominique)
Debré (Beman) (Eliubeth) Perbet (Régis)
Debré (Jan-Louis) Hunault (Xavier) Perdomo (Ronald)
Debré (Miche)) Hyest (Jean-Jacques) Peretti Della Rocca
Dehaine (Arthur) Jacob (Lucien)

	

- (Jean-Pierre de)
Delalande Jacquat (Denis) Pénard (Michel) Se sont abstenus volontairement

(Jean-Pierre) Jacquemin (Michel) Peyre( (Jacques) MM.
Delaue (Georges) Jacquot (Main) Peyrefitte (Nain)
Delorme (Fanas) 1alkh (Jean-François) Peyron (Albert)
Delevoye (Jean-Paul) Jean-Baptiste (Henry) Mme Piat (Yann) Adevah-Pouf

(Maurice)
Colin (Daniel)
Collomb (Gérard)

Mme Lalumière
(Catherine)

Mitoses (Genet) hindou (Maurice) Pinte (Etienne)
Dehuar(Pierre) Jegou (Jean-Jacques) Poniuowski Alfoui (Nicolu) Colonna (Jean-Hugues) Lambert (Jérdme)

Damage (Jean-Marie) Julia (Didier) (Ladislas) Mciant (Jean) Crépeau (Michel) Lambert (Michel)

Demuyeck (Christian) Kaspereit (Gabriel) Porteu de la Moran- Auroux (Jean) Mme Cresson (Edith) Lang (Jack)
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Oodsftoy (Pierre) Millon (Chasles) Vivien

	

(Robert-André) Chevallier (Daniel) Jeunet (Main) Or est (Pierre)
Godfnda (Jacques) Misses (Chaule) Cts

	

est (Jean- Joxe (Pierre) Mme Oisela
Geibâdl

)
VVudlaume (Roland) Mure) Kucheida (Jeun-ler e)

Goule (Michel) Mutugaioss Wagner

	

Paul) Chouat (Didier) Labatréee (André) Pelat (Fmçois)
(Amui de) (Roner

	

) Chupin '(Jean-Claude) Laboede (Jeun) Ricane
Goelet (Daahi) Mue Manu (Louise) Weheeboen (Pierre) Clan (André) Lacombe (Jean)
Grigna (Gérard) Mouton (Jean) Wilmer (Piero-Mdri) Coffin . (Michel) Laignel (André) Puce (Rodolphe)



ASSEMBLEE NATIONALE — 2' SEANCE DU 20 MAI 1987

	

1431

Peuziet (Jean) Roger•Machart Strauss-Kahn '
Putt (Michel) (Jacques) (Dominique)
Pierret (Christian) Mme Roudy (Yvette) Mme Sublet
Pinçon (André) Saint-Pierre (Marie-Josèphe)
Astre (Charles) (Dominique) Sueur (Jean-Pierre)
Poperen (Jean) Sainte-Marie

	

(Michel) Tavernier (Yves)
Portheault Sanmarco (Philippe) Théaudin (Clément)

(Jean-Claude) Seurat (Jacques) Mme Toutain
Pourchon (Maurice) Sapin (Michel) (Ghislaine)
Prat (Henri) Sarre (Georges) Mme Trautmann
Proveux (Jean) Schreiner (Bernard)

Schwartzenberg (Catherine)
Puaud (Philippe) (Roger-Gérard) Vadepied (Guy)
Queyranne

	

(Jean•Jack) Mme Sicard (Odile) Vauzelle (Michel)
Quitta (Paul) Souchon (René) Vivien (Main)
Ravassard (Notl) Mme Soum (Renée) Wacheux (Marcel)
Rigel (Jean) Mme Stiévenard Welzer (Gérard)
Rocard (Michel) (Gisèle) Worms (Jean-Pierre)
Rodet (Alain) Stim (Olivier) Zuccarelli (Émile)

N 'ont pas pria part au vota
D'une part :

M. Jacques Chaban-Delmas, président de l'Assemblée natio-
nale, et Alain Richard, qui présidait la séance.

D'autre part :

MM . Borel (André), Gougy (Jean), Renard (Michel) et Siffre
(Jacques).

Mises eu point su sujet du présent scrutin

M . Jean Gougy, porté comme « n'ayant pas pris part au
vote », a fait savoir qu'il avait voulu voter « pour ».

MM . André Borel et Jacques Siffre, portés comme « n'ayant
pas pris part au vote », ont fait savoir qu'ils avaient voulu
« s'abstenir volontairement ».

Miss. au point au sujet de précédents scrutins

A la suite du scrutin (n o 597) sur l'exception d'irrecevabilité
opposée par M. Pierre Joxe au projet de loi, rejeté par le
Sénat, relatif à la durée et à l'aménagement du temps de travail
(Journal officiel, débats A.N ., du 13 mai 1987, page 1025),
M . Jean Diebold, porté comme ayant voté « contre », a fait
savoir qu'il avait voulu « s'abstenir volontairement ».

A la suite du scrutin (no 598) sur la question préalable
opposée par M . André Lajoinie au projet de loi relatif à la
durée et à l'aménagement du temps de travail (Journal officiel,
débats A .N ., du 13 mai 1987, page 1060), M . Jean Diebold,
porté comme ayant voté « contre », a fait savoir qu'il avait
voulu « s'abstenir volontairement ».

A la suite du scrutin (n o 599) sur la motion de renvoi en
commission, présentée par M. André Lajoinie du projet de loi
relatif à la durée et à l'aménagement du temps de travail
(Journal officiel, débats A.N ., du 14 mai 1987, page 1091,
M . Jean Diebold, porté comme ayant voté « contre », a fait
savoir qu'il avait voulu «s'abstenir volontairement ».

A la suite du scrutin (no 600) sur l'amendement no 239 de
M . Jean Jarosz avant l'article I"" du projet de loi relatif à la
durée et à l'aménagement du teirtps de travail (exclusion du
champ d'application de la loi des entreprises où ont eu lieu des
accidents du travail dus à une faute inexcusable de l'em-
ployeur) (Journal officiel, débats A.N., du 14 mai 1987,
page 1119), M . Jean Diebold, porté comme ayant voté
«contre », a fait savoir qu'il avait voulu «s'abstenir volontaire-
ment ».

A la suite du scrutin (no 601) sur l'amendement no 229 de
M . Gérard Collomb avant l'article l ot du projet de loi relatif à
la durée et à l'aménagement du temps de travail (composition
des délégations des organisations représentatives parties aux

négociations) (Journal officiel, débats A.N ., du 14 mai 1987,
page 1120), M . Jean Diebold, porté comme ayant voté
« contre », a fait savoir qu'il avait voulu « s'abstenir volontaire-
ment ».

A la suite du scrutin (no 602) sur l'amendement no 1 de
M. Georges Hage avant l'article 1" du projet de loi relatif à la
durée et à l'aménagement du temps de travail (exercice sana
restriction du droit de grève et caractère délictuel de toute
entrave à l'exercice de ce droit) (Journal officiel, débats A.N.,
du 14 mai 1987, page 1122), M. Jean Diebold, porté comme
ayant voté « contre », a fait savoir qu'il avait voulu « s'abstenir
volontairement ».

A la suite du scrutin (no 603) sur l'amendement no 244 de
M. Paul Mercieca avant l'article IK du projet de loi relatif à la
durée et à l'aménagement du temps de travail (abrogation de
l'article 414 du code pénal qui établit le délit d'entrave à la
liberté du travail) (Journal officiel, débats A.N., du 15 mai 1987,
page 1151), M . Jean Diebold, porté comme ayant voté
«contre », a fait savoir qu'il avait voulu s'abstenir volontaire-
ment ».

A la suite du scrutin (n o 604) sur les amendements nos 73 de
M. Gérard Collomb et 250 du M . Rémy Auchedé tendant à
supprimer l'article 1•r du projet de loi relatif à la durée et à
l'aménagement du temps de travail (dérogations aux disposi-
tions réglementaires relatives à l'aménagement et à la réparti
tion des horaires de travail) (Journal officiel, débats A.N., du
15 mai 1987, page 1152), M. Jean Diebold, porté comme ayant
voté « contre », a fait savoir qu'il avait voulu « s'abstenir
volontairement ».

A la suite du scrutin (no 605) sur l'article ln du projet de loi
relatif à la durée et à l'aménagement du temps de travail, à
l'exclusion de tout amendement (dérogations aux dispositions
réglementaires relatives à l'aménagement et à la répartition des
horaires de travail) (vote bloqué) (Journal officiel, débats A .N.,
du 15 mai 1987, page 1181), M. Jean Diebold, porté comme
ayant voté « pour », a fait savoir qu'il avait voulu « s'abstenir
volontairement ».

A la suite du scrutin (n o 606) sur l'article 2 du projet de loi
relatif à la durée et à l'aménagement du temps de travail, à
l'exclusion de tout amendement (récupération des heures
perdues par suite d'interruption collective du travail) (vote
bloqué) (Journal officiel, débats A .N ., du 16 mai 1987,
page 1227), M . Jean Diebold, porté comme ayant voté
«pour », a fait savoir qu'il avait voulu «s'abstenir volontaire-
ment ».

A la suite du scrutin (n o 601) sur l'article 3 du projet de loi
relatif à la durée et à l'aménagement du temps de travail, à
l'exclusion de tout amendement et de tout article additionnel
après l ' article 2 (recours aux contrats de travail intermittent)
(vote bloqué) (Journal officiel, débats A.N., du 16 mai 1987,
page 1228), M . Jean Diebold, porté comme ayant voté
« pour », a fait savoir qu'il avait voulu « s'abstenir volontaire-
ment ».

A la suite du scrutin (no 608) sur l'article 4 du projet de loi
relatif à la durée et à l'aménagement du temps de travail, à
l'exclusion de tout amendement et de tout article additionnel
après l'article 3 (droits des salariés titulaires d'un contrat de
travail intermittent) (vote bloqué) (Journal officiel, débats A.N.,
du 16 mai 1987, page 1249), M . Jean Diebold, porté comme
ayant voté « pour », a fait savoir qu'il avait voulu « s'abstenir
volontairement ».

A la suite du scrutin (n o 609) sur l'article 5 du projet de loi
relatif à la durée et à l'aménagement du temps de travail, à
l'exclusion de tout amendement et de tout article additionnel
après l'article 4 (instauration conventionnelle des cycles de tra-
vail) (vote bloqué) (Journal officiel, débats A .N ., du 19 mai
1987, page 1293), M . Jean Diebold, porté comme ayant voté
« pour », a fait savoir qu'il avait voulu « s'abstenir volontaire-
ment ».
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